
AMENDEMENT ( i)
PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 8 (13.1 LCMVF)

Insérer, dans le deuxième alinéa de l’article 13.1 de la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune proposé par l’article 8 de ce projet de loi et après
« invertébré », <(qui représente un risque pour la faune ou son habitat ou pour la
santé ou la sécurité des personnes et ». —

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: /
8. L’article 13.1 de cette loi est modifié par le remplacement des quatre
premiers alinéas par les suivants:

« Un agent de protection de la faune ou un assistant à la protection de la faune
peut, à toute heure raisonnable, pénétrer sur un terrain ou dans un endroit autre
qu’une maison d’habitation, dans un véhicule, une embarcation ou un aéronef
lorsqu’il a raison de croire à la présence d’un animal, d’un poisson, d’un invertébré,
d’un sous-produit de la faune, de la fourrure, d’un objet pouvant servir à chasser
ou piéger un animal, d’une espèce floristique menacée ou vulnérable ainsi
désignée en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables
(chapitre E-12.01) ou de documents afférents à l’application de la présente loi et
de ses règlements ou d’une autre loi ou règlement qu’il est chargé d’appliquer, en
vue d’en faire l’inspection. Il peut être accompagné par un fonctionnaire du
ministère des Ressources naturelles et de la Faune autorisé par le ministre à cette
fin.

L’agent, l’assistant ou le fonctionnaire du ministère des Ressources naturelles
et de la Faune qui l’accompagne peut pénétrer dans une maison d’habitation sans
le consentement du propriétaire, du locataire ou de celui qui a la garde des lieux
uniquement lorsqu’il a raison de croire à la présence d’un animal ou d’un invertébré
qui représente un risquepourlafaune ou son habitat ou pqpr la santé ou la
sécuiitédesersonnes_et pour lequel le gardien doit être titulaire d’un permis en
vertu d’une loi ou d’un règlement dont un agent de protection de la faune est
chargé de l’application.
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Lagent, l’assistant ou le fonctionnaire du ministère des Ressources naturelles
et dé la Faune qui l’accompagne, identifiable à première vue comme tel selon les
moyéns déterminés par le ministre, peut exiger de toute personne qu’elle
immobilise le véhicule, l’embarcation ou l’aéronef visé par l’inspection. Cette
personne doit se conformer sans délai à cette exigence.

L’agent, l’assistant ou le fonctionnaire du ministère des Ressources naturelles
et de la Faune qui l’accompagne peut, dans le cadre de l’application du présent
article:

1° ouvrir tout\ contenant ou exiger de toute personne qu’elle ouvre tout
contenant sous clé, dans lequel il a raison de croire que se trouve un animal, un
poisson, un invertébré, un sous-produit de la faune, de la fourrure, un spécimen
d’une espèce floristique visée au premier alinéa de même que tout objet ou
document visé à cet alinéa;

2° prendre connaissance ou exiger des renseignements et des documents,
pour examen ou reproduction;

3° prendre des échantillons d’un animal, d’un poisson, d’un invertébré, d’un
sous-produit de la faune, d’une fourrure ou d’un spécimen d’une espèce floristique
visée au premier alinéa;

4° prendre des photographies et réaliser un enregistrement sonore ou visuel;
50 exiger de toute personne présente sur les lieux toute l’assistance possible

dans l’exercice de ses fonctions.

Toute personne visée au quatrième alinéa doit se conformer sans délai à toute
demande qui lui est faite.

Un agent de protection de la faune ou un assistant à la protection de la faune
peut, dans l’exercice de ses pouvoirs d’inspection, effectuer une saisie
conformément à l’article 16. ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

13.1. Un agent de protection de la faune ou un assistant à làprotection de la
faune peut, à toute heure raisonnable, pénétrer sur un terrain ou dans un endroit
autre qu’une maison d’habitation, dans un véhicule, une embarcation ou un
aéronef lorsqu’il a raison de croire à la présence d’un animal, d’un poisson, d’un
invertébré, d’un sous-produit de la faune, de la fourrure, d’un objet pouvant servir
à chasser ou piéger un animal, d’une espèce floristigue menacée ou vulnérable
ainsi désignée en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérbles
(chapitre E-12.01) ou de documents afférents à l’application de la présente Ij et
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de ses rè lements ou d’une autre loi ou rè lement u’il est char é d’a li uer. en
vu d’en faire l’inspection. Il peut être accompagné par un fonctionnaire du
mini’stère des Ressources naturelles et de la Faune autorisé par le ministre à cette
fin.

L’aqeit, l’assistant ou le fonctionnaire du ministère des Ressources naturelles
et de la Faune qui l’accompagne peut pénétrer dans une maison d’habitation sans
le consentement du propriétaire, du locataire ou de celui qui a la garde des lieux
uniquement ftrsqu’il a raison de croire à la présence d’un animal ou d’un invertébré
susceptible q tu représente un risque pour la faune ou son habitat ou pour la santé
ou la sécurité dès personnes et pour lequel le gardien doit être titulaire d’un permis
en vertu d’une loou d’un règlement dont un agent de protection de la faune est
chargé de l’applica”ttn.

L’agent l’assistant\u (e fonctionnaire du ministère des Ressources naturelles
et de la Faune q’accmpagne, identifiable à première vue comme tel selons
moyens déterminés pa’\ le ministre, peut exiger de toute personne qu’elle
immobilise le véhicule, l’mbarcation ou l’aéronef visé par l’inspection. Cette
prsonne doit se conformerans délai à cette exigence.

L’aqent, l’assistant ou le fonèt)onnaire du ministère des Ressources naturelles
et de la Faune qui l’accompaqnepeut, dans le cadre de l’application du présent
article

10 ouvrir tout contenant ou exîgei de toute personne qu’elle ouvre tout
contenant sous clé, dans lequel il a raisèn de croire que se trouve un animal, un
poisson, un invertébré, un sous-produit da faune, de la fourrure, un spécimen
d’une espèce floristique visée au premier’alinéa de même que tout objet ou
document visé à cet alinéa;

20 prendre connaissance ou exiger des renqnements et des documents,
pour examen ou reproduction;

Z4eéchantillons d’un animal, d’un poion, d’un invertébré, d’un
sous-produit de la faune, d’une fourrure ou d’un spécimerd’une espèce floristigue
visée au premier alinéa;

4° prendre des photographies et réaliser un enregistremt sonore ou visuel;
50 exiger de toute personne présente sur les lieUx toute l’aistance possible

dans l’exercice de ses fonctions.

Toute personne visée au quatrième alinéa doit se conformer sans”délai à toute
demande qui lui est faite.

Un agent de protection de la faune ou un assistant à la protection de la faune
peut, dans l’exercice de ses pouvoirs d’inspection, effectuer une saisie
conformément à l’article 16.
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Dàns le présent article, on entend par «maison d’habitation» un bâtiment, une
construction ou une partie de l’un d’eux tenu ou occupé comme résidence
permanente ou temporaire ainsi qu’un bâtiment, une construction ou partie de l’un
d’eux qui y est relié par une baie de porte ou par un passage couvert et clos ou
une unité qui est conçue mobile et pour être utilisée comme résidence permanente
ou temporaire et qui est ainsi utilisée.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à limiter les inspections dans les maisons d’habitation auxcas où l’agent, l’assistant ou le fonctionnaire du ministère des Ressourcesnaturelles et de la Faune qui l’accompagne a raison de croire que l’animal ou
l’invertébré qui s’y trouve représente un risque poùr la faune ou son habitat ou
pour la santé ou la sécurité des personnes.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 11(18 LCMVF)

Remplacer, dans le texte anglais de l’article 18 de la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune proposé par l’article 11 de ce projet de loi

10 dans le deuxième alinéa, « place it in the custody of» par « entrust custody
ofitto »;

2° dans le troisième alinéa, «giving him » par « entrusting him with »;

3° dans le quatrième alinéa, « given custody » par « entrusted with custody ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: j

11. Section 180f the Act is replaced by the following sections:

“18. A wildlife protection officer is responsible for the custody of property he has
seized or which has been delivered to him by a wildlife protection assistant until it
is disposed of, confiscated,sold or returned. The wildlife protection officer is also
responsible for the custody ôf the property seized and submitted in evidence,
unless the judge to whom it was submitted in evidence decides otherwise.

A wildlife protection officer who seizes a vehicle, aircraft, boat or live animal,
domestic animal, fish or invertebrate may place if in the custody ofenjtoçy
of t to a third party, on the conditions the officerand the third party agree on, or in
the custody of the seized party, on the conditions the officer determines. The
seized party must accept custody of the seized property.

The wildlife protection officer may return the property to the seized party or the
owner rather than v4ng-h4mentrupjrn with custody of it.

The person gvenoustodyentrusted with custody of the seized property may not
deteriorate or alienate it, on pain of a fine equivalent to the value of the seized
property.



The third party may flot be prosecuted for an act performed or omitted in good
faith during custody.

“18.O.1..If an animal, domestic animal, fish, invertebrate, wildlife by-product, peit or
plant spècies referred to in section 13.1 is seized, the owner may, after obtaining
authorization from a wildlife protection officer, abandon it to the State.

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: ACT RESPECTING THE
CONSERVATION ÀND DEVELOPMENT 0F WILDLIFE

se4ede-wiohas--bn-detivered te hrnby-a-wl4ti.fe-pteotassstanmti1-a
judge-8ec4ares it••confisated or ord•ers•itretumed te itsewRer addition the

submitted in evidence, unIs the ju4ge ta whem they were submitted in evidence
deoi4esotherwise

However-in-theoase-of a-dent,-thewlife protectiowoffieerwho seiz-es a
vehicle. aircraft, boat or a live anina1,
the-aprop4ate appraisal, place it î\the custody of the offender.

14,e-offender must accept custodof the seized property until a judge has
deolaret-eonfisoated or bas ordered ireturned to its owner. ln-nocase-may-4he
offeder-•Fmove4eteriorate or alienatee property—on pain-ef--a4ineectu1valent
tepe

Where possessie-n-of an animal, fish or pepr cf p specimen of p plant species
efeççed-4e—in--seetien—-1-3.1 is prohibited undr the provisions of—4he--Aots—er

the--anim

18. A wildlife protection officer is responsible for the çustody cf property he has
seized or which has been delivered to him by a wildhfe’protection assistant untUit
s disposed of, confiscated, sold or returned. The wildlifprotection officer is also
responsible for the custody cf the property seized and ubmitted in evidence,
unessthejudgetowhomit was submitted .ieyiç ence Ldher.

A wildlife protection officer who seizes a vehicle, aircraft, bøat or live anima),
domestic animal, fish or invertebrate may entrust custody of it td’a third partypj!
the conditions the officer and the third party aqree on, or in the çustody of the
seized party. on the conditions the officer determines. The seized party must
accept custody of the seized property.

The wildlife protection officer may return the property f0 the seized paty or the
owner rather than entrusting him with custody of it.



The person entrusted with custody of the seized
alienate it, on pain of a fine eguivalent to the value cf the seized property.

Thethirdparty may flot be prosecuted for an act performed or omitted in good
faith during cutoçiy.

18.0,1. If an animal, damestic animal, fish, invertebrate, wildlife byproduct, pelt or
plant species referred to in section 13.1 is seized, the owner may, after obtaining
authorization from a wildlife prôtection officer, abandon it to the State.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à ajuster la version anglaise de cet article à la demande du
service de la traduction de l’Assemblée nationale. Dans l’article actuel, on utilise
différentes expressions pour traduire « confier la garde » et donc la modification
assurera une cohérence au sein de l’article. Par ailleurs, entrust custody » est une
expression plus appropriée dans les circonstances et est déjà utilisée dans la Loi
sur la conse,vation et la mise en valeur de la faune, et aussi dans des articles
similaires dans le corpus.
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AMENDEMENT /
f’PROJET DE LOI N° 88 (‘

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 15 (20.1 LCMVF)

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 20.1 de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune proposé par l’article 15 de ce projet de loi, «qui est
saisi vivant » par « vivant, toujours sous saisie ». -

/ \

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSEE:

15. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 20, des suivants:

«20.1. Dès Isignification d’un constat d’infraction, l’agent de protection de la
faune doit demander à un juge de la Cour du Québec ou à un juge de paix
magistrat d’ordonner la confiscation d’un animal, d’un animal domestique, d’un
poisson ou d’un invertébré

Un préavis d’au moins trois jours francs de cette demande est signifié au saisi
et à tous les propriétaires connus, qui peuvent s’y opposer.

La demande est instruite et jugée d’urgence et le juge statue en prenant en
considération la conservation et la mise en valeur de la faune, la santé et la
sécurité des personnes, de l’animal, de l’animal domestique, du poisson ou de
l’invertébré et, le cas échéant, les coûts engendrés par le maintien sous saisie.

Si le juge refuse d’ordonner la confiscation, il peut ordonner la vente de l’animal,
de l’animal domestique, du poisson ou de l’invertébré, la remise au saisi ou à son
propriétaire ou le maintien sous saisie jusqu’au jugement final aux conditions qu’il
détermine.

Si le juge ordonne la vente de l’animal, le produit de la vente est remis au
propriétaire déductions faites des frais de garde, s’ils sont à sa charge.

La remise du bien au saisi ou à son propriétaire ne peut se faire que sur
paiement des frais de garde par celui-ci, s’ils sont à sa charge.

N



Si un juge ordonne le maintien sous saisie d’un animal, d’un animal domestique,
d’unppisson ou d’un invertébré jusqu’au jugement final, il peut ordonner au saisi
ou au 5ropriétaire de verser au ministre, en plus des frais de garde engendrés par
la saisie, ‘ure avance sur les frais de garde à venir aux conditions qu’il détermine.

«20.2. Les fis de garde engendrés par la saisie d’un animal, d’un animal
domestique, d’uri\poisson ou d’un invertébré vivant sont à la charge du saisi ou du
propriétaire contre ii une poursuite est intentée, Ils portent intérêt au taux fixé en
vertu du premier aéa de l’article 28 de la Loi sur l’administration fiscale
(chapitre A-6.002). \\

Les frais de garde comp”rennent les coûts engendrés par la saisie, notamment
l’hébergement, les soins vtérinaires, les traitements, les médicaments, le
transport et l’alimentation, dédction faite des frais que le saisi ou le propriétaire
assume lui-même lorsque la gare lui est confiée.

Dans les 30 jours de la fin de période où l’animal, l’animal domestique, le
poisson ou l’invertébré est sous sais le ministre notifie au saisi ou au propriétaire
un relevé des frais de garde. Au plus “trd 30 jours après avoir reçu le relevé, le
saisi ou le propriétaire peut demander àun juge de la Cour du Québec ou à un
juge de paix magistrat d’examiner le releW et les frais qu’il conteste, de fixer le
montant des frais de garde et de déterminees conditions du paiement.

Les frais de garde payés sont remboursés i\aucune poursuite n’est intentée
contre le saisi ou le propriétaire, selon le cas.

‘,

En cas de non-respect par le propriétaire des condNtons déterminées par le juge
pour le paiement de l’avance ou pour le paiement des fçais de garde ou en cas de
non-paiement par le propriétaire des frais de garde\dans les 30 jours de la
réception du relevé notifié par le ministre, un agent de prection de la faune peut
procéder à la confiscation de l’animal, de l’animal domestie, du poisson ou de
l’invertébré.

NAPERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSEE : LOI SUR LA CONSEaVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

20.1. Dès la signification dun constat d’infraction, l’agent de protection la faune
doit demander à un juge de la Cour du Québec ou à un juge de paix ngistrat
d’ordonner la confiscation d’un animal, d’un animal domestique, dun poisçn ou
d’un invertébré vivant, touiours sous saisie. \

Un préavis d’au moins trois iours francs de cette demande est sigpifié au
et à tous les propriétaires connus, qui peuvent s’y opposer.



La demande est instruite et jugée d’urgence et le juge statue en prenant en
condération la conservation et la mise en valeur de la faune, la santé et la
sécur’t des personnes, de l’animal, de l’animal domestique, du poisson ou de
l’inverté’é et, le cas échéant, les coûts engendrés par le maintien sous saie

Si le juge ‘refuse d’ordonner la confiscation. i[peut ordonner la vente de l’appl
de l’animal doiestigue, du poisson ou de l’invertébré, la remise au saisi ou à son
propriétaire ou l’e maintien sous saisie jusqu’au jugement final aux conditions qu’il
détermine.

Si le juge ordon la vente de l’animal, le produit de la vente est remis au
propriétaire déductionfaites des frais de garde, s’ils sont à sa charge.

La remise du bien au\saisi ou à son propriétaire ne peut se faire que sur
paiement des frais de gard\par celui-ci, s’ils sont à sa charge.

‘N
Si un juge ordonne le maintien sous saisie d’un animal, d’un animal domestique,

d’un poisson ou d’un invertébré\jusgu’au jugement final, il peut ordonner au saisi
ou au propriétaire de verser au mistre, en plus des frais de garde engendrés par
la saisie, une avance sur les frais d garde à venir aux conditions qu’il détermine.

20.2. Les frais de garde engendr\par la saisie d’un animal, d’un anim
domestique, d’un poisson ou d’un inverté’hé vivant sont à la charge du saisi ou du
propriétaire contre qui une poursuite est int’ntée. Ils portent intérêt au taux fixé en
vertu du premier ahnéa de l’article 28 de\ja Loi sur l’administration fiscale
(chapitre A-6.002’).

Les frais de garde comprennent les coûts engdrés par la saisie, notamment
l’hébergement, les soins vétérinaires, les traiteents, les médicaments, le
transport et l’alimentation, déduction faite des frais q le saisi ou le propriétaire
assume lui-même lorsque la garde lui est confiée.

Dans les 30 jours de la fin de la période où l’animal, “tk?nimal domestique, le
poisson ou l’invertébré est sous saisie, le ministre notifie au seisi ou au propriétahe
un relevé des frais de garde. Au plus tard 30 jours après avoir reçu le relevé, le
saisi ou le propriétaire peut demander à un juge de la Cour d Québec ou à un
juge de paix magistrat d’examiner le relevé et les frais qu’il conteste, de fixer le
montant des frais de garde et de déterminer les conditions du pairnent.

Les frais de garde payés sont remboursés si aucune poursuite n’est intentée
contre le saisi ou le propriétaire, selon le cas.

En cas de non-respect par le propriétaire des conditions déterminées paJe juge
ppur le paiement de l’avance ou pour le paiement des frais de garde ou en cas de
non-paiement par le propriétaire des frais de garde dans les 30 jours te la
réceptkn du relevé notifié par le ministre, un agent de protection de la faune eut
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procéderà ta confiscation de t’animai, de t’animai domestje, du_poisson_oude
l’invertébré.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à préciser que la procédure de confiscation prévue àl’article 20.1 s’applique uniquement lorsque la saisie n’a pas pris fin avant lasignification d’un constat d’infraction, notamment par la remise du bien au saisi ouau propriétaire et que l’animal, l’animal domestique, le poisson ou l’invertébré esttoujours vivant.
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AMENDEMENT i /

PROJET DE LOI N° 88 (230. 3)
LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR

DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 15 (20.2 LCMVF)

Remplacer, dans le troisième alinéa de l’article 20.2 de la Loi sur la conservation
et la mise en valeur de la faune proposé par l’article 15 de ce projet de loi,
« notifie » par « signifie ».

‘ APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

15. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 20, des suivants:

«20.1. Dès la signification d’un constat d’infraction, l’agent de protection de la
faune doit demander à un juge de la Cour du Québec ou à un juge de paix
magistrat d’ordonner la confiscation d’un animal, d’un animal domestique, d’un
poisson ou d’un invertébré vivant, çjours sous saisiequi est sas vivant.

Un préavis d’au moins trois jours francs de cette demande est signifié au saisi
et à tous les propriétaires connus, qui peuvent s’y opposer.

La demande est instruite et jugée d’urgence et le juge statue en prenant en
considération la conservation et la mise en valeur de la faune, la santé et la
sécurité des personnes, de l’animal, de l’animal domestique, du poisson ou de
l’invertébré et, le cas échéant, les coûts engendrés par le maintien sous saisie.

Si le juge refuse d’ordonner la confiscation, il peut ordonner la vente de l’animal,
de l’animal domestique, du poisson ou de l’invertébré, la remise au saisi ou à son
propriétaire ou le maintien sous saisie jusqu’au jugement final aux conditions qu’il
détermine.

Si le juge ordonne la vente de l’animal, le produit de la vente est remis au
propriétaire déductions faites des frais de garde, s’ils sont à sa charge.

La remise du bien au saisi ou à son propriétaire ne peut se faire que sur
paiement des frais de garde par celui-ci, s’ils sont à sa charge.

N



Siun juge ordonne le maintien sous saisie d’un animal, d’un animal domestique,
d’un poisson ou d’un invertébré jusqu’au jugement final, il peut ordonner au saisi
ou au propriétaire de verser au ministre, en plus des frais de garde engendrés par
la saisie, une avance sur les frais de garde à venir aux conditions qu’il détermine.

«20.2. Les5frais de garde engendrés par la saisie d’un animal, d’un animal
domestique, d’un poisson ou d’un invertébré vivant sont à la charge du saisi ou du
propriétaire contre qui une poursuite est intentée, lis portent intérêt au taux fixé en
vertu du premier alinéa de l’article 28 de la Loi sur l’administration fiscale
(chapitre A6.002):

Les frais de garde, comprennent les coûts engendrés par la saisie, notamment
l’hébergement, les pins vétérinaires, les traitements, les médicaments, le
transport et l’alimentatiqn, déduction faite des frais que le saisi ou le propriétaire
assume lui-même lorsque la garde lui est confiée.

Dans les 30 jours de la fin de la période où l’animal, l’animal domestique, le
poisson ou l’invertébré est sous saisie, le ministre signifieno4ifie au saisi ou au
propriétaire un relevé des frais çie garde. Au plus tard 30 jours après avoir reçu le
relevé, le saisi ou le propriétairepeut demander à un juge de la Cour du Québec
ou à un juge de paix magistrat d’examiner le relevé et les frais qu’il conteste, de
fixer le montant des frais de garde’et de déterminer les conditions du paiement.

Les frais de garde payés sont remboursés si aucune poursuite n’est intentée
contre le saisi ou le propriétaire, selon le cas.

En cas de non-respect par le propriétaire des conditions déterminées par le juge
pour le paiement de l’avance ou pour le paiement des frais de garde ou en cas de
non-paiement par le propriétaire des frais de garde dans les 30 jours de la
réception du relevé notifié par le ministre, un agent de protection de la faune peut
procéder à la confiscation de l’animal, de l’animal domestique, du poisson ou de
l’invertébré.

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

20.1. Dès la signification d’un constat dinfraction, l’de protection de la faune
doit demander à un juge de la Cour du Québec ou à un juge de paix magistrat
dordonner la confiscation d’un animal, d’un animal domestigud’un poisson ou
d’un invertébré vivant, toujours sous saisie.

Un préavis d’au moins trois jours francs de cette demande est sihifjé au sajsi
et à tous les propriétaires connus, qui peuvent s’y opposer.



La demande est instrujte et jugée d’urgence et le juge statue en prenant en
nsidération la conservation et la mise en valeur de la faune, la santé et la
séurité des personnes, de l’animal, de l’animal domestique, du poisson ou de
l’invertébré et, le cas échéant, les coûts engendrés par le maintien sous sais

Si le jige refuse d’ordonner la confiscation, il peut ordonner la vente de l’animal,
de l’animaldomestique, du poisson ou de l’invertébré, la remise au saisi ou à son
propriétaire q Je mntien sous saisie usq,’au Jugement final aux tions u’il
détermine. “.

Si le juge ordnne la vente de l’animal, le produit de la vente est remis au
propriétaire déductons faites des frais de garde, s’ils sont à sa charge.

La remise du bier’au saisi ou à son propriétaire ne peut se faire que sur
paiement des frais de darde par celui-ci, s’ils sont à sa charge.

Si un juge ordonne le mjntien sous saisie d’un animal, d’un animal domestique,
d’un poisson ou d’un invertébré jusqu’au jugement final, il peut ordonner au saisi
ou au propriétaire de verser aij ministre, en plus des frais de garde engendrés par
la saisie, une avance sur les frs de garde à venir aux conditions qu’il détermine.

20.2. Les frais de ,gardeengenrés par la saisie d’un animal, d’un armal
domestique, d’un poisson ou d’un in\iertébré vivant sont à la charge du saisi ou du
propriétaire contre qui une poursuite est intentée. Ils portent intérêt au taux fixé en
y.emier alinéa de l’article S de la Loi sur l’administration fiscale
(chapitre A-6.002).

Les frais de garde comprennent les couts’\enqendrés par la saisie, notamment
l’hébergement, les soins vétérinaires, les ‘traitements, les médicaments, le
transport et l’alimentation, déduction faite des frais que le saisi oule propriétaire
assume lui-même lorsque la garde lui est confiée.

Dans les 30 jours de la fin de la période où l’animal, l’animal domestique, le
poisson ou l’invertébré est sous saisie, le ministre signifie au saisi ou au
propriétaire un relevé des frais de garde. Au plus tard 30 jours après avoir rej
relevé, le saisi ou le propriétaire peut demander à un juge de la Cour du Québec
ou à un juge de paix magistrat d’examiner le relevé et lesfrais qu’il conteste, de
fixer le montant des frais de garde et de déterminer les conditions du paiement

Les frais de garde payés sont remboursés si aucune pours’jite n’est intentée
contre le saisi ou le propriétaire, selon le cas.

En cas de non-respect par le propriétaire des conditions déterminées par le juge
pour le paiement de l’avance ou pour le paiement des frais de garde ou en cas de
non-paiement par le propriétaire des frais de garde dans jôursde la
réception du relevé notifié par le ministre, un agent de protection de la faune peut



q -j

procéder à la confiscation de l’animal, de l’animal domesfjqudu poisson ou de
l’invertébré.

COMMEN TAIRE

Cet amendement vise à ajuster l’article 20.2 de manière à ce qu’il emploie laterminologie employée dans le Code de procédure pénale. En effet, la contestationdu relevé en vertu du troisième alinéa est réalisée dans le cadre d’une instance
pénale.
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AMENDEMENT :3)
PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 17 (23.3 LCMVF)

À l’article 23.3 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune proposé
par l’article 17 de ce projet de loi
10 insérer, après « Faune », «ou une personne visée à l’article 8 »

2° insérer, après « conservation », «ou de gestion ».

_t ..J

APERÇÙ DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

17. Les articIe23 à 24.0.1 de cette loi sont remplacés par les suivants:

«23. Un médecin vétérinaire, un agent de protection de la faune, un fonctionnaire
qui gère directement letravail d’un tel agent, un assistant à la protection de la
faune ou, aux conditions déterminées par le ministre, tout autre fonctionnaire du
ministère des Ressources natùrelles et de la Faune peut, dans l’exercice de ses
fonctions, tuer ou capturer:

10 un animal, un poisson ou un invertébré grièvement blessé;

2° un animal, un poisson ou un invertébré malade ou susceptible de l’être;

3° un animal, un animal domestique trouvé êrrant, un poisson ou un invertébré
pouvant compromettre la santé ou la sécurité des personnes ou qui représente un
risque sérieux pour la conservation de la faune ou deson habitat.

Un médecin vétérinaire, un fonctionnaire qui ne gère pas directement un agent
de protection de la faune ou un assistant à la protection de la faune doit déclarer
sans délai le fait qu’il a capturé ou tué un animal, un animal domestique, un
poisson ou un invertébré conformément au premier alinéa à un agent de protection
de la faune et, si ce dernier l’exige, le lui remettre pour confiscation.

La personne visée au premier alinéa ne peut être poursuivie en justice pour un
acte accompli ou omis de bonne foi à l’occasion de l’application du présent article.



2 L -j

«23.1. Un médecin vétérinaire ou un agronome qui a des motifs raisonnables de
croire q14’un animal a subi un abus ou un mauvais traitement ou qu’il est ou a été
en détresse doit, dès que possible, en informer le ministre et lui fournir les
renseignements suivants:

10 le nom etI’adresse du propriétaire et ceux de la personne ayant la garde de
l’animal, le cas échéant;

2° la description de l’animal.

Un médecin vétérinaire ou un agronome doit informer le ministre de tous les cas
où il soupçonne la présence d’une maladie contagieuse ou parasitaire, d’un agent
infectieux ou d’un syndrome chez un animal, un poisson ou un invertébré qui
représente un risque sérieux ‘pour la conservation de la faune ou de son habitat
ou pour la santé des personnès. Il doit lui fournir, en plus des renseignements
visés au premier alinéa, l’identifiàtion de la maladie, de l’agent infectieux ou du
syndrome.

Le présent article s’applique même à l’égard des renseignements protégés par
le secret professionnel et malgré toute àutre disposition relative à l’obligation de
confidentialité à laquelle la personne qui y est assujettie est tenue. Un médecin
vétérinaire ou un agronome qui, de bonne foi, informe le ministre ou fournit des
renseignements en application du présent article, ne peut être poursuivi en justice.

«23.2. Un agent de protection de la faune ou toute autre personne visée aux
articles 3 et 13.1 et au troisième alinéa de l’article 128.2 ne peut être poursuivi en
justice pour un acte accompli ou omis de bonne foi da,,s l’exercice de ses fonctions
d’enquête ou de surveillance.

«23.3. Un fonctionnaire du ministère des Ressources naturelles et de la Faune ou
une personne visée à l’article 8 ne peut être poursuivi en justice pour un acte
accompli ou omis de bonne foi dans l’exercice de ses fonctions, aux conditions
déterminées par le ministre et à des fins de recherche, d’étude, d’analyse,
d’inventaire, d’expertise ou de conservation p de estiçn de la faune.

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

as&tant-4a-poteotde-a-faunust-sous4a-supervis4on-cte-Get-agèt-ou-de
ee-fencnnafreeut--dans4exece-de-ses-fGnctions

2-e—tuer-ou capturer—un-animal-grièvement blessé-maIade-nuisible-ou-pouvant



Leqctionnaire ou l’assistant à la protection de la faune-qui capuoue-
animal càRformément au premier alinéa doit le déclarer sans délai à un agent-4e
protection da-fune-e-se-dern&-texigeT4e-ui-remettre-peur-confisoation

24 Un agent protection de la faune ou un fonctionnaire visé à—larticle—3-est
justifié de commette-m-aoteouuiie-omfssnqGonueraft-une4nfraction-aux
lois et règlements—4és aux pafagraphes-1-—5—&--—72—en--oe--qui--conceme--4es
espès—fauniot)--4icl5--à—la condition d’agir dans-le--cadre-de ses
fonctions d’enquête oi}de surveillance—f t-aux eid4tion&-détermi’es---par---le
mnistrTe-agent-ou-tetnctionna+re-n’eneGu14-aucune—des-sanotions-é4ictées
pGeoouGntr4ennen1

24.0.1. Un membre du personhl ou un titula4re-ui--emploi---du--ministère-4es
Ressources naturelles et-8e--la- F’une peut, dans l’exercice de ses fonctions et
pw-des-fin&-de-recherche -detu4e-ç ‘ ana lyse nvectaire-oudexpe#is -passer
euaux-es-26-2-7--28, 30
pénte-oi-en-auant-q4J-secenferme-x-cond1tions-déterminées-par-le-ministre-

conditions, nencourt aucune des sanction4ictées par cette loi contre ceux qui
coevienent-4sposftiens-de-ces-articts

23. Un médecin vétérinaire, uj tde protection de la faune un fonctionnaire
qui gère directement le travail d’un tel agent, un’ssistant à lapjtection de la
faune ou, aux conditions déterminées par le ministre, tout autre fonctionnaire du
ministère des Ressources naturelles et de la Faune ut, dans l’exercice de ses
fonctions, tuer ou caDturer

1° un animal, un poisson ou un invertébré grièvementjessé;

2° un animal, un poisson ou un invertébré malade ou sueptible de l’j

3° un animal, un animal domestique trouvé errant, un poissoftou un invertébré
pouvant compromettre la santé ou la sécurité des personnes ou qùi représente un
risque sérieux pour la conservation de la faune ou de son habitat.

Un médecin vétérinaire, un fonctionnaire qui ne gère pas directement un agent
de protection de la faune ou un assistant à la protection de la faune doit déclarer
sans délai le fait qu’il a capturé ou tué un animal, un animal domestique, un
poisson ou un invertébré conformément au premier alinéa à un agent de protection
de la faune et, si ce dernier l’exige, le lui remettre pour confiscation.

La personne visée au premier alinéa ne peut être poursuivie en iusticeppur un
acte accompli ou omis de bonne foi à l’occasion de l’application du présent article.

23.1. Un médecin vétérinaire ou un agronome qui a des motifs raisonnables de
croire qu’un animal a subi un abus ou un mauvais traitement ou qu’il est ou a été
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en détresse doit, dès que possible, en Lnformer le ministre et lui fournir les
\renseiqnements suivants:

° le nom et l’adresse du propriétaire et ceux de la personne ayant la garde de
l’anhal, le cas échéant;

2° description de l’animal.

Un mébn vétérinaire ou un agronome doit informer le ministre de tous les cas
où il soupçonla présence d’une maladie contagieuse ou parasitaire, d’un agent
infectieux ou d’ùç syndrome chez un animal, un poisson ou un invertébré qui
représente un risq’b sérieux pour la conservation de la faune ou de son habitat
ou pour la santé de’\personnes. Il doit lui fournir, en plus des renseignements
visés au premier alinéà.ridentification de la maladie, de l’agent infectieux ou du
syndrome.

Le présent article s’appliqimême à l’égard des renseignements protégés par
le secret professionnel et malgê. toute autre disposition relative à l’obligation de
confidentialité à laquelle la persoe qui y est assujettie est tenue. Un médecin
vétérinaire ou un agronome qui, de”bonne foi, informe le ministre ou fournit des
renseignements en application du prést article, ne peut être poursuivi en iustice.

23.2. Un agent de protection de la faun\çu toute autre personne visée aux
articles 3 et 13.1 et au troisième alinéa de l’artiçle 128.2 ne peut être poursuivi en
justice pour un acte accompli ou omis de bonne foi dans l’exercice de ses fonctions
d’enquête ou de surveillance.

23.3. Un fonctionnaire du ministère des Ressources naturelles et de la Faune ou
une personne visée à l’article 8 ne peut être poursuivi.en justice ur un acte
accompli ou omis de bonne foi dans l’exercice de ses fonctions, aux condons
déterminées par le ministre et à des fins de recherche, d’étude, d’anajy,
d’inventaire, d’expertise ou de conservation ou de gestion de la faune.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à préciser que l’immunité prévue par l’article 23.3 de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune, proposé par l’article 17 de ce
projet de loi, a pour objet les actes d’un fonctionnaire du ministère des Ressourcesnaturelles et de la Faune qui concerne la gestion de la faune. Il s’agit notamment
des interventions visant le déplacement d’animaux près de zones résidentielles ouindustrielles.
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AMENDEMENT
/ (3o. ‘)

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 22 (30.2 LCMVF)

Remplacer l’article 22 de ce projet de loi par le suivant:

«22. L’article 30.2 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 30.2. Nul ne peut utiliser un réflecteur ou un appareil d’éclairage, de vision
nocturne ou d’imagerie thermique la nuit pour déceler la présence du gros gibier
dans un endroit fréquenté par celui-ci. ». ».

r
NPERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSEE:

2a#ioIe4O2-dcette-loi-est--mod-i-fié--par1e- remplacement e—«--pr-ojecteu-»
dirnagerie

22. L’article O.2de cette loi est remplacé par le suivant:

«30.2. Nul ne eut itiiser un réflecteur ou un appareil d’éclairage, de vision
nocturne ou d’imagerie t rmique la nuit pour déceler la présence du gros gibier
dans un endroit fréquenté pr celui-ci. ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE N,

302. t$u I ne -peur utilise r-un-- ro te n4t-pour- ce ef-4a-pé nce—d’ur,
anmann-endo#4réqpae-ges-g4

30.2. NuI ne peut utiliser un réflecteur ou un appaeiI d’éclairage, de vision
nocturne ou d’imagerie thermique la nuit pour déceler Iarésence du gros gibier
dans un endroit fréquenté par celui-ci.



COMMA1RE

Cet amendement viseà- préciser que l’infraction s’applique à une personne qui a
pour objectif de déceler la présence du gros gibier plutôt que de tout animal. En
effet, l’infraction vise à empêcher lébraçonnage du gros gibier et non de limiter
l’exploration de la faune nocturne par des nturaijstes
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 24 (33.1 LCMVF)

Retirer l’article 24 de ce projet de loi.

I
—.PEÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

24 ètt loi est modifiée par l’insertion, après l’article 33, du suivant:

«-33.1. NuI ne peu pnsommeue—heisson-aleolisée-ales-’4l-ot4ass.-H-en-est
de-même-pour la consbmmation d’une drogue comprise dans les types de drogue
visés--au paragraphe 5 di’article 320.28 du Code criminel (Lois révisées du

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à retirer l’article 33.1 de ce projet de loi.



Am

Artice9’f. J

Projet de loi n° 88

Loi modifiant la Loi sur la conservation et la mise
en valeur de la faune et d’autres dispositions

législatives

AMENDEMENT

ARTICLE

L’amendement coté Am

___

a été

Par conséquent, il porte maintenant la cote Amj
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AMENDEMENT /(.
PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 24.1 (35 LCMVF)

Insérer, après l’article 24 de ce projet de loi, l’article suivant:

«24.1. L’article 35 de cette loi est modifié par l’insertion, après « tuer » et « 47, »,
de, respectivement, « ,de localiser» etde « 611, 61.2, ». ».

f’
(L

ÀPERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: I’ -/
24.1. L’article 35 de cette loi est modifié par l’insertion, après «tuer» et «47, »,
de, respectivement, «,de localiser» etde « 61.1, 61.2, ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

35. Le fait de tuer, de localiser ou de capturer un animal conformément aux articles
24,42,43,47, 61.1, 61.2,67 ou 68 ne constitue pas de la chasse ou du piégeage.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à prévoir qu’une personne qui abat un animal ou qui aide à
localiser un animal à l’aide d’un chien, conformément aux articles 61.1 et 61.2 de
la Loi sur la conse,vation et la mise en valeur de la faune, proposé par l’article 32
de ce projet de loi, ne fait pas de la chasse pour l’application de cette loi.

\
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AMENDEMENT

(f (j:’’
/ )

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAU E ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 32 (61.1 LCMVF)

Supprimer, à l’article :31.1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la
faune proposé par l’aticle 32 de ce projet de loi, «de l’année et de la journée » et
« et hors d’état de fui ».

/
!APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSEE:

32. Qette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 61, des suivants:

«61.1. Le miristre peut, par règlement, déterminer, en fonction de zones, de
territoires, d’endrqits, de périodes de4année-et-dela-joumée et de catégories de
personnes les conditins dans lesquelles une personne est autorisée à abattre un
animal blessé mortelli 1’nnt et-horsd a-de-fu4r à la suite d’une activité de chasse
ou de piégeage ainsi qu’à l’aide de quel type d’arme elle peut le faire.

«61.2. Une personie peut aider, contre rémunération et aux conditions
déterminées par règlement du ministre, à localiser avec l’aide d’un chien un animal
visé à l’article 61.1. »,

APERÇU DE LA MOD FICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

61.1. Le ministre E ut, par règlement, déterminer, en fonction de zones, de
territoires, d’endroits, de périodes et de catégories de personnes les conditions
dans lesquelles un personne est autorisée à abattre un animal blessé
mortellement à la sui e d’une activité de chasse ou de piégeageainsi qu’à l’aide
de quel type d’arme e le peut le faire.

61.2. Une personni peut aider, contre rémunération et aux conditions
déterminées par règle ment du ministre, à localiser avec l’aide d’un chien un animal
visé à l’article 61.1.



COMMENTAIRE

Cet amenderhent vise d’abord à éviter que le pouvoir de réglementer l’abattage
d’un animal blessémrtellement, soit limité par des contraintes de périodes et de
moments dans la joi. rnée. L’abattage, la nuit, d’animaux blessés mortellement
pourra ainsi être régIE menté

-

Cet amendement vise également à éviter qu’un animal souffrant, blessé
mortellement, mais ei mesure de fuir durant un certain moment ne puisse être
abattu aux conditions prévues par règlement.



AMENDEMENT
(/})

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUtIE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 32 (61.2 LCMVF)

supprimer, à l’article 31.2 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la
faune proposé par l’a.ticle 32 de ce projet de loi, « contre rémunération et >.

7

7 z_
71

APERÇU DÈL.A MODIFICATION PROPOSÉE: /7 f
32. Cette loi est m)difiée par l’insertion, après l’article 61, des suivants:

«61.1. Le ministre eut, par règlement, déterminer, en fonction de zones, de
territoires, d’endroits, de périodes de -arnée-et-ci-e4a-joumée et de catégories de
personnes les conditi rns dans lesquelles une personne est autorisée à abattre un
animal blessé mortelb 3ment t-hes-d-4tat-cte-fr à la suite d’une activité de chasse
ou de piégeage ainsi qu’à l’aide de quel type d’arme elle peut le faire.

«61.2. Une personne peut aider, Gentre—rém-unération—--et aux conditions
déterminées par règlement du ministre, à localiser avec l’aide d’un chien un animal
visé à l’article 61.1. »

APERÇU DE LA MODFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

61.1. Le ministre E ut, par règlement, déterminer, e\fonction de zones, de
territoires, d’endroits, de périodes et de catégories de personnes les conditions
dans lesquelles un personne est autorisée à abattre un animal blessé
mortellement à la sui e d’une activité de chasse ou de piégeage ainsi qu’à l’aide
de quel type d’arme € le peut le faire.

61.2. Une personne peut aider, aux conditions déterminées par rèiqent du
ministre, à localisera ‘ec l’aide d’un chien un animal visé à l’article 61.1.



2

COMMENTAIRE

Cet amendementv à éviter de limiter la possibilité de réglementer la localisationd’animaux à l’aide d’L:n chien sans rémunération.
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AMENDEMENT
1.3

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUIE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 32 (61.3 LCMVF)

Insérer, après l’article 61.2 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de
faune proposé par l’aticle 32 de ce projet de loi, l’article suivant:

«61.3. Le ministre p?ut prévoir, par règlement, les cas et les conditions dans
lesquels une personne visée aux articles6l.1 et6l.2 peut déroger aux
articles 30.2 et 30.3. >.

1’APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSEE: ‘ t

32. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 61, des suivants:

«61.1. Le ministre peut, par règlement, déterminer, en fonction de zones, de
territoires, d’endroits, de périodes de-1année-et-de-la4oumée et de catégories de
personnes les conditions dans lesquelles une personne est autorisée à abattre un
animal blessé mortellement et-h s4-é1at-8e-4uç à la suite d’une activité de chasse
ou de piégeage ainsi u’à l’aide de quel type d’arme elle peut le faire.

«61.2. Une person ie peut aider\een4re—rémunération---et aux conditions
déterminées par règlement du ministre, à localiser avec l’aide d’un chien un animal
visé à l’article 61.1.

«61.3. Le ministrep ut prévoir, par règlement, les cas et les conditions dans
lesquels une persoine visée aux articles6l.1 et6l.2 peut déroger aux
articles 30.2 et 30.3.>.

APERÇU DE LA MODiFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LAMISE EN VALEUR DE LA FAUNE

61.1. Le ministre E ut, par règlement, déterminer, en fonction denes, de
territoires, d’endroits, de périodes et de catégories de personnes les càditions
dans lesquelles un personne est autorisée à abattre un animal blessé



‘.norte(lement à la suie d’une activité de chasse ou de piégeage ainsi qu’à l’aidedql type d’arme € lie peut le faire.

61.2. personne peut aider, aux conditions déterminées par règlement duministre, à àcaliser a ec l’aide d’un chien un animai visé à l’article 61.1.

61.3. Le ministreNp. ut prévoir, par règlement, les cas et les conditions danslesquels une person visée aux articies6l.1 et6l.2 peut déroger auxarticles 30.2 et 30.3.

COMMENTAIRE

Cet amendement vis à permettre que l ministre prévoie, par règlement, les caset les conditions selor lesquels il est possible de déroger aux interdictions prévuesaux articles 30.2 et 3).3 de la Loi sur la consèrvation et la mise en valeur de lafaune.

Les articles 30.2 et 33.3 de cette loi visent à limiter l’utilisation ou la possessiond’armes ou d’apparf•ils la nuit, notamment de projecteurs, de réflecteurs etd’appareils d’éclairag.



I cL -

7H )
AMENDEMENT (c 3)

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 31(59 LCMVF)

Remplacer l’article 31 de ce projet de loi par le suivant:

«31. L’article 59 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 59. Nul ne peut abandonner la chair d’un gros gibier qu’il a chassé ou négliger
la conservation de ctte chair, sauf dans les cas et les conditions prévus par
règlement du ministre. ».

j

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

—e&9-4e- #&oi-est-mod’:

10 per le rcmplec ment dc « comestible d’un gros gibier » par « d’un pros gibier
oeg€onsewaon

«-ependant--4e--m-iistre peut prévoir, par règlement, les cas et les conditions
4a-ns--Ies€uets-u-ne--p€ sonne ne peut abandonner la chair de l’ours ou ne peut en
Régeç-la-oensewati•Jn. ».

31. L’article 59 de ette loi est remplacé par le suivant:

« 59. Nul ne peut ab 3ndonner la chair d’un gros gibier qu’il a chassé ou négliger
la conservation de c 3tte chair, sauf dans les cas et les conditions prévus par
règlement du ministrE ».



APERÇU DE LA MODFICATION PROPOSÉE : LOI SUR LA CONSERVATION ET LAMISE EN VALEUR DE LA FAUNE

59—Nul--ne-peu1--alandonner la-chair comestible d’un gros g4er-gu’iI p tué à la
chasse à l’exceptol-lchai-dour-.

59. Nul ne peut ab ndoiner la chair d’un gros gibier qu’il a chassé ou négliger
la conservation de cette chair, sauf dans les cas èt les conditions prévus parrèglement du ministrE
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AMENDEMENT /
cii)

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUI E ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 37 (71 LCMVF)

Remplacer le paragraphe 2° de l’article 37 de ce projet de loi par le paragraphe
suivant:

«2° par le rempIacment de ce qui suit le paragraphe 3° par « en contravention
à une disposition des articles 27 à 28, 30, 30.1, 31, 32, 34, 38, 39, 41,42,42.1, du
premier alinéa de l’article 56, du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 57,
des articles 60, 67, 68, du premier alinéa des articles 69 ou 70 ou à une disposition
d’un règlement adopt en vertu de l’article 56 ou des articles 61.1 à 61.3. ». ».

A
/&

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: /
37. L’article 71 de ette loi est modifié:

1 ° par l’ajout, apns le paragraphe 3°, des suivants:

«4° un invertébré btenu, vendu ou acheté;

«5° un sous-produt de la faune obtenu, vendu ou acheté; »;

2—par-1e--remp4ac4 ment de ce qui suit le paragraphe 3° par-< en contravention
-unc•-dizpocition dc I —présente-io-ou-4e-cccrglcmcntD. ».

2° par le remplacement de ce qui suit le paragraphe 3° par « en contravention
à une disposition des articles 27 à 28, 30, 30.1, 31, 32, 34, 38, 39, 41, 42,42.1, du
premier alinéa de l’ai ticle 56, du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 57,
des articles 60, 67, 6, du premier alinéa des articles 69 ou 70 ou à une disposition
d’un règlement adopt? en vertu de l’article 56 ou des articles 61.1 &61.3. ».

N
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APERÇU DE LA MODiFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

71. Nul ne peut po;séder:

10 un animal qui été chassé, obtenu, vendu, acheté ou piégé:

2° du poisson qui a été pêché, obtenu, vendu ou acheté;

3° de la fourrure (ui a été obtenue, vendue ou achetée;

4° un invertébré c btenu, vendu ou acheté;

5° un sous-produt de la faune obtenu, vendu ou acheté,

en-Gvenon-à-w
41, 42
du plem le r alinéa de-

en contravention à ue disposition des articles 27 à 28, 30, 30.1, 31, 32, 34, 38,
39, 41, 42, 42.1, du )remier alinéa de l’article 56, du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 57, des articles 60, 67, 68, du premier alinéa des articles 69
ou 70 ou à une dispc sition d’un règlement adopté en vertu de l’article 56 ou des
articles 61.1 à 61.3.

COMMENTAIRE

Cet amendement vite à éviter d’élargir la portée de l’article 71 à toutes les
dispositions de la Loi ur la conse,’vation et la mise en valeur de la faune et de ses
règlements. En effet il faut éviter que des infractions mineures à certaines
dispositions réglemertaires puissent engendrer une contravention automatique à
l’article 71.

En conséquence, l’Emendement reprend l’énumération de la loi actuelle en
ajoutant quelques novelIes dispositions à l’article 71, qui sont prévues dans le
projet de loi quant à I utilisation d’un aéronef, à la garde en captivité d’invertébrés
et au recours aux chions de sang pour aider à localiser un animal.
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(LfAMENDEMENT ï ‘I

PROJET DE LOI N° 88 0

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 44 (106 LCMVF)

Au premier alinéa de l’article 106 de la Loi sur la conservation et la mise en valeurde la faune remplacé par l’article 44 de ce projet de loi

10 insérer, dans le paragraphe 10 et après « l’accès », «équitable »

2° remplacer, dans le paragraphe 4°, «assurer » par « favoriser ». /j

// J
APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

44. L’article 106 dE cette loi est modifié par le remplacement du premier alinéapar les suivants:

«Le ministre peut, par protocole d’entente, confier à un organisme la totalité ouune partie de la gestion d’une zone d’exploitation contrôlée. Les règlementsintérieurs de ce dernier sont adoptés en conformité avec le protocole d’entente,les orientations et les directives que lui indique le ministre ainsi que les principessuivants:

1° favoriser l’accès équitable au territoire;

2° assurer la participation des citoyens;

3° favoriser la corservation de la faune et de son habitat;

4° asue4avoris l’autofinancement de la zone d’exploitation contrôlée.

Le protocole d’ent’nte peut inclure un plan de développement des activitésrécréatives précisant notamment les activités récréatives à offrir et les droitsapplicables à chacune, lesquels peuvent faire l’objet de variations. ».



APERÇU DE LA MODFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LAMisE EN VALEUR DE LA FAUNE

1O6.---hemistFe--pe14-pa-pfetecole d’entente, confier à un organisme la to-talité
ou une a(te-de la-stion d’une—zone-4ex-ploitation contrôlée.

Le ministre but, p:3r protocole d’entente, confier à un organisme la totalité ou
une partie de la’’qetion d’une zone d’exploitation contrôlée. Les règlements
intérieurs de ce derri’er sont adoptés en conformité avec le protocole d’entente,
les orientations et les diractives que lui indique le ministre ainsi que les principes
suivants:

1° favoriser l’acc s équitabl au territoire;

20 assurer la part Dipation des cito’ens;

3° favoriser la cor servation de la faun’e de son habitat;
N

4° favoriser l’auto inancement de la zone d’exploitation contrôlée.

Le protocole d’ent ?nte peut inclure un plan de dveioppement des activités
récréatives précisant notamment les activités récréativès à offrir et les droits
applicables à chacun , lesquels peuvent faire l’objet de variations.

Dans le cas où un protocole d’entente est révoqué, le ministre peut continuer
d’appliquer les règlerients d’un organisme partie au protocole d’entente pris
conformément à l’arti le 110.1 ou, sans formalité, les modifier ou les remplacer. Il
peut également utilis r les droits perçus des usagers pour circuler sur le territoire
ou pour la pratique d’ activités afin de gérer la zone d’exploitation contrôlée.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 39 (90 LCMVF)

Remplacer l’article 3 de ce projet de loi par le suivant:

«39. L’article 90 de cette loi est modifié par l’insertion, dans ce qui précède le
paragraphe 1° et aprs « peut» et « annuler», de, respectivement, « , si cela est
nécessaire, » et de « , refuser de transférer ». ».

L
APERÇUDE LA MODIFICATION PROPOSEE: 7’
3——haFt4GI’9Q4e- cette loi est modifié -par- l’insertion, dans ce qui précède—le
paag-Faphe--1---et--E(s--(-annuler », de «, refuser de transférer ».

39. L’article 90 de ceèipi est modifié par l’insertion, dans ce qui précède le
pjqraphe 10 et apr’s « peut»et « annuler», de, respectivement, « ,si cela est
nécessaire, » et de « refuser detransférer ».

APERÇU DE LA MODFICATION PROPOSÉE : LOI SUR LA CONSERVATION ET LAMISE EN VALEUR DE LA FAUNE

90. Le ministre peut, si cela est nécessaire, modifier, annuler, refuser de
transférer ou ne pas r9nouveler un bail de droits exclusifs de chasse, de pêche ou
de piégeage, lorsque,

10 le locataire n’a pas respecté les conditions de son bail;

20 le bail a été ob:enu suite à une déclaration frauduleuse.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUI E ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 40 (90.1 LCMVF)

À l’article 90.1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune,
proposé par l’article 43 de ce projet de loi

10 insérer, après c peut », « , si cela est nécessaire, »

2° remplacer « qL atrième et sixième» par «troisième et cinquième ».

APERbDE LA MODIFICATION PROPOSÉE: /

40. Cette làfst m )difiée par l’insertion, après l’article 90, du suivant:

«90.1. Le ministre jEeuL si cela est nécessaire, modifier, annuler, refuser de
délivrer ou de transfér r oÙn pas renouveler un bail de droits exclusifs de chasse,
de pêche ou de piége age lorsqi.,ie le locataire ou celui qui veut le devenir, l’un de
ses actionnaires, de es dirigeantsNou de ses administrateurs a été, au cours des
trois dernières annéE s, reconnu coupable d’une infraction à une disposition de
l’article 12, des qi1ème—e----s4m€troisième et cinquième alinéas de
l’article 13.1, des arti;les 26 à 28, 30 à 32, 34 et 38 à 41, du troisième alinéa de
l’article 47, des article 49, 50, 52 et 53, des premiers alinéas des articles 55 et 56,
d’un règlement pris e vertu du troisième alinéa decet article 56, des articles 57,
59, 60, 67 et 68, des premiers alinéas des articles 69et 70, du deuxième alinéa
de l’article 70.1 et de articles 71, 96 et 128.6. ».

APERÇU DE LA MODF(CATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LAMISE EN VALEUR DE LA FAUNE

90.1. Le ministre put, si cela est nécessaire, modifier, annuler, refuser de
délivrer ou de transfér r ou ne pas renouveler un bail de droits exclusifs de chasse,
de pêche ou de piég age lorsque le locataire ou celui qui veut le devenir, l’un de
ses actionnaires, de es dirigeants ou de ses administrateurs a été, au cours des
trois dernières annéE s, reconnu coupable d’une infraction à une disposition de
l’article 12, des troisi?me et cinquième alinéas de l’article 13.1, des articles 26
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à 28, 34 et 3 à 41, du troisième alinéa de l’article 47, des articles 49, 50,52 et 53, d premiei s alinéas des articles 55 et 56, d’un règlement pris en vertu
du troisième aNIhzIa dE cet article 56, des articles 57, 59, 60, 67 et 68, des premiers
alinéas des article6 et 70, du deuxième alinéa de l’article 70.1 et des articles 71,96 et 128.6.

COMMENTAIRE N.
Cet amendement vise à indiquer le alinéas de l’article 13.1 de la Loi sur laconservation et la mse en valeur de la faune, tel que modifié par l’article 8 duprojet de loi dont u i contrevenant est passible d’une amende en vertu del’article 171 de cette I i , tel que modifié par l’article 80 de ce projet de loi.
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Projet de loi n° 88
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___

a été J/( fi ?2
Par conséquent, il porte maintenant la cote Am
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AMENDEMENT /

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUFE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 45 (106.0.02 à 106.0.0.12 LCMVF)

/

Insérer, après l’article 106.0.0.1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur
de la faune proposé ar l’article 45 de ce projet de loi, les articles suivants

«106.0.0.2. Lorsque le ministre est d’avis que l’organisme responsable de la
gestion d’une zone d’exploitation contrôlée agit d’une façon ou tolère une situation
qui constitue un grave manquement au protocole d’entente, aux orientations, aux
directives ou aux prin:ipes prévus à l’article 106, il peut ordonner à l’organisme de
mettre fin à cette conduite et de remédier à la situation dans le délai qu’il indique.

L’ordonnance du ministre énonce les motifs sur lesquels il s’appuie.

Aux fins du premier alinéa, peut notamment constituer un manquement grave
le manquement répét au protocole d’entente, aux orientations, aux directives ou
aux principes prévus l’article 106.

«106.0.0.3. Lorsque I organisme ne remédie pas à la situation dans le délai indiqué
à l’ordonnance rendu en vertu de l’article 106.0.0.2, le ministre peut désigner une
personne pour assumer, pour une période d’au plus 90 jours, l’administration
provisoire de l’organi.me.

Avant de nommet un administrateur provisoire, le ministre doit donner à
l’organisme concerné l’occasion de présenter ses observations.

«106.0.0.4. Lorsqu’il / a administration provisoire, les pouvoirs des membres du
conseil d’administrati.n sont suspendus et la personne désignée par le ministre
exerce tous les pouv irs du conseil d’administration.

«106.0.0.5. L’adminitrateur provisoire doit, avant l’expiration de son mandat,
soumettre au ministre, dans le délai que ce dernier détermine, un rapport de ses
constatations, accom agné de ses recommandations. Ce rapport doit contenir tout
renseignement que le ministre requiert.
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«106.0.0.6. Le minist e doit, sur réception du rapport, en transmettre une copie au
conseil d’administration de l’organisme et lui accorder un délai d’au moins 10 jours
pour présenter ses observations.

«106.0.0.7. Le mini;tre peut, après avoir pris connaissance du rapport de
l’administrateur provisoire et des observations de l’organisme, s’il l’estime justifié
en vue de remédier à une situation prévue à l’article 106.0.0.2 ou pour en éviter la
répétition

1° prolonger l’administration provisoire pour une période maximale de 90 jours
ou y mettre fin, aux conditions qu’il détermine;

2° déclarer déchus de leur fonction les membres du conseil d’administration.

Toute prolongation de l’administration provisoire peut, pour les mêmes motifs,
être renouvelée par 9 ministre pourvu que la durée de chaque renouvellement
n’excède pas 90 jours.

Un administrateur déclaré déchu en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa
devient inhabile à 3iéger comme membre du conseil d’administration de
l’organisme pendant une période de cinq ans à compter de la déclaration du
ministre.

«106.0.0.8. Si le rapprt de l’administrateur provisoire ne conclut pas à l’existence
d’une situation prévu 3 l’article 106.0.0.2 le ministre doit alors mettre fin sans
délai à l’administratioi provisoire.

«106.0.0.9. Toute décision du ministre doit être motivée et communiquée avec
diligence aux membros du conseil d’administration.

« 106.0.0.10. L’adminstrateur provisoire doit, à la fin de son administration, rendre
un compte définitif ai ministre. Ce compte doit être suffisamment détaillé pour
permettre d’en vérifier l’exactitude et être accompagné des livres et pièces
justificatives se rapportant à son administration.

« 106.0.0.11. Les fraie, honoraires et déboursés de l’administration provisoire sont
à la charge de l’orgarisme, à moins que le ministre en décide autrement.

«106.0.0.12. L’adminstrateur provisoire qui agit dans l’exercice des pouvoirs et
fonctions qui lui sont :onfiés en vertu de la présente section ne peut être poursuivi
en justice pour un a :te accompli ou omis de bonne foi dans l’exercice de ces
pouvoirs et fonctions. ».



\APERU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

4 Cette loi est inodifiée par l’insertion, après l’article 106, 4u—suivan4des
Jnts:

«106’’U.0.1. Les règlements intérieurs d’un organisme partie à un protocole
d’enten et leurs modifications sont soumis au ministre pour approbation avant
leur ratifiion par les membres de l’organisme.

Le minist peut les approuver avec ou sans modification.

Les règIemnts interieurs ou leurs modifications peuvent être ratifiés dès la date
de la réception, ar l’crganisme, de l’avis d’approbation du ministre ou à défaut de
cet avis, à l’expir(ior d’un délai de 30 jours de la date où ils ont été transmis au
ministre.

«106.0.0.2. Lorsquel. ministre est d’avis que l’organisme responsable de la
gestion d’une zone d’ ?xrloitation contrôlée agit d’une façon ou tolère une situation
qui constitue un qrav( maquement au protocole d’entente, aux orientations, aux
directives ou aux prin ipes p’vus à l’article 106, il peut ordonner à l’organisme de
mettre fin à cette conduite et d,remédier à la situation dans le délai qu’il indique.

L’ordonnance du n-inistre énon’e les motifs sur lesquels il s’appuie.

Aux fins du premier alinéa, peut no”f’amment constituer un manquement grave
le manquement répét au protocole d’entnte, aux orientations, aux directives ou
aux principes prévus l’article 106.

«106.0.0.3. Lorsque I organisme ne remédie pasà la situation dans le délai indiqué
à l’ordonnance rendue en vertu de l’article 106.0.02, le ministre peut désigner une
personne pour assumer, pour une période d’au ‘pius 90 jours, l’administration
provisoire de l’organisme.

Avant de nommer un administrateur provisoire, le’çiinistre doit donner à
l’organisme concerné l’occasion de présenter ses observations.

«106.0.0.4. Lorsqu’il ‘j a administration provisoire, les pouvoirs des membres du
conseil d’administration sont suspendus et la personne désig,ée par le ministre
exerce tous les pouvoirs du conseil d’administration.

« 106.0.0.5. L’administrateur provisoire doit, avant l’expiration deNson mandat,
soumettre au ministre, dans le délai que ce dernier détermine, un rapport de ses
constatations, accom agné de ses recommandations. Ce rapport doit càntenir tout
renseignement que le. ministre requiert.
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«tO.O.O.6. Le ministre doit, sur réception du rapport, en transmettre une corie au
consJ d’administrativn de l’organisme et lui accorder un délai d’au moins 10 jours
pour prenter ses oiservations.

«1O6.0.0\Le mini;tre peut, après avoir pris connaissance du rappo de
l’administratebr provi:oire et des observations de l’organisme, s’il l’estime justifié
en vue de remé’djer à une situation prévue à l’article 106.0.0.2 ou pour en éviter la
répétition

10 prolonger l’adnbjnistration provisoire pour une période maximale de 90 iours
ou y mettre fin, aux c)itiOns qu’il détermine,

2° déclarer déchL s deieur fonction les membres du conseil d’administration.

Toute prolongation de l’adinistration provisoire peut, pour les mêmes motifs,
être renouvelée par e ministre\p\ourvu que la durée de chaque renouvellement
n’excède pas 90 iourL

Un administrateur léclaré déchup vertu du paragraphe 2° du premier alinéa
devient inhabile à :;iéger comme ‘?embre du conseil d’administration de
l’organisme pendant une période de cihq ans à compter de la déclaration du
ministre.

«106.0.0.8. Si le rapprt de l’administrateur prosoire ne conclut pas à l’existence
d’une situation prévue à l’article 106.0.0.2 le mijstre doit alors mettre fin sans
délai à l’administration provisoire.

(<106.0.0.9. Toute déDision du ministre doit être motie et communiquée avec
diligence aux membns du conseil d’administration.

«106.0.0.10. L’administrateur provisoire doit, à la fin de son a’dministration, rendre
un compte définitif ai ministre. Ce compte doit être suffisamment détaillé pour
permettre d’en vérifi r l’exactitude et être accompagné des ‘livres et pièces
justificatives se rappcrtant à son administration.

«106.0.0.11. Les frais, honoraires et déboursés de l’administration provisoire sont
à la charge de l’organisme, à moins que le ministre en décide autrement,

«106.0.0.12. L’admin strateur provisoire qui agit dans l’exercice des pou’Joirs et
fonctions gui lui sont (onfiés en vertu de la présente section ne peut être poursuivi
en justice pour un acte accompli ou omis de bonne foi dans l’exercice dè\ces
pouvoirs et fonctions. ».
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>4!’ ERÇU DE LA MODFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

106.0.0.1. Les règlements intérieurs d’un organisme partie à un protocole
d’entente. et leurs mcdifications sont soumis au ministre pour approbation avant
leur ratification par les, membres de l’organisme.

Le ministre peut le approuver avec ou sans modification.

Les règlements int rieurs ou leurs modifications peuvent être ratifiés dès la date
de la réception, par 1rzqj,isme, de l’avis d’approbation du ministre ou à défaut de
cet avis, à l’expiratior; d’un délai de 30 iours de la date où ils ont été transmis au
ministre.

106.0.0.2. Lorsque le ninistre est d’avis que l’organisme responsable de la gestion
d’une zone d’exploittion contrôlée agit d’une façon ou tolère une situation qui
constitue un grave ranquemènt au protocole d’entente, aux orientations, aux
directives ou aux prinipes prévus à l’article 106, il peut ordonner à l’organisme de
mettre fin à cette conluite et de remédier à la situation dans le délai qu’il indique.

L’ordonnance du n-inistre énonce les motifs sur lesquels il s’appuie.

Aux fins du premier alinéa, peut notamment constituer un manquement grave
le manquement répét au protocole d’entente, aux orientations, aux directives ou
aux principes prévus l’article 106.

106.0.0.3. Lorsque l’oqanisme ne remédie pas à la situation dans le délai indiqué
à l’ordonnance rendu: en vertu de l’article 106.0.0.2, le ministre peut désigner une
personne pour assumer, pour une période d’au plus 90 jours, l’administration
provisoire de l’orqani me.

Avant de nomme un administrateur provisoire, le ministre doit donner à
l’organisme concerné l’occasion de présenter ses observatiOns.

106.0.0.4. Lorsqu’il y a administration provisoire, les pouvoirs des membres du
conseil d’administrati n sont suspendus et la personne désignée par le ministre
exerce tous les pouvçirs du conseil d’administration.

106.0.0.5. L’administ ateur provisoire doit, avant l’expiration de son mandat,
soumettre au ministr, dans le délai que ce dernier détermine, un rapport de ses
constatations, accom )agné de ses recommandations. Ce rapport doit contenir tout
renseignement que lE ministre requiert.

106.0.0.6. Le ministre doit, sur réception du rapport, en transmettre une copie au
conseil d’administratic n de l’organisme et lui accorder un délai d’au moins 10 jours
pour présenter ses oL servations.



i06.0.O.7. Le ministre peut, après avoir pris connaissance du rapport de
l’administrateur provisoire et des observations de l’organisme, s’il l’estime justifié
en vue de remédier à une situation prévue à l’article 106.0.0.2 ou pour en éviter la
répétition

1° prolonger l’administration provisoire pour une période maximale de 90 jours
ou y mettre fin, aux conditions qu’il détermine;

20 déclarer déchus de leur fonction les membres du conseil d’administration.

Toute prolongation d\I’administration provisoire peut, pour les mêmes motifs,
être renouvelée par le ministre pourvu que la durée de chaque renouvellement
n’excède pas 90 jour

Un administrateur léclaré déchu en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa
devient inhabile à siéger comme membre du conseil d’administration de
l’organisme pendant une période de cinq ans à compter de la déclaration du
ministre.

N
106.0.0.8. Si le rappol de l’administrateur’provisoire ne conclut pas à l’existence
d’une situation prévus à l’article 106.0.0.2 ie ministre doit alors mettre fin sans
délai à l’administratioi provisoire.

106.0.0.9. Toute déc;sion du ministre doit être motivée et communiquée avec
diligence aux membrs du conseil d’administration.

106.0.0.10. L’adminis rateur provisoire doit, à la fin de son administration, rendre
un compte définitif ai ministre. Ce compte doit être suffisamment détaillé pour
permettre d’en vérifir l’exactitude et être accompagné des livres et pièces
justificatives se rapportant à son administration.

106.0.0.11. Les frais, ionoraires et déboursés de l’administration, provisoire sont à
la charge de l’organisTle, à moins que le ministre en décide autre’Fflent.

106.0.0.12. L’adminiEtrateur provisoire qui agit dans l’exercice des ouvoirs et
fonctions qui lui sont’ onfiés en vertu de la présente section ne peut êtrpoursuivi
en justice pour un a;te accompli ou omis de bonne foi dans l’exercic de ces
pouvoirs et fonctions.

COMMENTAIRE

Cet amendement visu à prévoir un régime d’administration provisoire du conseil
d’administration d’uii organisme responsable de la gestion d’une zone
d’exploitation contrôlée dans certaines situations exceptionnelles.



4g
AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88 ‘/1û. &)
LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR

DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 56 (110.6 LCMVF)

Remplacer, à l’article 56 de ce projet de loi, « 106 et l’article» par « 106 et les
articles 106.0.0.1 et ».

N

NNAPERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

56.’ L’article 110.6 de cette loi est modifié par le remplacement de «membre du
persorj’nel du ministère ou au titulaire d’un emploi » et de « deuxième alinéa de
l’article 16 et les articles 106.0.2 et» par, respectivement, «fonctionnaire du
ministère »et «troisième alinéa de l’article 1-06--et Lartic[e106 et les
articles 106.0.0’I.et ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

110.6. Le ministre peut, par écrit, déléguer généralement ou spécialement à un

ministère l’exercice des pouvoirs qui lui’s.pnt attribués par le deuxième-aîi-né5a-de
la4iIe 406-e e-s-artïeles--1-06-42--ettroisièrne alinéa de l’article 106 et les articles
106.0.0.1 et 110.2.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à permettre au ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs
de déléguer l’approbation des règlements intérieurs des organismes responsables
de la gestion d’une zone d’exploitation contrôlée.

En effet, des fonctionnaires de directions régionales du ministère sont déjà vus
déléguer le pouvoir de remplacer ou de modifier des règlements adoptés par ces
organismes en vertu de l’article 110.2 de la Loi sur la conservation et la mise en
valeur de la faune.
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/&/ SAMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 57 (118 LCMVF)

Remplacer le paragraphe 2° de l’article 57 de ce projet de loi par le suivant:

((2° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après «fins, il peut », de
«acquérir des améliorations ou des constructions ou autoriser, aux conditions qu’il
détermine, la personne, l’association ou l’organisme à en acquérir. II peut
également >.

».

î
APRÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: ( ‘V’ ‘‘

57. Irt4cI 118 de cette loi est modifié:

1° par le remlacment, dans le premier alinéa, de «dans une» par «utiles à
la gestion d’une »;

oond étem-4a-pFerdamon&oudeoonstwGns-»-par
«—€qu-rwdes- améliorations ou des corEction-s aux cond itins-qu44éten4ne

à
ewacq-uèfir-»

2° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après< fins il peut», de
«acquérir des améliorations ou des constructions ou autoriser,’aux conditions qu’il
détermine, la personne, l’association ou Forganisme à en abguérir. lLput
également »;

3° par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant:

«Lorsque l’amélioration ou la construction est située sur une terre du domaineS
de l’Etat sans être dans une réserve faunique, le ministre doit obtenir l’autorisation
du ministre ou de l’organisme qui détient l’autorité sur cette terre. ».



‘\APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
“flISE EN VALEUR DE LA FAUNE

11\ Le ministre peut, s’il le juge à propos et aux conditions qu’il déterine,
procétr à des améliorations ou des constructions dans-uneutiles à l,gstk>n
d’une reserve faunique ou autoriser, aux conditions qu’il détermine par contrat, la
personne,rassociation ou l’organisme intéressé à y procéder.

Il peut en oit\re, de la même manière, les autoriser à organiser des activités ou
à fournir des seriçes sur une base lucrative ou à exploiter un commerce, pour des
fins de mise en vàiur ou d’utilisation de la faune ou pour des fins de pratique
d’activités récréativeans une réserve faunique. À ces fins, il peut acquérir des
améliorations ou des côstructions_ç ser, aux conditions qu’il déterminja
personne, l’association àt.i ‘organisme à en acquérir, li peut également leur
transférer, aux conditions ‘‘il détermine, la propriété d’améliorations ou de
constructions.

Lorsque_l’amélioration_ou lacons’tE,uction est située sur une terre du domIne
FEtat sans être dans une réserve fauiqe, le ministre doit obtenH’autorisation du
ministre ou de l’organisme qui détient ‘utorité sur cette terre.

Il peut être prévu dans le contrat que lès droits perçus pour circuler sur le
territoire ou pour y pratiquer une activité sont dévolus à l’autre partie contractante.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à préciser à l’article 118 de la Loi sur Iaconse,vation et la
mise en valeur de la faune, modifié par l’article 57 de ce projet de loi, que le
ministre peut déterminer des conditions pour le transfert d’une construction ou
d’une amélioration à une personne, à une association ou à un organisme ou
lorsqu’il l’autorise à acquérir une telle construction ou amélioration. En effet, il est
important que le ministre puisse imposer des conditions lorsqu’une personne, une
association ou un organisme est impliqué.

L’article 107 de la loi, modifié par l’article 53 de ce projet de loi, prévoit cette même
précision à l’égard de l’autorisation d’acquisition et du transfert de propriété des
améliorations et constructions utiles à la gestion d’une zone d’exploitation
contrôlée.
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PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 57.1 (118.1 LCMVF)

Insérer, après l’article 57 du projet de loi, l’article suivant:

«57.1. L’article 118.1 de cette loi est modifié:
.. i

10 par la suppression de « ,ainsi que la Société, »

2° par le remplacement de «les articles 106.0.1 à 106.0.4 et 110.6 » par « le
deuxième alinéa de l’article 106 ainsi que les articles 106.0.1 à 106.0.4 »;

3° par l’ajout, à la fin, des alinéas suivants:

«La Société peut établir le montant des droits exigibles pour la pratique
d’activités récréatives sur le territoire d’une réserve faunique à la condition d’avoir
fait approuver au préalable par le ministre un plan de développement d’activités
récréatives qui respecte les directives du ministre. Ce plan doit comporter
notamment la liste des activités récréatives à offrir et les droits applicables à
chacune, lesquels peuvent faire l’objet de variations.

Le ministre peut approuver le plan avec ou sans modification et pour la durée
qu’il détermine. Toute modification aux droits prévus dans le plan doit être
approuvée par le ministre.

Les articles 106.0.3 et 106.0.4 s’appliquent, compte tenu des adaptations
nécessaires aux droits prévus dans le plan de développement d’activités
récréatives de la Société. ». ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

57.1. L’artle118.1de cette loi est modifié:

1° par la suppresikTn-.d « , ainsi que la Société, »;

2° par le remplacement de «les des 106.0.1 à 106.0.4 et 110.6» par « le
deuxième alinéa de l’article 106 ainsi que1êsrticles 106.0.1 à 106.0.4j



.

par l’ajout, à la fin, des alinéas suivants:

« Société peut établir le montant des droits exiqiblespçj_patiç
d’activ récréatives sur le territoire d’une réserve faunique à la condition d avo
fait appro’yer au préalable par le ministre un plan de développement d’actMtés
récréativesqui respecte les directives du ministre. Ce plan doit comporter
notamment late des activités récréatives à offrir et les droits appjicab les à
chacune, lesqueruvent faire l’objet de variations.

Le ministre peut aprouver le plan avec ou sans modification et pour la durée
qu’il détermine. Toutemodification aux droits prévus dans le plan doit être
approuvée par le ministre\

Les articles 106.0.3 et 1.0.4 s’appliquent, compte tenu des adaptations
nécessaires aux droits prév’1’ts dans le plan de développement d’activés
récréatives de la Société. ».

\\

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPO’SÉE : LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

118.1. Une personne, une association ou urtorganisme visé à l’article 118ainsi
que I4—Soci’té, peuvent établir le montant de droits exigibles pour la pratique
d’activités récréafives sur le territoire d’une réserve faunique. Dans un tel cas, les

deuxième afle l’article 1 06iue les
articles 106.0.1à106.0.4 s’appliquent, compte tenu’ces adaptations nécessaires.

La Société peut établir le montant des droits exigiblespour la pratique d’activités
récréatives sur le territoire d’une réserve faunique à la condition d’avoir fait
approuver au préalable par le ministre un plan de dévè(oppement d’activités
récréatives qui respecte les directives du ministre. Ce 4an doit comporter
notamment la liste des activités récréatives à offrir et les d’rçits applicables à

çjejçsquels peuvent faire l’objet de variations. N

Le ministre peut approuver le plan avec ou sans modification et rour la durée
qu’il détermine. Toute modification aux droits prévus dans le plan doit être
approuvée par le ministre.

Les articles 106.0.3 et 106.0.4 s’appliquent, compte tenu des adaptations
nécessaires aux droits prévus dans le plan de développement d’acti’ités
récréatives de la Société.



COMMENTAIRE

Cet amendèrnent vise à préciser la procédure applicable à la tarification des
activités récréativçs par une personne, une association ou un organisme dans une
réserve faunique. ‘En effet, le plan de développement d’activités récréatives se
retrouvera dorénavat’4ns le contrat avec le ministre, à l’instar du plan de
développement d’activitésrécréatives prévu dans le protocole d’entente pour la
zone d’exploitation contrôlée.

Cet amendement vise également à’maintenir la procédure applicable à la
tarification des activités récréatives dans une réserve faunique par la Société des
établissements de plein air, par l’entremise d’un plan de développement d’activités
récréatives approuvé par le ministre des Forêts,”dQ la Faune et des Parcs.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88 ‘ I

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 59 (122.3 LCMVF)

Au troisième alinéa de l’article 122.3 de la Loi sur la conservation et la mise en
valeur de la faune, proposé par l’article 59 de ce projet de loi

1° ajouter, à la fin, la phrase suivante: «Il en est de même de toute activité
réalisée dans l’exercice d’un droit d’exploitation de substances minérales ou de
production ou de stockage d’hydrocarbures ou d’exploitation de saumure accordé
au titulaire d’un droit de recherche ou d’exploration consenti au moment de la
publication de la mise en réserve en vue d’y établir un refuge faunique sur le
territoire visé. »;

2° remplacer, dans le texte anglais, «to such a right » par < in exercising such
a right ».

tAPERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSEE.

59. Les articles 122 et 122.1 de ceffe loi sont remplacés par les suivants:

«122. Un refug’faunique est un territoire délimité pour la conservation de la faune
et de son habitat. Des activités peuvent y être réalisées dans des conditions qui
respectent cet objectif>

«122.1. Après avoir consulté 1eministre responsable des ressources naturelles, le
ministre peut mettre en réserve teNs terres du domaine de l’État et, le cas échéant,
des terrains privés en vue d’y établiP4in refuge faunique.

Le ministre ne peut mettre en réserve’uj terrain privé que si une entente avec
son propriétaire, y compris une municipalitè\u une communauté métropolitaine,
a été préalablement conclue à cet effet.

N

La decision du ministre est publiee a la Gazette officielle du Quebec, en
indiquant sommairement le territoire visé par la misNen réserve, et entre en
vigueur à la date de sa publication ou à toute date ultérieure qui y est mentionnée.
La mise en réserve a une durée de cinq ans.



)

Le ministre transmet la décision visée au troisième alinéa au ministre
responsable des ressources naturelles et aux municipalités régionales de comté
et locàIs dont le territoire est visé.

La me en réserve peut être renouvelée par le gouvernement pour la durée qu’il
détermine\

Lorsqu’un’ terre du domaine de l’État visée par une mise en réserve est vendue
ou cédée, cefl-ci continue d’être mise en réserve sans autre formalité.

«122.2. Le mini’tre peut établir un refuge faunique sur un territoire ayant fait l’objet
d’une mise en rérve en application de l’article 122.1.

Le ministre ne pêt,it établir un refuge faunique sur un terrain privé que si une
entente avec son prÔpriétaire, y compris une municipalité ou une communauté
métropolitaine, a été pralablement conclue à cet effet.

La décision du ministret le plan du refuge faunique sont publiés à la Gazette
officielle du Québec. La décision du ministre entre en vigueur à la date de sa
publication ou à toute date ultérieure qui y est mentionnée.

Le ministre transmet le plan du refuge faunique au ministre responsable des
ressources naturelles et aux municipalités régionales de comté et locales dont le
territoire est visé par ce plan.

Le ministre publie au registre foncier la décision visée au troisième alinéa, le
plan du refuge faunique et, le cas échéant, l’entente conclue en vertu du deuxième
alinéa.

«122.3. Nul ne peut, dans un refuge faunique ou dans un territoire mis en réserve
en vue d’y établir un refuge faunique, réaliser les activités suivantes

10 une activité d’aménagement forestier au sens de la Loi sur l’aménagement
durable du territoire forestier (chapitre A-181) à des fins commerciales;

2° une activité réalisée à des fins de recherche ou d’exploitation de substances
minérales;

3° une activité réalisée à des fins d’exploration d’hydrocarbures ou de
réservoirs souterrains, de production ou de stockage d’hydrocarbures ou
d’exploitation de saumure;

4° la construction d’oléoducs et de gazoducs;

5° une activité réalisée à des fins de production, de transformation, de
distribution et de transport d’électricité à des fins commerciales;



6° toute autre activité susceptible de nuire à la conservation de la faune ou de
scfl habitat, à l’exception de celles prévues par règlement.

Le”uvernement peut prévoir par règlement:

1° leqctivités susceptibles de nuire à la conservation de la faune ou de son
habitat, aute\s que celles visées aux paragraphes 1° à 5° du premier alinéa, qui
peuvent être “réalisées dans un refuge faunique ou dans un territoire mis en
réserve en vue”dy établir un refuge faunique;

2° les cas et le’çonditions dans lesquels les activités visées au paragraphe 1°
peuvent être réalisée”\

3° les cas et les condiions dans lesquels la réalisation de toute activité autre
que celles visées aux paràgaphes 1° à 5° du premier alinéa est subordonnée à
l’obtention d’une autorisation 4u ministre.

Malgré le premier alinéa, le g’&ivernement peut, par règlement, autoriser, aux
conditions qu’il détermine, toute activ,!,té réalisée dans l’exercice d’un droit consenti
par ce dernier ou l’un de ses ministreau moment de la publication de la mise en
réserve en vue d’y établir un refuge fanque sur le territoire visé ou d’un tel droit
lorsqu’il est renouvelé ou modifié, Il en est”de même de toute activité réalisée dans
exerce d’un cfpj_d’exploitatiq de_substçes irunérales ou de production ou
de stockage d’hydrocarbures ou d’exploitatidi de saumure accordé au titulaire
d’un droit de recherche ou d’exploration consert4 au moment de
la mise en réserve en vue d’y établir un refuge faigue sur le territoire visé.

« 122.4. Nul ne peut circuler dans un refuge faunique\ou sur un territoire mis en
réserve en vue d’y établir un refuge faunique, à l’excetion des personnes, des
catégories de personnes ou des véhicules autorisés, au\conditions déterminées
par un règlement du gouvernement.

«122.5. Le ministre détermine, par un arrêté publié à la Ô’a\zette officielle du
Québec, la période, les secteurs ou les endroits où les activités peuvent être
réalisées en vertu de l’article 122.3 et ceux où les personnes, le’s\ catégories de
personnes ou les véhicules qui sont autorisés à y circuler \en vertu de
l’article 122.4.

La décision du ministre entre en vigueur le 30e jour qui suit la date de sa
publication ou à toute date ultérieure qui y est indiquée.

« 122.6. Lorsque le ministre l’estime nécessaire et urgent afin d’éviter, de limiter
ou de réparer un préjudice causé à la faune ou à son habitat, il peut, par un arrêté
publié à la Gazette officielle du Québec, interdire la réalisation d’une activité ou la
circulation dans un refuge faunique ou déterminer les conditions auxquelles elles
sont autorisées, pour une période d’au plus un an.



c,’ r—
«12.7. Le ministre publie sur le site Internet de son ministère les plans des
refug fauniques et des territoires mis en réserve en vue d’y établir un refuge
fauniqÛ, et ce, dans un délai raisonnable de l’entrée en vigueur de la décision
concernée du ministre.

Le minise indique, pour chacun d’eux, les activités qui peuvent y être réalisées
et les conditiqns auxquelles elles peuvent l’être et les personnes, les catégories
de personnes les véhicules qui sont autorisés à y circuler.

« 122.8. Le minis\e peut, par règlement, fixer les droits ou les droits maximaux
exigibles pour la ràlisation d’une activité dans un refuge faunique ou dans un
territoire mis en rése,e en vue d’y établir un refuge faunique, notamment pour la
pratique d’une activité\récréative, de chasse ou de pêche, pour l’inscription à un
tirage au sort ou pour y irculer. ».

APERÇU DE LA MODIFICATIO PROPOSÉE : LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNÉ\

122. Un refuge faunigue est un tertQire délimité pour la conservation defaune
et de son habitat. Des activités peuvny être réalisées dans des conditions qui
respectent cejectif.

122.1. Après avoir consulté le ministre re’ponsable des ressources naturelles, le
ministre peut mettre en réserve des terres d domaine de l’État et, le cas échéant,
des terrains privés en vue d’y établir un refug faunique.

Le ministre ne peut mettre en réserve un tein privé que si une entente avec
son propriétaire, y compris une municipalité ou e communauté métropolitaine,
a été préalablement conclue à cet effet.

La décision du ministre est publiée à la Gaze officielle du Québec, en
indiquant sommairement le territoire visé par la mis”ê, en réserve, et entre en
vigueur à la date de sa publication ou à toute date ultérie’ire qui y est mentionnée.
La mise en réserve a une durée de cinq ans.

Le ministre transmet la décision visée au troisième\alinéa au ministre
responsable des ressources naturelles et aux municipalités r9ionaIes de comté
et locales dont le territoire est visé.

La mise en réserve peut être renouvelée par le gouvernement pir la durée qu’il
détermu,e.

Lorsqu’une terre du domaine de l’État visée par une mise en réserv est vendue
ou cédée, celle-ci continue d’être mise en réserve sans autre formalit&,



122.2. Le ministre peut établir un ref jauniue sur un territoire ayant fait l’objet
d’une mise en réserve en application de l’article 122.1.

Le m’u’stre ne peut établir un refuge faunique sur un terrain privé que si une
entente_avec son propriétaire, y compris une municipalité ou une communauté
métropolitaine, a été préalablement conclue à cet effet.

La décision du ministre et le plan du refuge faunigue sont publiés à la Gazette
officielle du Québec. La décision dtj ministre entre en vigueur à la date de sa
publication ou à toute date ultérieure tiy est mentionnée.

Le ministre transmet le plan du refugaunigue au ministre resjsabi des
ressources naturelles et aux municipalités r’gionales de comté et loces dont le
territoire est visé par ce plan.

\
Le ministre publie au registre foncier la décion visée au troisième alinéa, le

pin du refuge faunique et, le cas échéant, l’enteit conclue en vertu du deuxième
alinéa.

122.3. Nul ne peut, dans un qe faunique ou dan’ un territoire mis en réserve
en vue d’y établir un refuge faunique, réaliser les activités suivantes

1° une activité d’aménagement forestier au sens de la Loi sur l’aménagement
durable du territoire forestier (chapitre A-18.1) à des fins crnmerciales

2° une activité réalisée à des fins de recherche ou d’exploitation de substances
minérales1

3° une activité réalisée à des fins d’exploration d’hydrodarbures ou de
réservoirs souterrains, de production ou de stockage d’hydrocarbures ou
d’exploitation de saumure;

4° la construction d’oléoducs et de gazoducs;

5° une activité réalisée à des fins de production, de transformakon, de
distribution etde transport d’électricité à des fins commercialej

6° toute autre activité susceptible de nuire à la conservation de la faune o\ de
son habitat, à l’exception de celles prévues par règlement.

Le gouvernement peut prévoir par règlement:

1° les activités susceptibles de nuire à la conservation de la faune ou de son
habitat, autres que celles visées aux paragraphes 1° à 5° du premier alinéa, qui
peuvent être réalisées dans un refuge faunique ou dans un territoire mis en
réserve en vue d’y établir un refuge faunigue;



CL V7
2° les cs et les conditions dans lesquels les activités visées au paragraphe 10

peuvent être”’çéalisées;

3° les cases conditions dans lesquels la réalisation de toute activité autre
que celles visées’ux paragraphes 1°à5° du premier alinéa est subordonnée à
l’obtention d’une aurisation du ministre.

Malgré le premier aa, le gouvernement peut, par règlement, autoriser, aux
conditions qu’il détermine,”tçute activité réalisée dans l’exercice d’un droit consenti
par ce dernier ou l’un de seministres au moment de la publication de la mise en
réserve en vue d’y établir un fuge faunique sur le territoire visé ou d’un tel droit
lorsqu’il est renouvelé ou modif Il en est de même de toute activité réalisée dans
l’exercice d’un droit d’exploitatiorde substances minérales ou de production ou
de stockage d’hydrocarbures ou dÇexploitation de saumure accordé au titulaire
d’un droit de recherche ou d’explorahçn consenti au moment de la publication de
la mise en réserve en vue d’y établir u?refuge faunigue sur le territoire visé.

122.4. Nul ne peut circuler dans un ref faunique ou sur un territoire mis en
réserve en vue d’y établir un refuge faunig, à l’exception des personnes, des
catégories de personnes ou des véhicules auçrisés, aux conditions déterminées
jjèlement du gouvernement.

122.5. Le ministre détermine, par un arrêté publié aa Gazette officielle du Québec,
la période, les secteurs ou les endroits où sactivtés peuvent être réalisées en
vertu de l’article 122.3 et ceux où les personneIes\catégories de personnes ou
es véhicules qui sont autorisés à y circuler en vertu d l’article 122.4.

La décision du ministre entre en vigueur le 30e jo qui suit la date de sa
blication ou à toute date ultérieure qui y est indiquée.

122.6. Lorsque le ministre l’estime nécessaire et urgent afin\d’éviter, de limiter ou
de réparer un préjudice causé à la faune ou à son habitat, peut, par un arrêté
publié à la Gazette officielle du Québec, interdire la réalisation”çI’une activité ou la
circulation dans un refuge faunique ou déterminer les condition auxquelles elles
sont autorisées, pour une période d’au plus un an.

122.7. Le ministre publie sur le site Internet de son ministère les plans des refuges
faunigues et des territoires mis en réserve en vue d’y établir un refue faunigue,
et ce, dans un délai raisonnable de l’entrée en vigueur de la
du ministre.

Le ministre indique, pour chacun d’eux, les activités qui peuvent y être rélisées
et les conditions auxquelles elles peuvent l’être et les personnes, les catéjories
de personnes et les véhicules qui sont autorisés à y circuler. N
122.8. Le ministre peut, par reglement, fixer les droits ou les droits maximaux
exigibles pour la réalisation d’une activité dans un refuge faunique ou dans un
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erritoire mis en réserve en vue d’y étabhrun refuge faunigue, notamment pour la
ptigue d’une activité récréative, de chasse ou de pêche, pour l’inscription à un
tira au sort ou pour y circuler.

APERÇU ‘D\E LA MODIFICATION PROPOSÉE:

59. Sectns 122 and 122.1 ofthe Act are replaced by the following sections:

“122. A wildlife çeserve is a territory delimited for the conservation cf wildlife and
its habitat. Activites may be carried on in a wildlife preserve on conditions
complying with thaf\çbjective.

“122.1. After consultation with the minister responsible for natural resources, the
Minister may set asidends in the domain cf the State, and, if applicable, private
lands in order to establi a wildlife preserve there.

The Minister may set as’ide private Iands only after entering into an agreement
to this effect with the owner, including a municipality or metropolitan community.

The Minister’s decision is published in the Gazette officielle du Québec, giving
a summary indication of the territory set aside, and cornes into force on the date
cf its publication, or on any later date indicated therein. The setting aside has a
five—year term.

The Minister sends the decision referred to in the third paragraph to the minister
responsible for natural resources andto the regional county municipalities and
local rnunicipalities whose territory is inluded in the setting aside.

The setting aside of land may be ren,ed by the Government for the term it
determines.

If land in the domain of the State that has been set aside is sold or transferred,
it continues to be set aside without further forniality.

“122.2. The Minister may establish a wildlife prerve on land that has been set
aside under section 122.1.

The Minister may establish a wildlife preserve on jçivate land only after entering
into an agreement to this effect with the owner, icIuding a municipality or
metropolitan community.

The Minister’s decision and a plan of the wildlife presrve are published in the
Gazette officielle du Québec. The Minister’s decision cornés into force on the date
of its publication, or on any later date indicated therein.
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The Minister shah send the plan cf the wildlife preserve to the minister
reponsible for natural resources and to the regional county municipalities and
loca\municipalities whose territory is included in the plan.

The r4inister shah publish the decision referred to in the third paragraph and the
plan cf th’wildlife preserve, and, if applicable, the agreement entered into under
the second ragraph, in the land register.

“122.3. No perçn may, in a wildlife preserve or a territory set aside for the
establishment cf à ,ildlife preserve, carry on the fohlowing activities:

10 forest developent activities within the meaning of the Sustainable Forest
DevelopmentAct(chaterA-18.1) carried on for commercial purposes;

2° activities carried oor mineraI substances exploration or mining purposes;
30 activities carried on “gr petroleum or underground reservoir exploration,

petroleum production or stora, or brine production purposes;

40 oll or gas pipeline construcon;

50 activities carried on for theproduction, transformation, distribution and
transmission of electricity for commercil purposes; or

6° any other activity that cou Id be demental te the conservation of wildlife or
ifs habitat, except the activities determined\by reg ulation.

The Government may determine, by regul9n,

10 the activities that could be detrimental to”tiie conservation of wildlife or ifs
habitat, other than those referred to in subparagras 1 to 5 of the first paragraph,
which may be carried on in a wildlife preserve o\a territory set aside for the
establishment of a wildlife preserve;

2° the cases in which and conditions under whichn activity referred to in
subparagraph 1 may be carried on; and

3° the cases in which and conditions under which any aivity other than fhe
activities referred f0 in subparagraphs 1 te 5 cf fhe first paragrh is subject to the
Minisfer’s authorization.

Despite the first paragraph, the Government may, by regulati, and on the
conditions if determines, authorize any activity carried on in exercing a right
granted by the Government or any cf ifs ministers at the time cf publicàtion of the
setting aside of land for the establishment of a wildlife preserve in the\,territory
concerned or to—such--a-rghtin exercsInça riqht when it is renewed or
amended.



“122.4. No person may travel about in a wildlife preserve or a territory set aside for
the establishment of a wildlife preserve, except persons, categories of persons or
vicles authorized on the conditions determined by governrnent regulation.

“12’ The Minister shah, by an order published in the Gazette officielle du
Québe’ determine the period, sectors or places where activities may be carried
on unde\section 122.3 and those where persons, categories of persons or
vehicles aauthorized to travel about there under section 122.4.

The Ministçs decision cornes into force on the 3Oth day following the date of
its publication, (\on any later date indicated therein.

“122.6. If the Minisr considers it necessary and urgent, in order to avoid, lirnit or
repair damage or inry caused to wildlife or its habitat, he may, by an order
published in the Gazet(e officielle du Québec, prohibit carrying on an activity or
travelling about in a wikjhife preserve or determine the conditions under which
carrying on an activity or avelling about there are authorized, for a period of not
more than one year.

“122.7. The Minister shaH pIish, on the departrnent’s website and within a
reasonable time after the Ministe’r\’s decision concerned cornes into force, the plans
of the wildlife preserves and mapof the territories set aside for the establishment
of a wildlife preserve.

For each, the Minister shah specithe activities that rnay be carried on, the
conditions under which they may be crried on, and the persons, categories of
persons and vehicles authorized to travel”about there.

“122.8. The Minister may, by regulation, set the fees or maximum fees payable to
carry on an activity in a wildlife preserve’or a territory set aside for the
establishment 0f a wildhife preserve, in particularto carry on a recreational, hunting
or fishing activity, to register for a draw or to travI about the wildlife preserve or
territory.”

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: ACT RESPECTING THE
CONSERVATION AND DEVELOPMENT 0F WILDLIFE

1-2r2 The Minister may establish on lands in the-domain of the State, &n—private
lands or on both p wildIfe-preserve—in respect
the use of the resources and the carryinq on of recreational activities incidenta-I

hab itat-of---a
eeee-wl4Hfe
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Notwithstandinq-the first-pafagaph, wherethe Minister wishes to include private
land\tn p wildlife preserve,4he—Minister shah first enter into an agreement to that
effect”with the owner-including a-mtmic4pality or p metropolitan community.

Where”àrj agreement is entered inte-under the second paraqraph, it binde the
owner and ti successors for the term indicpted therein, including the reriewal
period, if any; ‘. certified copy of-the agreement, accompanied with p COPV of the
order establishi the wildlife preserve, must be filed at the registrv office for
registration of the escribed particulars in the land register.

An order made b”\the Minister under this section shah be published in the
G-az-e#e-e#icielle du Qùbec, together with p plan of the wildlife preserve delirnited,
an4-c-omes into forGe-o1the date of its publication or on any later date indicated
fliere

l22-b Where land in the dom in of the State that is situated in p wildlife precerve
is-sold or transferred, it conties to form part of the wildlife preserve for the
purposes of the regulations undesectiow125 and the Minister need not make an
aq-reen-ient-to that effect with the phaser or his successors.

T-heflist-paraaph-does-not-operateo-allow users access to the land orleave
owner’s consent.

122. A wildlife preserve is a territory dehrnd for the conservation 0f wildhife and
its habitat. Activities may be carried on in\a wildlife preserve on conditions
complying with that objective.

122.!. After consultation with the minister responible for natural resources, the
Minister may set aside lands in the domain cf the Ste, and, if applicable, private
hands n order to establish a wildlife oreserve there. \

The Minister may set aside private lands only after ertering info an agreement
tothis effect with the owner, including a municipahty or mètropolitan comjjy

The Minister’s decision is pubhished in the Gazette officielle du Québecgjyjg
a summary indication of the terntory set aside, and cornes int force on the date
ofits pubjjtipior on any later date inchcated therein. The stting aside has a
five-year term.

The Minister sends the decision referred to in the third paragraph the minister
responsible for natural resources and to the regional county municpalities and
hocal municinahities whose territory is included in the settino aside.

The setting aside of land rnay be renewed by the Governrnent for the’term it
determines.
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N?nd in the dornain of the State that has been set aside is sold or transferred,

it cônfinues to be set aside without furtherforrnality.

122.2. TMinister may estabiish a wildlife preserve on land that has been set
aside underection 122.1.

The Ministery estabiish a wildlife preserve on private land only after entering
into an agreeme? to this effect with the owner, inciuding a municipality or
pohtan com m

The Minister’s decisio\and a plan 0f thewUdiife preserve are published in the
Gazette officielle du Québ”ç. The Minister’s decision cornes into force on the date
of its publication, or on any iter date indicated there,

The Minister shah send th\plan cf the wildlife preserve to the minister
responsibie for natural resources\nd to the regional county municipalities and
local municipahities whose territorv Jnciuded in the plan.

\
The Minister shah pubhish the decisio referred to in the third paragraph and the

plan of the wildlife preserve, and, if applcabie, the agreement entered into under
the second paragraph, in the land register.’

122.3. No person may, in a wildhife preserve or a territory set aside for the
establishment of a wildhife preserve, carry on th.fohlowing activities:

1° forest development activities within themeaning of the Sustainable Forest
Development Act (chapter A-18.1) carried on for commercial purposes;

2° activities carried on for minerai substances explôration or mining purposes;

30 activities carried on for petroleum or underground reservoir exploration,
petroleum production or storager brinejroduction purposj

4° ou or gas pipeline construction;

5° activities carried on for the production, transformation, \distribution and
transmission of eiectricity for commercial purposes: or

6° any other activity that could be detrimentai to the conservatior\of wildhife or
its habitat, except the activities determined by reguhation.

The Government may determine, by requlation,

10 the activities that could be detrimental to the conservation of wildhifè or its
habitatat otherthan those referred to in subpaphs 1 to 5 of the first paragraph,
w1nchrnay be carried on in a wildlife preserve or a territory set aside for the
establishment of a wildlife preserve;



(-o
‘—

\2° the cases in which and conditions underwhich an activity referred to in
suharagraph 1 may be carried on; and

3° \the cases in which and conditions under which any activity other than the
activitie referred to in subparagraphs 1 to 5 of the first paragraph is sjjct to the
Min isteuthorization

Despite first paragraph, the Government may, by regulation, and on the
conditions it d’ètermines, authorize any activity carried on in exercising a gt
granted by the Gbvernment or any of its ministers at the time of publication ofthe
setting aside of la for the establishment of a wildlife preserve in the territory
concerned or in exerdising such a riqht when it is renewed or amended.

122.4. No person may trakl about in a wiLdlife preserve or a territory set aside for
the establishment of a wildîtf.e preserve, except persons, categories of persons or
vehicles authorized on the cohiitions deterrnined by government requlation.

122.5. The Min ister shah, by an er pubhished in the Gazette officielle du Québec,
determine the period, sectors or plçes where activities may be carried on under
section 122.3 and those where persns, categories of persons or vehicles are
authorized to travel about there under ction 122.4.

The Minister’s decision cornes into forcon the 3Oth day following the date of
its publication, or on any later date indicatedtherein.

122.6. If the Minister considers it necessary an”èt urgent, in order to avoid, himitor
damage or injury caused to wildlife or it habitat, he may,yan order

pubhished in the Gazette officielle du Québec, prdbibit carrying on an activity or
travelling about in a wildlife preserve or determin’the conditions under which
carrying on an activity or travelling about there are authorized, for a period ofnot
more than oneyear.

122.7. The Minister shall publish, onthe department’s website and within a
reasonable tirne afterthe Minister’s decision concerned come into force, the plans
of the wildhife preserves and maps of the territories set aside fo\ the establishment
of a wild lite preserve.

For each, the Minister shall specify the activities that may be carried on, the
conditions under which they may be carried on, and the persons, ategories of
persons and vehicles authorized to travel about there.

122.8. The Minister may, by regulation, set the fees or maximum tees p’à\yableto
carry on an activity in a wildhife preserve or a territory set aside for the
establishment of a wildhife preserve, in particular to carry on a recreational, hùnting
or fishing activity, to register for a draw or to travel about the wildhife presere or
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AMENDEMENT

(i t)
PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 61.1 (127.1 LCMVF)

Insérer, après l’article 61 de ce projet de loi, l’article suivant:

«61.1. L’article 127.1 de cette loi est modifié par le remplacement de « les articles
106.0.1 à 106.0.4 et 110.6» par « le deuxième alinéa de l’article 106 ainsi que les
articles 106.0.1 à 106.0.4».

». /

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

6t:lL’article 127.1 de cette k est rnodifipar le remplacement de «les artides
106 01.à 106.0.4 et11O.&arle deuxième alinéa de rarhcle 106 aingjes
articlesi1à 106.0.4».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

127.1. Une personne, une association ou un organisme visé à l’article 127 peut
établir le montant des droits exigibles pour la pratique d’activités récréatives sur le
territoire d’un refuge faunique. Dans un tel cas,
14O6le deuxième alinéa de l’article 106ain que les articles 1060.1 à 106.0.4
s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à préciser la procédure applicable à la tarification des
activités récréatives par une personne, une association ou un organisme dans un
refuge faunique.

En effet, le plan de développement d’activités récréatives se retrouvera
dorénavant dans le contrat avec le ministre, à l’instar du plan de développement



d’activités récréatives prévu dans le protocole d’entente pour la zone d’exploitation
contrôlée.
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(‘L.)AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 59 (122.3 LCMVF)

Insérer, au deuxième alinéa de l’article 122.3 de la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune proposé par l’article 59 de ce projet de loi et après
« peut », « ,si cela est conciliable avec l’objectif d’un refuge faunique prévu à
l’article 122 ».

APERÇU DE LA MDIFICATION PROPOSÉE:

59. Les articles 2 et 122.1 de cette loi sont remplacés par les suivants:

« 122. Un refuge faun\ue est un territoire délimité pour la conservation de la faune
et de son habitat. Des\ctivités peuvent y être réalisées dans des conditions qui
respectent cet objectif.

«122.1. Après avoir const)’1é le ministre responsable des ressources naturelles, le
ministre peut mettre en rése’ye des terres du domaine de l’État et, le cas échéant,
des terrains privés en vue d’9\établir un refuge faunique.

Le ministre ne peut mettre e\réserve un terrain privé que si une entente avec
son propriétaire, y compris une riunicipalité ou une communauté métropolitaine,
a été préalablement conclue à cet Çet.

La décision du ministre est pubée à la Gazette officielle du Québec, en
indiquant sommairement le territoire\visé par la mise en réserve, et entre en
vigueur à la date de sa publication ou à’loute date ultérieure qui y est mentionnée.
La mise en réserve a une durée de cinq ns.

Le ministre transmet la décision vise au troisième alinéa au ministre
responsable des ressources naturelles et aux municipalités régionales de comté
et locales dont le territoire est visé.

La mise en réserve peut être renouvelée par I gouvernement pour la durée qu’il
détermine.



Lorsqu’une te e du domaine de l’État visée par une mise en réserve est vendue
ou cédée, celle-cj continue d’être mise en réserve sans autre formalité.

« 122.2. Le ministe peut établir un refuge faunique sur un territoire ayant fait l’objet
d’une mise en résrve en application de l’article 122.1.

Le ministre ne rut établir un refuge faunique sur un terrain privé que si une
entente avec son ropriétaire, y compris une municipalité ou une communauté
métropolitaine, a ét préalablement conclue à cet effet.

\
La décision du mirstre et le plan du refuge faunique sont publiés à la Gazette

officielle du Québec.\La décision du ministre entre en vigueur à la date de sa
publication ou à toute ate ultérieure qui y est mentionnée.

Le ministre transmele plan du refuge faunique au ministre responsable des
ressources naturelles etaux municipalités régionales de comté et locales dont le
territoire est visé par ce lan.

Le ministre publie au rgistre foncier la décision visée au troisième alinéa, le
plan du refuge faunique et,\e cas échéant, l’entente conclue en vertu du deuxième
alinéa. \
«122.3. Nul ne peut, dans ur\refuge faunique ou dans un territoire mis en réserve
en vue d’y établir un refuge fanique, réaliser les activités suivantes

1° une activité d’aménagerent forestier au sens de la Loi sur l’aménagement
durable du territoire forestier (cpitre A-181) à des fins commerciales;

2° une activité réalisée à des ns de recherche ou d’exploitation de substances
minérales; \

3° une activité réalisée à de fins d’exploration d’hydrocarbures ou de
réservoirs souterrains, de produàion ou de stockage d’hydrocarbures ou
d’exploitation de saumure;

4° la construction d’oléoducs et de\gazoducs;

5° une activité réalisée à des fin de production, de transformation, de
distribution et de transport d’électricité à es fins commerciales;

6° toute autre activité susceptible de n\ire à la conservation de la faune ou de
son habitat, à l’exception de celles prévues\par règlement.

Le gouvernement peut. ceIa est concib avec l’objectif dffaunigue
prévuàFartic1ej prévoir par règlement:

1° les activités susceptibles de nuire à la conservation de la faune ou de son
habitat, autres que celles visées aux PararaPhe\o à 5° du premier alinéa, qui
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peuvent être réalisées ans un refuge faunique ou dans un territoire rn is en
réserve en vue d’y établit un refuge faunique;

2° les cas et les cond\tions dans lesquels les activités visées au parag rap he 1°
peuvent être réalisées; \

3° les cas et les condions dans lesquels la réalisation de toute activité autre
que celles visées aux pararaphes 1° à 5° du premier alinéa est subordonnée à
l’obtention d’une autorisation\du ministre.

Malgré le premier alinéa, l gouvernement peut, par règlement, autoriser, aux
conditions qu’il détermine, tout activité réalisée dans l’exercice d’un droit consenti
par ce dernier ou l’un de ses mnistres au moment de la publication de la mise en
réserve en vue d’y établir un reuge faunique sur le territoire visé ou d’un tel droit
lorsqu’il est renouvelé ou modifié. Il en est de même de toute activité réali dans
l’exercice d’un droit d’exploitatiok de substances minérales ou de production ou
de stockage d’hydrocarbures ou ck’exploitation de saumure octroyé au titulaire d’un
droit de recherche ou d’exploratin consenti au moment de la publication_de la
me en réserve en vue d’y étabjn sur le terrohe visé.

«122.4. Nul ne peut circuler dans \in refuge faunique ou sur un territoire rriis en
réserve en vue d’y établir un refug faunique, à l’exception des personnes, des
catégories de personnes ou des véiicules autorisés, aux conditions déterminées
par un règlement du gouvernement. \
«122.5. Le ministre détermine, par\jn arrêté publié à la Gazette officielle du
Québec, la période, les secteurs ou’\les endroits où les activités peuvent être
réalisées en vertu de l’article 122.3 et\ceux où les personnes, les catégories de
personnes ou les véhicules qui sot autorisés à y circuler en vertu de
l’article 122.4. \

La décision du ministre entre en vijeur le 30e jour qui suit la date de sa
publication ou à toute date ultérieure qui \est indiquée.

«122.6. Lorsque le ministre l’estime nécesaire et urgent afin d’éviter, de limiter
ou de réparer un préjudice causé à la faune ou à son habitat, il peut, par un arrêté
publié à la Gazette officielle du Québec, inteire la réalisation d’une activité ou la
circulation dans un refuge faunique ou déterrrkiner les conditions auxquelles elles
sont autorisées, pour une période d’au plus un\an.

«122.7. Le ministre publie sur le site lnterne\de son ministère les plans des
refuges fauniques et des territoires mis en résçve en vue d’y établir un refuge
faunique, et ce, dans un délai raisonnable de l’eitrée en vigueur de la décision
concernée du ministre.



Le ministre indique, pour hacun d’eux, les activités qui peuvent y être réai isées
et les conditions auxquelle elles peuvent l’être et les personnes, les catégories
de personnes et les véhiculs qui sont autorisés à y circuler.

«122.8. Le ministre peut, pr règlement, fixer les droits ou les droits maximaux
exigibles pour la réalisation ‘une activité dans un refuge faunique ou dans un
territoire mis en réserve en ve d’y établir un refuge faunique, notamment pour la
pratique d’une activité récréafve, de chasse ou de pêche, pour l’inscription à un
tirage au sort ou pour y circule ».

APERÇU DE LA MODIFICATION ROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE\

122.3. Nul ne peut, dans un refuie faunigue ou dans un territoire mis en réserve
en vue d’y établir un refuge faunic\ue réaliser les activités suïvantes

1° une activité d’aménagemen forestier au sens de la Loi sur l’aménagement
durable du territoire forestier (chapitre A18.1) à des fins commerciales;

2° une activité réalisée à des fin de recherche ou d’exploitation de substances

3° une activité réalisée à des\ fins d’exploration d’hydrocarbures ou de
réservoirs souterrains, de producon ou de stockage d’hydrocarbures ou
d’exploitation de saumure: \

40 la construction d’oléoducs et dgazoducs;

5° une activité réalisée à des fis de production, de transformation, de
distribution et de transport d’électricité des fins commerciales;

6° toute autre activité susceptible de\uire à la conservation de la faune ou de
son habitat, à l’exception de celles Prévuè\s par règlement.

Le gouvernement peut, si cela est concilible avec l’objectif d’un refuge faunigue
prévu à l’article 122, prévoir par rèlement:\

1° les activités susceptibles de nuire à la\conservation de la faune ou de son
habitat, autres que celles visées aux paragr4hes 1° à 5° du premier alinéa, qui
peuvent être réalisées dans un refuge faunçiue ou dans un territoire mis en
réserve en vue d’y établir un refuge faunigue; \

2° les cas et les conditions dans lesquels les”ctivités visées au paragraphe 1
peuvent être réalisées;



3° les cas et les conditions dar lesquels la réalisation de toute activité autre
que celles visées aux paragraphes\1° à 5° du premier alinéa est subordonnée à
l’obtention d’une autorisation du minstre.

Malgré le premier alinéa, le gouvenement peut, par règlement, autoriser, aux
conditiongu’il détermine, toute activit réalisée dans l’exercice d’un droit consenti
par ce dernier ou l’un de ses ministres\au moment de la publication de la mise en
réserve en vue d’y établir un refuge faùnique sur le territoire visé ou d’un te droit
lorsqu’il est renouvelé ou modifié, Il en e’t de même de toute activité réalisée dans
l’exercice d’un droit d’exploitation de sustances minérales ou de production ou
de stockage d’hydrocarbures ou d’exploition de saumure octroyé au titulaire d’un
droit de recherche ou d’exploration consè,nti au moment de la publication de la
mise en réserve en vue d’y établir un refug faunique sur le territoire visé.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 108

Remplacer l’article 108 de ce projet de loi par le suivant:

« 108. Les articles 122.3, 1224, 122.5 et 122.6 de la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune, édictés par l’article 59 de la présente loi, s’appliquent
aux activités et à la circulation réalisées dans l’exercice d’un droit consenti par le
gouvernement ou l’un de ses ministres au moment de l’entrée en vigueur de
l’article 59 de la présente loi ou d’un tel droit lorsqu’il est renouvelé ou modifié. Il
en est de même des activités réalisées dans l’exercice d’un droit d’exploitation de
substances minérales ou de production ou de stockage d’hydrocarbures ou
d’exploitation de saumure accordé au titulaire d’un droit de recherche ou
d’exploration consenti au moment de l’entrée en vigueur de l’article 59 de la
présente loi. ».

L_I

ARRÇU DE LA MODIFICATION PROPOSEE

1
me--en--vae--3a--faune--éd4otés—par--IartiGle-59-—de—4a—pfésente—3Gi.—ne
sapluett-pas a1xivité&-e#à la circulation réalisées dans texereic-e-dun-dfoit
Gsenti--par—le-gouvern8u-ent ou par un ministre avant la date—de-4en-trée—en
vigueur-4ec-et-article 59 ou l’exereiGeduel-4roit-o-squH-est-renouvBIé-ou
mod4i

Ces—ati#é-et la circulation visée’.pjemier alinéa doivent être-réalisées
conformément aux règlements pris en applicti de l’article 125 de la Loi su-r--la
oenservation et la mise—en valeur de la fauneT-t1qu’#s se sent-à-la-date--qui

108. Les articles 122.3, 122.4, 122.5 et 122.6 de la Loi sutàçonservation et la
mise_en valeur de la faune, édictés par l’article 59 de la
aux acUvités etàcirculation réalisées dans l’exercice d’un droit càhsnti parle
gouvernement ou l’un de ses ministres au moment de l’entrée en vi’u
Farte 59 de la présente loi ou d’un tel droit lorsqu’il est renouvelé ou modfi. Il
en est de même des activités réalisées dans l’exercice d’un droit d’exploitation d

N



substances minérales ou de production ou de stockage d’hydrocarbures ou
d’exploitatio de saumure accordé au titure d’un droit de recherche ou
paion corsenti au moment de l’entrée en vigueur de l’article 59e la
ésente loL
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AMENDEMENT CLi

C1

PROJET DE LOI N° 88 L. c

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 59 (122.8 LCMVF)

Insérer, à la fin de l’article 122.8 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur
de la faune proposé par l’article 59 de ce projet de loi, « , lesquels peuvent varier
pour chacun des refuges fauniques ».

I (,

/ /(- J
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‘APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSEE:

59. Les articles 122 et 122.1 de cette loi sont remplacés par les suivants:

«122. Un rfuge faunique est un territoire délimité pour la conservation de la faune
et de son hab’itt. Des activités peuvent y être réalisées dans des conditions qui
respectent cet objectif.

«122.1. Après avoir cbnulté le ministre responsable des ressources naturelles, le
ministre peut mettre en réserve des terres du domaine de l’État et, le cas échéant,
des terrains privés en vue dy établir un refuge faunique.

Le ministre ne peut mettre eri”rserve un terrain privé que si une entente avec
son propriétaire, y compris une mÙnicipalité ou une communauté métropolitaine,
a été préalablement conclue à cet effêt.

La décision du ministre est publiée à.4a Gazette officielle du Québec, en
indiquant sommairement le territoire visé par la mise en réserve, et entre en
vigueur à la date de sa publication ou à toute date ultérieure qui y est mentionnée.
La mise en réserve a une durée de cinq ans.

Le ministre transmet la décision visée au trosième alinéa au ministre
responsable des ressources nàturelles et aux municipalités régionales de comté
et locales dont le territoire est visé.

La mise en réserve peut être renouvelée par le gouvernement pour la durée qu’il
détermine.



Lorsqu’une terre du domaine de l’État visée par une mise en réserve est vendue
\ou cédée, celle-ci continue d’être mise en réserve sans autre formalité.

«122.2. Le ministre peut établir un refuge faunique sur un territoire ayant fait l’objet
d’unè\rnise en réserve en application de l’article 122.1.

Le minls.tre ne peut établir un refuge faunique sur un terrain privé que si une
entente avêc son propriétaire, y compris une municipalité ou une communauté
métropolitain\a été préalablement conclue à cet effet.

La décision du ‘rri.inistre et le plan du refuge faunique sont publiés à la Gazette
officielle du Québec\La décision du ministre entre en vigueur à la date de sa
publication ou à toute date ultérieure qui y est mentionnée.

Le ministre transmet l&’plan du refuge faunique au ministre responsable des
ressources naturelles et au.5municipalités régionales de comté et locales dont le
territoire est visé par ce plan. S..

Le ministre publie au registre5foncier la décision visée au troisième alinéa, le
plan du refuge faunique et, le cas échéant, l’entente conclue en vertu du deuxième
alinéa.

« 122.3. Nul ne peut, dans un refuge fa’unique ou dans un territoire mis en réserve
en vue d’y établir un refuge faunique, réaliser les activités suivantes

10 une activité d’aménagement forestier au sens de la Loi sur l’aménagement
durable du territoire forestier (chapitre A-18.1) à des fins commerciales;

2° une activité réalisée à des fins de recherche ou d’exploitation de substances
minérales;

3° une activité réalisée à des fins d’exploration d’hydrocarbures ou de
réservoirs souterrains, de production ou de stocage d’hydrocarbures ou
d’exploitation de saumure;

4° la construction d’oléoducs et de gazoducs;

5° une activité réalisée à des fins de production, de transformation, de
distribution et de transport d’électricité à des fins commerciales;

6° toute autre activité susceptible de nuire à la conservation de la faune ou de
son habitat, à l’exception de celles prévues par règlement.

Le gouvernement peut prévoir par règlement:

1° les activités susceptibles de nuire à la conservation de la faune ou de son
habitat, autres que celles visées aux paragraphes 1° à 5° du premier alinéa, qui



peuvent\être réalisées dans un refuge faunique ou dans un territoire mis en
réserve e\vue d’y établir un refuge faunique;

2° les caaet les conditions dans lesquels les activités visées au paragraphe 1°
peuvent être r’alisées;

3° les cas et conditions dans lesquels la réalisation de toute activité autre
que celles visées a4x paragraphes 1° à 5° du premier alinéa est subordonnée à
l’obtention d’une autdisation du ministre.

Malgré le premier aHa, le gouvernement peut, par règlement, autoriser, aux
conditions qu’il détermine, toute activité réalisée dans l’exercice d’un droit consenti
par ce dernier ou l’un de se\ministres au moment de la publication de la mise en
réserve en vue d’y établir un rfuge faunique sur le territoire visé ou d’un tel droit
lorsqu’il est renouvelé ou modifiés.

«122.4. Nul ne peut circuler dans”yn refuge faunique ou sur un territoire mis en
réserve en vue d’y établir un refugê\faunique, à l’exception des personnes, des
catégories de personnes ou des véhiules autorisés, aux conditions déterminées
par un règlement du gouvernement. \
«122.5. Le ministre détermine, par un \rrêté publié à la Gazette officielle du
Québec, la période, les secteurs ou les ndroits où les activités peuvent être
réalisées en vertu de l’article 122.3 et ceux\où les personnes, les catégories de
personnes ou les véhicules qui sont autorisés à y circuler en vertu de
l’article 122.4.

La décision du ministre entre en vigueur le”Oe jour qui suit la date de sa
publication ou à toute date ultérieure qui y est indiq\uée.

«122.6. Lorsque le ministre l’estime nécessaire et rent afin d’éviter, de limiter
ou de réparer un préjudice causé à la faune ou à son habitat, il peut, par un arrêté
publié à la Gazette officielle du Québec, interdire la réalIation d’une activité ou la
circulation dans un refuge faunique ou déterminer les coditions auxquelles elles
sont autorisées, pour une période d’au plus un an.

«122.7. Le ministre publie sur le site Internet de son miristère les plans des
refuges fauniques et des territoires mis en réserve en vue d\’y établir un refuge
faunique, et ce, dans un délai raisonnable de l’entrée en vigLeur de la décision
concernée du ministre.

Le ministre indique, pour chacun d’eux, les activités qui peuvent’y être réalisées
et les conditions auxquelles elles peuvent l’être et les personnes, ‘les catégories
de personnes et les véhicules qui sont autorisés à y circuler.

« 122.8. Le ministre peut, par règlement, fixer les droits ou les droits maximaux
exigibles pour la réalisation d’une activité dans un refuge faunique ou dans un
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territoire mis en réserve en vue d’y établir un refuge faunique, notamment pour la
pratique d’une activité récréative, de chasse ou de pêche, pour l’inscription à un
tirage’ au sort ou pour y circuler, ±esguels peuvent varier pour chacun dejes
taunigues. ».

APERÇU DE LAMODIFICATION PROPOSÉE : LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

122. Un refuge faue est un terr toire_dé t our la conservation de la faune
et de son habjLD,ctivités peuvent y être réalisées dans des condition gjj

pectent cet objectif.

122. 1jps avoir consultêle ministre responsable des ressources naturelles, le
ministre peut mettre en résedes terres du domaine de l’État et, le cas échéant,
des terrains privés en vue d’y blir un refuge faunique.

Le ministre ne peut mettre en ‘serve un terrain privé que si une entente avec
son propriétaire, y compris une muhicipalité ou une communauté métropolitaine,
a été préalablement conclue à cet efft

La décision du ministre est publié la Gazette officielle du Québec, en
indiqpant sommairement le territoire vis\par la mise en réserve, et entre en
vigueur à la date de sa publication ou à toutdate ultérieure qui y est mentionnée.
La mise en réserve a une durée de cinq ans.\

Le ministre transmet la décision visée a\ troisième alinéa au ministre
responsable des ressources naturelles et aux mùi,icïpalités régionales de comté
et locales dont le territoire est visé.

La mise en réserve peut être renouvelée par le qournement pour la durée qu’il
détermine.

Lorsqu’une terre du domaine de l’État visée par une misen réserve est vendue
ou cédée, celle-ci continue d’être mise en réserve sans autformaIité.

122.2. Le ministre peut établir un refuge faunique sur un territfe ayant fait l’objet
d’une mise en réserve en application de l’article 122.1.

Le ministre ne peut établir un refuge faunique sur un terrain p’ivé que si une
entente_avec son propriétaire, y compris une municipalité ou une\communauté
métropolitaine, a été préalablement conclue à cet effet.

La décision du ministre et le plan du refuge faunigue sont publiés àI,a Gazette
officielle_du Québec. La décision du ministre entre en vigueur à la date de sa
pçj_àJpje date ultérieure g y est mentionnée.
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Le ministre transmet le plan du refuge faunigue au ministre responsable des
ressourcesaturelles et aux municipalités régionales de comté et locales dont le
territoire est Nsé par ce plan.

Le ministre publie au registre foncier la décision visée au troisèmealjale
plan du refuge faunigue et, le cas échéant, l’entente conclue_en vertu du dewcième
alinéa.

122.3. Nul ne peut, dans’ refuge faunigue ou dans un territoire mis en erve
en vue d’y établir un refuge’unigue, réaliser les activités suivantes

1° une activité d’aménagent forestier au sens de la Loi sur l’aménagement
durable dt.jjitoire forestier (chapitre A-18.1) à des fins commerciales;

2° une activité réalisée à des fins de recherche ou d’exploitation de substances
rninéra!es

3° une activité réalisée à des fins, d’exploration d’hydrocarbures oude
réservoirs souterrains, de production àu de stockage d’hydrocarbures ou
d’exploitation de saurnuj

4° la construction d’oléoducs et de gazoducs;

5° une activité réalisée à des fins de ppduction, de transforrnationde
distribution et de transport d’électricité à des fins commerciales;

6°__toute autre activité susceptible de nuire à la conservation de La faune ou de
son habitat, à l’exception de celles prévues par règlement.

Le gouvernement peut prévoir par règlement:

1° les activités susceptibles de nuweà la conservatior de la faune ou de son
habitat, autres que celles visées aux paragraphes 1° à 5° du premier alinéaqui
peuvent être réalisées dans un refuge faunigue ou dans\un territoire misen
réserve en vue d’y établir un refuge faunigue;

2° les cas eUes conditions dans lesquels les activités
peuvent être réalis.j ‘N

3° les cas et les conditions dans lesquels la réalisation de toutactivité autre
que celles visées aux paragraphes 1° à 5° du premier alinéa est subordonnée à
l’obtention d’une autorisation du ministre.

Mjjermieralinéa,le gouvernement peut, par règlement, autgriser, aux
conditions qu’il détermine, toute activité réalisée dans l’exercice d’un droit consenti
par ce dernier ou l’un de ses ministres au moment de la publication de la\mise en
réserve en_vue_d’y_établir un refuge faunique sur le territoire visé ou d’un\tel droit
lorsqu’il est renouvelé ou modifié.
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122”4. Nul ne peut circuler dans un refugfaunique ou sur un territoire msen
réserv’en vue d’y établir un refuge faunique, à l’exception des personn
çoriprsonnes ou des véhicules autorisés, aux conditions déterminées
par un règ’Inentçgouvernement

122.5. Le mi1t(e détermine, par un arrubliéà Gazette officielle du Québec
la période, les sàteurs ou les endroits où les activités peuvent être réalisées en
vertu de [article 1223 et ceux où les personnes, les catégories de personnes ou
les véhicules qui sonttorisés à y circuler en vertu de l’article 122.4.

La décsion du mini entre en vJgjieur le 30e jour qui suit la date de sa
publication ou à toute date ‘t4érieure qui y est indiquée.

122.6. Lorsque le ministre l’eshe nécessaire et uigent afin d’éviter, de limiter ou
de réparer un préjudice causé à” faune ouà son habitat, il peut, par un arrêté
publié à la Gazette officielle du Queec, interdire réalisation d’une activité ou la
circulation dans un refuge faunique odéterminer les conditions auxqueHes elles
sont autorisées, pour une période d’au S un an.

122.7. Le ministre publie sur le site lnternet” son ministère les plans des refuges
fauniq et des territoires mis en réserve en’ue d’y établir un refuge faunique,
et ceans un délai raisonnable de l’entrée en\iueur de la décision concernée
fi]i[fljst

Lemstreindigç, pour chacun d’eux, les activitésui peuvent y être réahsées
et les condons auxquelles elles peuvent l’être et les brsonnes, les catéqones
de personnes et les véhicules qui sont autorisés à y circu

i$_peut, par règlement, fixer les droits ou ts droits maximaux
exgppja réalisation d’une activité dans un refug faUçique ou dans un
territoire mis en réserve en vue d’y établir un refuge faunique, notamment pour la
pjjjque d’une activité récréative, de chasse ou de pêche, pour lnscription à un
tirage au sort ou pour y circuler, lesquels peuvent varier pour chacuhdesIefLJqeues
fa uniques.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à préciser que les droits fixés par le ministre peuvent varier
dans les différents refuges fauniques et territoires mis en réserve.



AMENDEMENT /
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PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 17.1 (24.0.1 LCMVF)

Insérer, après l’article 17 de ce projet de loi, l’article suivant:

« 17.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant l’article 24.1, du suivant:

« 24.0.1. La présente loi doit s’interpréter de manière compatible avec
l’obligation de consulter les communautés autochtones. Le gouvernement les
consulte de manière distincte lorsque les circonstances le requièrent. ». ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

17,1. lrièer avant l’article 24.1 de la loi, l’article suivant:

« 240.1. La présente doit s’interpréter de manière compatible avec l’obligation
de consulter les communautés autochtones. Le gouvernement les consulte de
manière distincte lorsque les circonstances le requièrent. ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSE : LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

«24.0.1. Lpçésente loi doit s’interpréter de manière compatible avec lçj3jjgation
de consulter les communautés autochtones. Le gouvernement les consulte de
manière distincte lorsque les circonstances le requièrent. ».



AMENDEMENT 4J.Ç4. J
PROJET DE LOI N° 88 / ( ii)

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 56.1 (111 LCMVF)

Insérer, après l’article 56 de ce projet de loi, l’article suivant:

«56.1. L’article 111 de cette loi est modifié par le remplacement, au début du
premier alinéa, de « Le » par « Après avoir consulté le ministre responsable des
ressources naturelles, le ». >. -t

1)1
/ ‘—U’ ,L,

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE

56.1. L’article 111 de cette loi èst modifié par le remplacement, au début du
premier alinéa, de « Le » par «Après avoir consulté le ministre responsable des
ressources naturelles, le ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOE : LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

111. Leps avoir consulté le ministre rsppnsable des ressources naturelle
ministre peut établir sur les terres du domaine de l’État des réserves fauniques

vouées à la conservation, à la mise en valeur et à l’utilisation de la faune ainsi
qu’accessoirement à la pratique d’activités récratives.

Le ministre peut inclure dans une réserve faunique tout terrain privé faisant
l’objet d’une entente entre le propriétaire y compris une municipalité ou une
communauté métropolitaine, et le ministre.

Lorsqu’une entente est conclue en vertu du deuxième alinéa, elle lie le
propriétaire et ses ayants cause pour la durée qui y est indiquée, y compris la
période de renouvellement le cas échéant; une copie certifiée de l’entente,
accompagnée d’une copie de l’arrêté qui établit cette réserve faunique, doit être
présentée au bureau de la publicité des droits pour inscription des mentions
requises sur le registre foncier.



Un arrêté pris par le ministrèen vertu du présent article est publié à la Gazette
officielle du Québec accompagêdu plan de la réserve faunique délimitée et il
entre en vigueur à la date de sa puçation ou à toute date ultérieure qu’il md ique.
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PROJET DE LOI N° 88 (.

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 57.2 (120.1 LCMVF)

Insérer, après l’article 57.1 de ce projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant

«57.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 120, du suivant:

«120.1. Aucun droit ne peut être accordé par le ministre responsable des
ressources naturelles dans une réserve faunique sans la consultation préalable du
ministre. ». ». • z

L’ 1/

‘N ,/‘ ‘1’_,

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSEE: /

57.2. Cette après l’article 120, du suivant:

«120.1. Aucun droit’ peut être accordé par le ministre responsable des
ressources naturelles dan”uoe réserve faunigue sans la consultation préalable du
ministre. ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉÈ LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

120.1. Aucun drQLjp.ut être accordé par leN ministre responsable des
ressources naturelles dans une réserve faunigue sans lconsultation préalable du
ministre.
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/ 1 -PROJET DE LOI N°88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 66 (128.7 LCMVF)

Remplacer le paragraphe 2° de l’article 66 de ce projet de loi par le suivant:

«2° par l’ajout, à la fin du troisième alinéa, de la phrase suivante : « De plus, le
ministre informe le demandeur du montant de la compensation financière qui lui
sera exigée avant de lui délivrer son autorisation. ».

».

/7

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

66. L’articlè128.7 de cette loi est modifié:

1° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après «garantie», de «ou le
paiement d’une compensation financière qui correspond aux sommes nécessaires
à la conservation, à la gestion et à l’aménagement d’un habitat faunique de
remplacement, et ce, »;

sw la conservaPon de la faune et’e son habitat et de la possibilité d’aménager un
habitat-e ernllacemet4•» par.«-ete4•impact••de..laGti•vité•sur•••ia conservation de
la-faune-et de son habitat. De plus, lèpiinistre infor-me—e-demandeu-r-du--montan4
de la compensation financière qui lu”i’\sera exigée avant de lui délivrer son
autorisation’,’.

2° par l’ajout, à la fin du troisième alinéa,’Le la phrase suivante: « De plus, le
ministre informe le demandeur du montant de compensation financière qui lui
sera exigée avant de lui délivrer son autorisation.”»
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APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

128.7. Le ministre peut autoriser la réalisation d’une activité qui modifie un habitat
faunique.

À cette fin, il peut imoser les conditions qu’il détermine et, notamment, exiger
du requérant une garantie ou e paiement d’une compensation financière auj
correspond aux sommes nécessaires à la conservation, à la gestion et à
l’aména ement d’un habitat fà ni ue de rem lacement et ce conformément à ce
qui est déterminé par règlemen.

Avant de délivrer une autorisatiàn, le ministre tient compte, notamment, des
caractéristiques du milieu, de la nature de l’activité projetée, des conséquences
économiques et sociales qui découleflt de l’activité projetée, de l’impact de
l’activité sur la conservation de la faunèet de son habitat et de la possibilité
d’aménager un habitat de remplacement. De plus, le miistre informe le
demandeur du montant de la compensation financière qui fui serajge avant de
lui délivrer son autorisation.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à ne pas retirer de l’article’128.7 de la Loi sur la
conservation etia mise en valeur de la faune, le fait que le ministre doive prendre
en considération «la possibilité d’aménager un habitat de, remplacement ». En
effet, le ministre doit pouvoir s’appuyer sur ce principe afin de refuser une
autorisation de réaliser une activité dans un habitat qui ne pourra être remplacé.
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(/ -L)

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 66 (128.7 LCMVF)

Insérer, après le paragraphe 1° de l’article 66 de ce projet de loi tel qu’amendé, le
paragraphe suivant:

<(1.10 par l’insertion, au troisième alinéa et après « son habitat », de « , de la
fréquentation de l’habitat par un animal, un poisson ou un invertébré qui est une
espèce menacée ou vulnérable »; ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

66. L’article 128.7 de cette loi est modifié:

10 par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après «garantie», de «ou le
paiement d’une compensation financière qui correspond aux sommes nécessaires
à la conservation, à la gesfion et à l’aménagement d’un habitat faunique de
remplacement, et ce, »;

1.1° par insertion, au troisième alinéa et après « son habitat», de « , de la
fréquentation de l’habitat par un animal, un poisson ou un invertébré qui est une
espèce menacée ou vulnérable »;

2° par le remplacement, dans le troisième aiéa, de «, de l’impact de l’activité
sur la conservation de la faune et de son habitat ètç1e la possibilité d’aménager un
habitat de remplacement» par « et de l’impact de l’açtivité sur la conservation de
Ii fiin t rh nn habitat. De plus, It miniçttrç infnrm\lp dçmnHçiir Hit mnntnt
de—4a—oompensation financière qui lui sera exigée ant de lui délivrer son
auoisa4Gn-»

2° par l’ajout, à la fin du troisième alinéa, de la phrase suivaIte: «De plus, le
ministre informe le demandeur du montant de la compensation firiancière qui lui
sera exigée avant de lui délivrer son autorisation. »



APERÇU DE LA MODiIICATION PROPOSÉE : LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LI’FAUNE

128.7. Le ministre peut auto’?iser la réalisation d’une activité qui modifie un habitat
faunique.

À cette fin, il peut imposer les c’onditions qu’il détermine et, notamment, exiger
du requérant une garantie ou le paiement d’une compensation financière qui
correspond aux sommes nécessairs à la conservation, à la gestion et à
l’aménagement d’un habitat faunique d&templacement, et ce, conformément à ce
qui est déterminé par règlement. S

Avant de délivrer une autorisation, le ministre tient compte, notamment, des
caractéristiques du milieu, de la nature de l’activité projetée, des conséquences
économiques et sociales qui découlent de l’activité projetée, de l’impact de
l’activité sur la conservation de la faune et de son habitat, de la fréquentation de
l’habitat par un animal, un poisson ou un invertébré qui est une espèce menacée
ou vulnérable et de la possibilité d’aménager un habitat de remplacement. De plus,
le ministre informe le demandeur du montant de la compensation financière qui lui
sera exigée avant de lui délivrer son autorisation.
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PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 64 (128.5 LCMVF)

Insérer, dans le paragraphe 1°de l’article 128.5 de la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune proposé par l’article 64 de ce projet de loi et après
«terres », «et pour qu’il en tienne compte dans l’exercice de ses fonctions ».

L

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: / _,1j/
64. L’article 128.5 de cette loi est modifié par le remplacement de ce qui précède
le paragraphe 2° par ce qui suit:

«128.5. Le ministre transmet par un moyen technologique une copie du plan de
l’habitat faunique

1° au ministre responsable des ressources naturelles afin qu’il puisse l’inscrire
au plan d’affectation des terres jJppqpF en tienne compte dans exercice de
ses fonctions; ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

128.5. Le ministre inscrit le plan d’un habitat faunique au plan d’affectation des
terer4paFenfGrment-4ae-24-4eaei-•sur-les$erres-c1u-4emaine4e
ltaapitre—T8.1) et-transmet copie du plan dè-4habitat fau4queLe ministre
transmet par un moyen technologique une copie du plan de l’habitat faunique:

10 au ministre responsable des ressources naturelles afin qu’il puisse l’inscrire
au plan d’affectation des terres et pour qu’il en tienne çmpte dans l’exercice de
ses fonctions;

1° (paragraphe abrogé);



2° à la municipalité régçnale de comté dont le territoire est visé par ce plan
afin qu’elle puisse l’inscrire\u schéma d’aménagement et de développement
prévu à la Loi sur I’aménageniçnt et l’urbanisme (chapitre A-191);

3° à la municipalité locale dçt le territoire est visé par ce plan afin qu’elle en
tienne compte dans l’exercice de \es fonctions;

4° au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière du territoire
visé par ce plan pour en permettre la”çonsultation par les personnes intéressées.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à préciser que le pla\transmis au ministre responsable des
ressources naturelles est également utile po\r l’exercice de différentes fonctions
du ministre, notamment pour la gestion des droits miniers qui sont affectés par
l’établissement d’habitats fauniques.
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PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 17.2 (24.3 LCMVF)

Insérer, après l’article 17.1 de ce projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

« 17.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 24.2, du suivant:

« 24.3. Le ministre transmet par moyen technologique aux communautés
autochtones concernées copie des documents suivants, et ce, dans un délai
raisonnable suivant leur entrée en vigueur:

10 l’arrêté et le plan visés à l’article 85, 104 ou 111;

2° la décision visée à l’article 122.1;

30 la décision et le plan visés à l’article 122.2;

4° l’avis et le plan visés à l’article 128.3. ». ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

« 17.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 24.2, du suivant:

« 24.3. Le ministre transmet par moyen technologique aux communautés
autochtones concernès copie des documents suivants, et ce, dans un délai
raisonnable suivant leur ègtrée en vigueur:

1° l’arrêté et le plan visès.à l’article 85, 104 ou 111;

2° la décision visée à I’articlê122.1;

3° la décision et le plan visés à l’rtjcle 122.2;

4° l’avis et le plan visés à l’article 128: ».>



APERÇU DE LAMODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUIDE LA FAUNE

24.3. Le ministre\transmet par moyen technologique aux communautés
autochtones concerns copie des documents suivants, et ce, dans un délai
raisonnable suivant leurntrée en vigueur:

10 l’arrêté et le plan és à l’article 85, 104 ou 111;

20 la décision visée à I’&cle 122.1;

30 la décision et le plan visà l’article 122.2;

40 l’avis et le plan visés à l’artic\128.3. ». ».

N
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PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 69 (128.17.1 LCMVF)

Ajouter, à la fin de l’article 128.17.1 de la Loi sur la conservation et la mise en
valeur de faune proposé par l’article 69 de ce projet de loi, l’alinéa suivant

«Les programmes élaborés en vertu du premier alinéa doivent permettre une
répartition des mesures mises en oeuvre en fonction des besoins identifiés dans
toutes les régions du Québec. ».

APÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

69. Cetloi est modifiée par l’insertion, après l’article 128.17, des suivants:

« 128.17.1. Iè.ministre peut, après consultation des ministres concernés, élaborer
et mettre en uvre un programme visant la gestion, la conservation et
l’aménagement d’ha.bitats fauniques.

Les programmes élbQrés en vertu du premier alinéa doivent pjttre une
répartition des mesures ms en oeuvre en fonction des besoins identifiés dans
toutes les régions du Québec’

«128.17.2. Le ministre peut, parentente, déléguer à un organisme voué
notamment à la gestion, à la conservation ou à l’aménagement d’habitats
fauniques, la gestion de tout ou partie d’un programme élaboré en vertu de
l’article 128.17.1.

L’entente est publiée sur le site Internet du ministère. ».



CLL

APERÇU bE LA MODIFICATION PROPOSÉE LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

128.171. Le ministre peut, après consultation des ministres concernés.
élaborer et mettre en oeuvre un pro ramme visant la gestion, la conservation et
l’aménagement dhabtats f?unices.

Les programmeéIaborés en vertu du premier alinéa doivent permettre une
répartition des mesdres mises en oeuvre en fonction des besoins identifiés dans
toutes les régions du Québec.

128.17.2. Le ministrè\ peut, par entente, déléguer à un organisme voué
notamment à la gestion\ à la conservation ou à l’aménagement d’habitats
faunigues, la gestion de Cout ou partie dun programme élaboré en vertu de
l’article 128.17.1.

L’entente est publiée sur le site Internet du ministère.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à favoriser une répartition régionale des mesures de
gestion, de conservation et d’aménagement d’habitats fauniques mises en oeuvre
par le ou les programmes élaborés.
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LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR y
DE LA FAUNÈ ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 95.1 (8.1 et 8.2, LEMV)

Insérer, après l’article 95 du projet de loi, le suivant:

«95.1. La Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (chapitre E-12.01)
est modifiée par l’insertion, après l’article 8, des suivants:

«8.1. Le ministre du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs peut, après consultation des ministres concernés, élaborer et mettre en
oeuvre des programmes favorisant la conservation et la gestion des espèces
floristiques désignées menacées ou vulnérables, de celles susceptibles d’être
ainsi désignées et des habitats de ces espèces.

Les programmes élaborés en vertu du premier alinéa doivent permettre une
répartition des mesures mises en oeuvre en fonction des besoins identifiés dans
toutes les régions du Québec.

«8.2. Le ministre du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs peut, par entente, déléguer à un organisme voué notamment à la
conservation ou à la gestion d’espèces floristiques et de leurs habitats, la gestion
de tout ou partie d’un programme élaboré en vertu de l’article 8.1.

L’entente est publiée sur le site Internet du ministère. ». 4

COMMEN TAIRE

Cet amendement vise à introduire les articles 8.1 et 8.2 à la Loi sur les espèces
menacées ou vulnérables (chapitre E-12.01) pour octroyer au ministre de
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques le pouvoir
d’élaborer et de mettre en oeuvre des programmes, financés par les contributions
financières introduites par l’article 95.4 du projet de loi à l’article 18 de la loi, afin
de compenser les pertes d’espèces floristiques. menacées ou vulnérables en
favorisant la conservation et la gestion de ces espècès et de leurs habitats.

ARTICLE 8.1



Plus préci&ément, l’article 8.1 octroie un nouveau pouvoir d’élaboration de
programmes au ministre et en fixe l’objectif, soit la conservation et la gestion des
espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées
et de leurs habitats. Le choix des ministres à consulter n’est pas fixé puisqu’il
pourra varier en fonctioh des programmes. Selon le cas, les ministres
responsables de la Faune, des Ressources naturelles, du Territoire, des Forêts,
des Affaires municipales ou de touteautre matière pertinente seront consultés lors
de l’élaboration des programmes. L’article prévoit aussi que les mesures des
programmes ainsi élaborés doivent être réparties en fonction des besoins
identifiés en matière de conservation et de gestion des espèces floristiques
menacées ou vulnérables dans chacune des régions du Québec.

ARTICLE 8.2

L’article 8.2 permet la délégation de la gestion du programme à un organisme dont
la mission correspond aux objectifs de ce dernier. Au besoin, cette disposition
permettra de déléguer la gestion d’un programme à un organisme qui détient une
expertise adéquate après qu’il soit élaboré par le ministre.
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LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR

DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 95.2 (16, LEMV)

Insérer, après l’article 95.1 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

«95.2. L’article 16 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 4° du deuxième alinéa par les paragraphes suivants:

«40 une activité nécessaire afin d’éviter, de limiter ou de réparer un
préjudice causé par un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile
(chapitre S-23);

«5° à une activité réalisée dans le cadre d’un programme élaboré en
vertu de l’article 8.1. ».

‘J

COENTAÎRE

Cet amendement permet d’abord une harmonisation avec la Loi sur la sécurité
civile (chapitre S-23) en référant à la notion de sinistre qui y est définie, qu’il
s’agisse d’un sinistre mineur ou majeur. Cette notion est plus adaptée que celle
de catastrophe qui porte à confusion sur le niveau de gravité des événements en
cause. La disposition permet àirisi de soustraire les activités nécessaires afin de
prévenir ou de réparer un préjudice causé par un sinistre à l’obligation d’obtention
d’une autorisation lorsque l’activité aurait pour effet de posséder hors de son milieu
naturel, récolter, exploiter, mutiler, détruire, acquérir, céder, offrir de céder ou
manipuler génétiquement tout spécimen d’une espèce floristique menacée ou
vulnérable.

Cet amendement introduit aussi une exemption d’autorisation pour ces mêmes
activités lorsqu’elles sont réalisées dans le cadre d’un programme élaboré en vertu
de l’article 8.1 de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables
(chapitre E-12.01) introduit par l’article 95.1 de ce projet de loi. Ceci facilitera la
mise en oeuvre des programmes qui, à terme, auront un impact bénéfique sur les
espèces floristiques menacées ou vulnérables.



A 2/
/1 yv)yi

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88
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LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 95.3 (17, LEMV)

Insérer, après l’article 95.2 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

«95.3. L’article 17 de cette loi est modifié, dans le deuxième alinéa:

10 par le remplacement du paragraphe 40 par le suivant:

«4° une activité nécessaire afin d’éviter, de limiter ou de réparer un
préjudice causé par un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile
(chapitre S-23); »;

2° par l’insertion, après le paragraphe 5°, du suivant:

«6° à une activité réalisée dans le cadre d’un programme élaboré en
vertu de l’article 8.1.».

4C°
L

____ ____

r

/COMMENTAIRE

Cet amendement introduit aussi le concept de sinistre à des fins d’harmonisation
avec la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3) ainsi que pour évacuer la notion
de catastrophe. Cependant, l’article 17 de la Loi sur les espèces menacées ou
vulnérables (chapitre E-12.01) régit plutôt les autorisations pour déroger àl’interdiction d’exercer une activité susceptible de modifier le processus écologiqueen place, la diversité biologique présente et les composantes chimiques etphysiques propres à un habitat d’une espèce floristique menacée ou vulnérable.

L’amendement introduit aussi une exception pour les activités réalisées dans lecadre des programmes élaborés en vertu du nouvel article 8.1 de la Loi sur lesespèces menacées ou vulnérables (chapitre E-12.01) favorisant la conservationet la gestion des espèces floristiques désignées menacées ou vulnêrables, decelles susceptibles d’être ainsi désignées et des habitats de ces espèces. La miseen oeuvre des programmes en est ainsi facilitée.
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PROJET DE LOI N° 88 (i

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 95.4(18, LEMV)

Insérer, après l’article 95.3 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

«95.4. L’article 18 de cette loi est modifié:

1° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après «garantie», de «ou le
paiement d’une compensation financière qui correspond aux sommes nécessaires
pour compenser l’atteinte aux espèces floristiques menacées ou vulnérables ou à
leurs habitats, et ce, »;

2° par l’ajout, à la fin du troisième alinéa, de la phrase suivante: « De plus, le
ministre informe le demandeur du montant de la compensation financière qui lui
sera exigée avant de lui délivrer son autorisation. »;

3° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

« La compensation financière reçue en vertu du deuxième alinéa est versée au
Fonds de protection de l’environnement et du domaine hydrique de l’Etat institué
en vertu de la Loi sur le ministère du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs (chapitre M:30.001) et sert au financement d’un programme élaboré
en vertu de l’article 8.1.».

-,

I

COMMNTAIRE

L’amendemehtintroduit dans la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables
(chapitre E-12.01) la possibilité pour le ministre de l’Environnement et de la Lutte
contre les changements climatiques d’exiger le versement d’une compensation
financière lorsqu’il autorise une activité requise pour des fins éducatives,
scientifiques ou de gestion ou une activité qui modifie l’habitat d’une espèce
floristique menacée ou vulnérable. Cette compensation financière sera calculée
conformément à un futur règlement du gouvernement.

L’amendement permet aussi de s’assurer que le montant de la compensationfinancière sera communiqué au préalable au demandeur de l’autorisation
d’activité.



Finalement, cet amendement prévoit que les sommes ainsi perçues par le ministre
seront versées au Fonds de protection de l’environnement et du domaine hydrique
de l’Etat institué en vertu de la Loi sur le ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et serviront au financement d’un programme élaboré
en vertu du nouvel article 8.1 de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables
(chapitre E-12.01) favorisant la conservation et lagestion des espèces floristiques
désignées menacées ou vulnérables, de celles susceptibles d’être ainsi désignées
et des habitats de ces espèces. Ainsi, ces sommes serviront réellement à
compenser les atteintes aux espèces floristiques menacéesou vulnérables
causées par les activités autorisées.



AMENDEMENT S

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 95.5 (39, LEMV)

Insérer, après l’article 95.4 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

«95.5. L’article 39 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier
alinéa et après le paragraphe 5°, des suivants:

«5.10 déterminer les éléments, les barèmes et les méthodes applicables
pour établir le montant de la compensation financière que peut exiger le ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs en vertu de
l’article 18 de même que les modalités de paiement, les pénalités et les intérêts
applicables, le cas échéant;

«5.2° déterminer la proportion d’une compensation financière exigée par le
ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs en vertu de
l’article 18 pouvant être réduite dans les cas où une compensation ou un autre
type de contribution est exigée par ce ministre en vertu de la Loi sur la qualité de
l’environnement (chapitre Q-2) lorsqu’une activité est réalisée dans un milieu
humide ou hydrique ou dans les cas où elle est exigée par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune lorsqu’une activité est réalisée dans un
habitat faunique; ». J

/ 1

COMMENTAIRE

Cet amendement attribue au gouvernement le pouvoir de déterminer par
règlement la manière dont est calculée la compensation financière exigée en vertudu nouveau l’article 18 de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables(chapitre E-12.01). L’ensemble des modalités seront prévues à ce règlement.

Cet amendement prévoit aussi un arrimage entre la Loi sur la conservation et lamise en valeur de la faune (chapitre C-61.1), la Loi sur la qualité del’environnement (chapitre Q-2) et la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables(chapitre E-12.01), afin d’éviter de compenser plusieurs fois la même perte.Lorsque plus d’un régime de compensation financière sera applicable, desréductions seront prévues par règlement afin de s’assurer que les sommes



exigées soient en. adéquation avec les pertes réelles. Par concordance, cetarrimage est présent dans les trois régimes de compensation financière.
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PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 102.1 (46.0.22, LQE)

Insérer, après l’article 102 du projet de loi, le suivant:

« 102.1. L’article 46.0.22 de la Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2), modifié par l’article 90 du chapitre 7 des lois de 2021, est de
nouveau modifié par l’insertion, dans le paragraphe 4° et après « exigé », de «par
le ministre en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables
(chapitre E-12.01) à l’égard d’une espèce floristique menacée ou vulnérable
ou ». ».

_______

__

COMMÉNTAIRE

Cet amendement vise à prévoir, dans la Loi sur la qualité de l’environnement(chapitre Q-2), un arrimage avcia Loi sur la conservation et la mise en valeur de
la faune (chapitre C-61) et la Loi ur les espèces menacées et vulnérables
(chapitre E-12.01) afin de compléter l’àrr4rnage entre les trois régimes de
compensation financière applicables lorsqu’unectiyité est susceptible d’affecter,
à la fois, un milieu humide et hydrique, un habitàtfunique ou une espècefloristique menacée ou vulnérable. Par concordance, cètarimage est présentdans les trois régimes de compensation financière.
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LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 70 (1 28.18, LCMVF)

Insérer, à la fin du paragraphe 5° de l’article 128.18 de la Loi sur la conservation
et la mise en valeur de la faune proposé par l’article 70 du projet de loi:
(<conformément à cette loi ou lorsqu’une activité est autorisée en vertu de la Loi
sur les espèces menacées ou vulnérables (chapitre E-12.01) à l’égard d’une
espèce floristique menacée ou vulnérable; ».

Cet amendement vise à ajouter les compensations financières exigées en vertu
de l’article 18 de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables
(chapitre E-12.01), modifié par l’article 95.4 du projet de loi, à l’arrimage qui devra
être fait par règlement lorsqu’une activité affecte, à la fois, une espèce floristique
menacée ou vulnérable et un habitat faunique, comme il est déjà prévu dans le
cas d’un milieu humide ou hydrique, Il est important de s’assurer que la même
perte ne soit pas compensée à plusieurs reprisès Par concordance, cet arrimage
est présent dans les trois régimes de compensation financière.

2MMENTAIRE
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LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 74 (164.3 LCMVF)

Remplacer, dans le texte anglais du deuxième alinéa de l’article 164.3 de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune, proposé par l’article 74 de ce
projet de loi, « can or may» par « is found or could ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSEE. 1
74. The Aàtjs amended by inserting the following chapters after section 164:

“CHAPITRE Vil
“PILOT PROJECTS

“164.1. The Minister may, by order, authorize pilot projects designed to experiment
or innovate in the area of management, oversight, protection, conservation or
development cf wildlife or its habitat or to study, improve or define standards
applicable to those areas.

The Minister may also, within the scope cf such pilot projects, authorize any
person or body to offer or conduct wildlife and wildlife habitat management,
oversight, protection, conservation or development activities in compliance with
standards and rules prescribed by the Minister that differ from those set out in any
Act or regulation whose administration faNs under the Minister’s responsibility.

Such pilot projects shall be conducted for a period of up to four years, which the
Minister may extend by up to one year. The Minister may modify or terminate a
pilot project at any time. The Minister may also determine the provisions 0f a pilot
project whose violation constitutes an offence and determine the minimum and
maximum amounts for which the offender is hable, which may not be less than
$500 nor more than $3,000.

The results cf a pilot project shall be published on the department’s website flot
later than one year after the end of the pilot project.



‘CHAPITRE VI.2
“POWERS AND ORDERS

« 164.2. If there is a reai or apprehended threat of serious or irreversible damage
or injury to wildlife or its habitat or to human health or safety, the Minister may, by
order, for a period of flot more than 60 days in the area or zone where it is
necessary in order to avoid, limit or repair that damage or injury, prohibit or
authorize under the conditions that he determines ail hunting and trapping activities
as weIl as the possession, transportation, registration and disposai of an animal,
fish, invertebrate or wildiife by-product.

The order comes into force on the date of its publication in the Gazette officielle
du Québec, or on any later date indicated therein.

Such an order is flot subject to the publication requirement set out in section 8
of the Regulations Act (chapter R-18.1).

“164.3. if there is a real or apprehended threat of serious or irreversible damage or
injury to wildlife or its habitat or to human health or safety, the Minister is authorized
to take ail necessary measures to limit the propagation of an invasive exotic
species, a contagious or parasitic disease, an infectious agent or a syndrome if, in
his opinion, these measures are required to avoid or reduce any adverse effects
on wildlife or its habitat or on human health or safety.

The Minister may daim the direct and indirect costs related to these measures
from a person who had custody or control of the animai, fish, invertebrate orwildlife
by-product or custody of the premises where the’animaI, fish, invertebrate or
wildlife by-product oan-or-mayis found or could be found, regardless of whether
proceedings were instituted against that person for an offence under this Act.

“164.4. If there is a reai or apprehended threat of serious and irreversible damage
or injury to wildlife or its habitat or to human health or safety, the Minister may, for
a period of not more than 90 days, order the owner of an animal, fish or
invertebrate, the person having custody or possession of the animal, fish or
invertebrate or the owner of movable or immovabie property that poses such a
threat to:

10 cease an activity or take specific safety measures if the activity is a source
of threat;

2° isolate, treat, kHI or destroy the animal, fish, invertebrate or wildlife by
product, in the manner the Minister indicates, if it is or could be a source of threat;
and

30 take any measure that the Minister considers necessary to prevent a geater
threat or to avoid or reduce the effects of or eliminate this threat.



‘-) Q. —t’-’

Before issuing an order against a person, the Minister shah notify the notice
prescribed by section 5 of the Act respecting administrative justice (chapter J-3) to
him and give him at Ieast 15 days to submit his observations. The Minister may,
however, if urgent action is required, issue an order without being bound by those
prior obligations. In that case, the person may, within the time period indicated,
submit his observations with a view to obtaining a review of the order.

A judge of the Superior Court may reduce the order’s effective period or cancel
the order, on application by an interested person..

On application by the Minister, a judge of that Court may order the persan to
comply with the order. The judge may also extend the order, make it permanent or
make any other amendment to it that appears reasonable to him in the
circumstances.

Any order issued to the owner ofimmovable property must be registered against
the property in the land reg ister.

“164.5. An application to a judge under section 164.4 shah be made according to
the rules applicable to contentious proceedings under the Code of Civil Procedure
(chapter C-25.01).

Applications made by the Minister must be notified to the persan or persons they
concern, but the judge may waive that requirement if he considers that the delay
resulting therefrom could unnecessarily imperil the conservation of wildhife or its
habitat or human health or safety.

AIl orders issued must be notified to the person concerned and may be executed
by a peace officer.

Applications are decided by preference and orders issued are enforceable
despite an appeal.

Ajudge ofthe Court 0f Appeal may, however, suspend the execution of an order
if the judge considers it necessary in the interests of justice.

“164.6. The Minister may daim the direct and indirect costs related to issuing the
order from any person concerned by an order made under section 164.4.

If the order is contested before the Superior Court, the daim is suspended until
the Court confirms ail or part of the order.

“164.7. In the case of non-comphiance with an order, the Minister may require the
order to be executed at the offender’s expense.



9 a 7-
‘The costs and resulting interest constitute a prior daim on any private

immovable concerned of the same nature and with the same rank as the daims
referred.to in paragraph 5 of article 2651 of the Civil Code.

Articles 2654.1 and 2655 of the Civil Code apply to such a daim, with the
necessary modifications.”

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: ACT RESPECTING THE
CONSERVATION AND DEVELOPMENT 0F WILDLIFE

CHAPITRE VI.1
PILOT PROJECTS

164.1. The Minister may, by order authorize pilot projects desiqned to experiment
or innovate in the area of manaement, oversiqht, protection, conservation or
development of wildlife or its habitat or to study, improve or define standards
applicable to those areas.

The Minister may also, within the scNe of such pilot projects, authorize any
person or body to offer or conduct wiIdflfe and wildlife habitat manaqeme
oversiqht, protection, conservation or deveIpment activities in compliance with
standards and rules prescribed by the Minister that differ from those set out in any
Act or requlation whose administration fails undèr the Minister’s responsibility.

Such pilot projects shah be conducted for a period of U to four years, which the
Minister may extend by up to one year. The Ministèr may modify or terminate a
pilot project at any time. The Minister may also determine the provisions of a pilot
project whose violation constitutes an offence and determine the minimum and
maximum amounts for which the offender is hable, whih may not be less than
$500 nor more than $3000.

The results of a pilot project shall be published on the depàrtment’s website not
later than one year after the end of the pilot proiect.

CHAPITRE VI.2
\\

POWERSANDORDERS

164.2. If there s a real or apprehended threat of serious or irreversibI\damaqe or
injury to wildlife or its habitat or to human health or safety, the Ministr may, by
order, for a period of not more than 60 days in the area or zone wre it is
necessary in order to avoid, himit or repair that damage or injury, prdIibit or
authorize under the conditions that he determines aIl hunting and trapping acyities
as well as the possession, transportation, reqistration and disposaI of an anhjaI,
fish, invertebrate or wildlife by-product.



Nhe order cornes into force on the date cf its publication in the Gazette officielle
du Ôuébec, or on any later date indicated therein.

Such’àn orderis notsubject to the publication reguirement set out in section 8
ofthe Reçjlations Act (chapter R-181).

164.3. If the\js a real or apprehended threat of serious or irreversible damage or
injury to wildlifer its habitat or to human health or safety, the Minister is authorized
te take ail necearv measures to limit the propagation of an invasive exotic
species, a contagioùs or parasitic disease, an infectious agent or a syndrome if, in
his opinion, these measures are reguired to avoid or reduce any adverse effects
on wildlife or its habitat or on human health or safety.

The Minister may daim the direct and indirect costs related to these measures
from a person who had custody or control of the animal, fish, invertebrate or wildlife
by-product or custody of the remises where the animal, fish, invertebrate or
wiidlife by-product is found or could be found, regardless of whether proceedinqs
were instituted against that personfor an offence under this Act.

164.4. If there is a real or apprehendèci threat of serious and irreversible damage
or iniury to wildlife or its habitat or to human heaith or safety, the Minister may, for
a period of flot more than 90 days, àrder the owner of an animal, fish or
invertebrate, the person having custody r possession of the animal, fish or
invertebrate or the owner of movable or iminovabIe property that poses such a
threatto:

\

1° cease an activity or take specific safety msures if the activity is a source
cf threat; \

2° isolate, treat, kilI or destroy the animai; fish\invertebrate or wildlife by
product, in the manner the Minister indicates, if it is or’ould be a source cf threat;
and

V

3° take any measure that the Minister considers necesry to prevent a greater
threat or to avoid or reduce the effects of or eliminate this tI\eat.

Before issuing an order against a person, the Minister sh’ notifv the notice
prescribed by section 5 cf the Act respectinçi administrative iustiàe\(chaPter J-3) to
him and give him at least 15 days to submit his observations. The Minister may,
however, if urgent action is reguired, issue an order without being bound by those
prior obligations. In that case, the person may, within the time period indicated,
submit his observations with a view te obtaining a review cf the order.

A judge of the Superior Court may reduce the order’s effective period or cancel
the order, on application by an interested person.. V



I
application by the Minister, a judge of that Court may order the persan to

comly with the arder. The judge may also extend the order, make it permanent or
make “ny other amendment ta it that appears reasonable ta him in the
circumstances.

Any order isued ta the owner of immovable property must be reqistered aqainst
the property in”lhe land reçister.

164.5. An application ta a judge under section 164.4 shah be made accarding ta
the rules applicable ta cantentious proceedinqs under the Code of Civil Procedure
(chapter C-25.01).

Applications made by the Minister must be notified ta the person or persans they
concern, but the judge may waive that reguirement if he considers that the delay
resulting therefrom cauld unncessariIy imperil the conservation af wildlife or its
habitat or human health or safefy.

Ail orders issued must be notifieo the person concerned and may be executed
by a peace officer.

Applications are decided by preferce and orders issued are enforceable
despite an appeai. \

Judqe cf the Court of Appeal may, howev\r, suspend the execution af an order
if the judge considers it necessarv in the interèts of justice.

164.6. The Minister may daim the direct and indirect costs related ta issuing the
order from any persan concerned by an order made under section 164.4.

If the order is cantested before the Superior Court,\he daim is suspended until
the Court confirms ail or part of the order. \
164.7. In the case af non-compliance with an order, the”linister may reguire the
order ta be executed at the offender’s expense.

The costs and resuiting interest canstitute a prior daim on any private
immovable concerned of the same nature and with the same rank as the daims
referred ta in paraqraph 5 of article 2651 of the Civil Cade.

Articles 2654.1 and 2655 of the Civil Cade apply ta such à daim, with the
necessary modifications.



COMMEÙTAIRE

Cette modifiation vise à ajuster la version anglaise de l’article 164.3 de la Loi sur
la conservation”et la mise en valeur de la faune, proposé par l’article 74 de ce
projet de loi, à la dmande du service de la traduction de l’Assemblée nationale.
En effet, «can or may » se retrouve à être des expressions assez similaires donc
on se voit pas assezben la nuance qui est présentée dans le texte français. Parailleurs, dans les autres\articles du projet de loi, nous avons traduit « susceptible
de » par « could »
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LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 75 (165 LCMVF)

Remplacer, dans le paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 165 de la Loi sur
la conservation et la mise en valeur de la faune modifié par l’article 75 de ce projet
de loi, « ou 61.2 » par « , 61.2 ou 61.3 ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

75. L’article’165 de cette loi est remplacé par le suivant:

«165. Quiconqi.’e contrevient:

1° à l’égard du grps gibier, à une disposition de l’article 30, 38, 59 ou 67 ou
d’un règlement adopté en vertu du paragraphe 4° du troisième alinéa de
l’article 56;

2° à l’égard de poissons ou d’animaux autres que le gros gibier, à une
disposition de l’article 27, 27.1 ou 30.1, du premier alinéa de l’article 56, du
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 57, du premier alinéa de l’article 69,
de l’article 71 ou d’un règlement adàpté en vertu du paragraphe 1°, 2° ou 3° du
troisième alinéa de l’article 56 ou en vertu de l’article 61.1, 61.2 ou 61.3-ou-642;

° à une disposition de l’article 1.4, 30.2, 30.3, 42, 42.1, 43 ou 46, du troisième
alinéa de l’article 47, de l’article 48, 49, 50, 53, 55, 72, 78.2 ou 176;

commet une infraction et est passible, pour une première infraction, d’une amende
d’au moins 1 000 $ et d’au plus 5 000 $ et, pour toute récidive dans les cinq ans
de la condamnation pour une infraction à la même disposition, d’une amende d’au
moins 3 000 $ et d’au plus 15 000 $.

Dans le cas d’une récidive, le juge peut, en plus de condamner le contrevenant
au paiement d’une amende, le condamner à un emprisonnement d’au plus
90 jours, malgré l’article 231 du Code de procédure pénale (chapitre 0-25.1).».



APERÇU DELA MODIFICATION PROPOSÉE : LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

1—Qu-i&mq-ue- contrevient:

i° à l’égard du grçs gibier, à une disposition de l’article 30, 38, 59 ou 67—eu
d’un règlement adopté”en vertu du paragraphe 4° de l’article 56;

2° à l’égard de poiçns ou d’animaux autres que le gros gibier, à -une
disposition de l’article 27,’0.1 ou 30.4, du premier alinéa de l’article 56, du
paragraphe 2° de l’article 57du premier alinéa de l’article 69, de l’article 71 ou
d’un règlement adopté en vertùdu paragraphe 1°, 2° ou 3° du troisième alinéa de
Partio1e—5

\\

3° à—une disposition de l’article\30.2, 30.3, 42, 43, 46, 48, 49, 50, 53, 55, 72,
78.2 ou 78.4 ou du paragraphe 1° o3° de l’article 57;

commet une infraction et est passible our une première infraction, d’une amende
dau moins 500 $ et d’au plus 1 475 $ e\ pour toute récidive dans les 3 ans de—la
condamnation pour une infraction à la même disposition, d’une amende d’au
mein€-1 475$etd’auplus4375$.

pans le cas d’une récidive, le juge peut en\outre condamner le contrevenant à
un emprisonnement d’au plus 90 jours, malgré iarticle 231 du Code de procédure
pénale (chapitre. C 2f 1).

165. Quiconque contrevient:

1° à l’égard du gros gibier, à une disposition de l’article 30, 38, 59 ou 67 ou
d’un règlement adopté en vertu du paragraphe 4°’, du troisième alinéa de
l’article 56;

2° à l’égard de poissons ou d’animaux autres que le gros gibier, à une
disposition de l’article 27, 27.1 ou 30.1, du premier alinéa de l’article 56, du
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 57, du premier alinéa de l’article 69,
de l’article 71 ou d’un règlement adopté en vertu du paragraphe 1°, 2° ou 3° du
troisième alinéa de l’article 56 ou en vertu de l’article 61.1, 61.2 ou 61.3;

3° à une disposition de l’article 1.4, 30.2, 30.3, 42, 42.1,43 ou 46, du troisième
alinéa de l’article 47, de l’article 48, 49, 50, 53, 55, 72, 78.2 ou 176

commet une infraction et est passible, pour une première infraction, d’une amende
d’au moins 1 000 $ et d’au plus 5 000 $ et, pour toute récidive dans les cinq ans
de la condamnation pour une infraction à la même disposition, d’une amende d’au
moins 3 000 $ et d’au plus 15 000 $.



Dans casbe récidive, le juge peut, en plus de condamner le contrevenant
au paiement d’unamende, le condamner à un emprisonnement d’au plus
90 jours, malgré l’artic231 du Code de procédure pénale (chapitre C-251).

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à effectuer un àjustement de concordance en raison de
l’amendement à l’article 32 de ce projèt. de loi qui propose l’introduction del’article 61.3 de la Loi sur la conservation eHa mise en valeur de la faune.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 77 (167 LCMVF)

Remplacer, dans le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 167 de la Loi sur
la conservation et la mise en valeur de la faune modifié par l’article 77 de ce projet
de loi, «ou 61.2» par «,61.2 ou 61.3 ».

AEIÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

77. L’artidiej67 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 167. QuiconqUe contrevient:

10 à l’égard du gros gibier, à une disposition de l’article 27, 27.1, 28, 30.1, 34
ou 60, du premier alinéa de l’article 56, du paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 57, du premier a’liéa de l’article 69, de l’article 71 ou d’un règlement
adopté en vertu du paragraphe 1°, 2° ou 30 du troisième alinéa de l’article 56 ou
en vertu de l’article 61.1, 61.2 ou61.3-ou-6-1--2;

2° à une disposition de l’article 31 ou 32, du premier alinéa de l’article 70, du
premier alinéa des articles 109, 120 et 126 ou d’un règlement adopté en vertu du
paragraphe 1° ou 3° de l’article 73;

° à un plan d’ensemencement établi envertu de l’article 73.1;

4° à une ordonnance d’un juge rendue en vert\u de l’article 171.5.1;

commet une infraction et est passible, pour une première infraction, d’une amende
d’au moins 2 500$ et d’au plus 12 500 $.

Dans les cas visés aux paragraphes 1 ° à 3° du premier alinéa, le juge peut, en
plus de condamner le contrevenant au paiement d’une amende, le condamner à
un emprisonnement d’au plus un an, malgré l’article 231 du Code de procédure
pénale (chapitre 0-25.1).



Dans le cas d’une récidive dans les cinq ans de la condamnation pour une
infraction à la même disposition, le contrevenant est passible d’une amende d’au
moins 7 500 $ et d’au plus 37 500 $.

Pour l’application de la peine prévue en cas de récidive à l’égard du gros gibier,
unecondamnation antérieure pour une infraction à l’un ou l’autre des articles 27,
27.1, 28, 31, 32 ou 60, du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 57 ou d’un
règlement adopté en vertu de I’article6l.1 ou6l.2 constitue une première
infraction. )>.

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

1-6-7-i Quiconque—coi1fevien1

1° à l’égard du gros ibier, à une disposition de l’article 27, 28, 30.1, 30.4, 34
ou 60, du premier-alinéa de’lÇrticie 56, du paragraphe 2° de l’article 57—du premier
alinéa de l’article 69, de t’aricle 71 ou d’un règlemen1—adopté en vertu—du
paragraphe 1°, 2° ou- 3° du troisme alinéa de l’article 56;

N
2-—à-une-d4sposition de l’article 1\ ou 32, du troisième alinéa de l’article 47, du

premier alinéa de l’article 70, du prei+er alinéa des articles 109, 120 et 126, de
l-f-a ole—47-6 ou d’un règlement adopté en vertu du paragraphe—1-s- ou 3° de
a4e-7-3 \

un plan d’ensemencement établi en\rtu de l’article 73.1;

commet une infraction et est passible, pour une première infraction, d’une
amende d’au moins 1 825 $ et d’au plus 5 475 $.

•DDnS lccc d’unc récidivc--dcnc les 3 ans dela- condamnstion pour une
infraction à la même disposition, le contrevenant est passible d’une amende d’au
moins 5 475 $ et d’su plus 16’iOO-$ oflo juge pcut cnôutre le condemner à un
emprisonnement d’au plus un an, malgré l’article 231 du Code de procédure
pénale (chapitre 0-25.1).

Pour l’application de la peine prévue en cas de récidive à l’égard du gros gibier,
une condamna-tien antérieure pour une infraction à l’un ou l’autre des articles 27,
28, 31, 32 ou 60 ou du paragraphe 2° de l’article 57 constitue une première
nfraen

167. Quiconque contrevient:

1° à l’égard du gros gibier, à une disposition de l’article 27, 27.1, 28, 30.1,34
ou 60, du premier alinéa de l’article 56, du paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 57, du premier alinéa de l’article 69, de l’article 71 ou d’un règlement



“) ÔI ?:

a opté en vertu du paragraphe 1°, 2° ou 3° du troisième alinéa de l’article 56 ou
en”vertu de l’article 61.1, 61.2 ou 61.3;

2° une disposition de l’article 31 ou 32, du premier alinéa de l’article 70, du
premier linéa des articles 109, 120 et 126 ou d’un règlement adopté en vertu du
paraqraph 1° ou 3° de l’article 73:

3° à un n d’ensemencement établi en vertu de l’article 73.1;

4° à une onnance d’un juge rendue en vertu de l’article 171 .5.1;

commet une infra et est passible, pour une première infraction, d’une amende
d’au moins 2500$ et’au plus 12500$.

Dans les cas visés au>?raqraphes 1° à 3° du premier alinéa, le juge peut, en
plus de condamner le contreçenant au paiement d’une amende, le condamner à
un emprisonnement d’au plus’bn an, malgré l’article 231 du Code de procédure
pénale (chapitre C-251).

Dans le cas d’une récidive dans le cinq ans de la condamnation pour une
infraction à la même disposition, le conrevenant est passible d’une amende d’au
moins 7 500$ et d’au plus 37 500 $.

Pour l’application de la peine prévue en casçle récidive à l’égard du gros gibier,
une condamnation antérieure pour une infractin à l’un ou l’autre des articles 27,
27.1, 28, 31, 32 ou 60, du paragraphe 2° du prerier alinéa de l’article 57 ou d’un
règlement adopté en vertu de l’article 61.1 ou 61.2 constitue une première
infraction.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à effectuer un ajustement de concordance en raison del’amendement à l’article 32 de ce projet de loi qui propose l’introduction del’article 61.3 de la Loi sur la conservation etia mise en valeur de I faune.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 80

Supprimer « 33.1, » dans le paragraphe 10 de l’article 80 de ce projet de loi.

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

80. L’article 171 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant:

«20 à une disposition de l’article 12, du troisième ou du cinquième alinéa de
l’article 13.1, de l’article 13.1.0.1, du deuxième alinéa de l’article 13.2, de
l’article 22, 23.1, 30.4, 33, 33.1, 36, 36.1, 40 ou 61, du deuxième alinéa de
l’article 70.1, de l’article 78.5, 88, 96, 105, 112 ou 123, du premier alinéa de
l’article 175 ou d’un règlement pour laquelle il n’y a pas de sanction spécifique
prévue; »;

2° par le remplacement, dans ce qui suit le paragraphe 2°, de « 250 $ et d’au
plus 750 $ », de «3 ans » et de « 750 $ et d’au plus 2 200 $ » par, respectivement,
«500 $ et d’au plus 1 500 $ », «cinq ans » et « 1 500 $ et d’au plus 4 500 $ ».



APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MiE EN VALEUR DE LA FAUNE

171. ionque contrevient:

10 à é.Qard d’animaux autres que le gros gibier, à une disposition d’un
règlement adopé en vertu du paragraphe 4° de l’article 56;

2° à une disp’’stion-4e-l’article 12, du deuxième ou quatrième alinéa de l’article
13.1, du deuxième a’hqéade l’article 13.2, de l’article 22,-33--36, 36.1, 40,61, 78.5,
96, 105, 112 ou 123, d deuxième alinéa—de l’article 70.1, du premier alinéa de
l’article 175 ou d’un règment pour laquelle il n’y a pas de sanction spécifiqueréLue4

20 à une disposition de l”cle 12, du troisième ou du cinquième alinéa de
l’article 13.1, de l’article 13.1.0’, du deuxième alinéa de l’article 13.2, de
l’article 22, 23.1, 30.4, 33, 36, 36.1>40 ou 61, du deuxième alinéa de l’article 70.1,
de l’article 78.5, 88, 96, 105, 112 ou 1’3, du premier alinéa de l’article 175 ou d’un
règlement pour laquelle il n’y a pas de sction spécifique prévue;

commet une infraction et est passible, pour première infraction, d’une amende
d’au moins 250 $ et d’au plus 750 $500 $ et’\çl’au plus 1 50Q et, pour toute
récidive dans les —anscinq ans de la condamnati’q pour une infraction à la même
disposition, d’une amende d’au moins -75O$-et-4 ptus2—2O--$1 500 $ et d’au
plus 4 500 $.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à apporter un ajustement de concordan en raison de
l’abrogation, par amendement, de l’article 24 de ce projet de 1o qui visait à
introduire l’article 33.1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur ela faune.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 80.1 (171.0.1 LCMVF)

Insérer, après l’article 80 de ce projet de loi, l’article suivant:

«80.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 171, du suivant:

« 171.0.1. Malgré l’article 171, le gouvernement ou le ministre, selon le cas, peut
fixer les montants minimaux et maximaux des amendes dont est passible une
personne qui contrevient à l’une des dispositions d’un règlement qu’il prend et dont
la violation constitue une infraction pour laquelle il n’y a pas de sanction spécifique
prévue dans la présente loi.

Les montants maximaux fixés en application du premier alinéa ne peuvent
excéder ceux prévus à l’article 171. ». ».

‘-7l

UQLA MODIFICATION PROPOSÉE: ‘‘il
80.1. CetteIest modiftée par l’insertion, après l’article 171, du suivant:

«171.0.1. Malqreicl171, le gouvernement ou le ministre, selon le cas, peut
fixer les montants min ux et maximaux des amendes dont est passible une
personne qui contrevient àN,e des dispositions d’un règlement qu’il prend et dont
la violation constitue une infratin pour laquelle il n’y a pas de sanction spécifique
prévue dans la présente loi.

Les montants maximaux fixés enpplication du premier alinéa ne peuvent
excéder ceux prévus à l’artjcie 171. ».



APERU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN\VALEUR DE LA FAUNE

171.0.1. flgré l’article 171, le gouvernement ou le ministre, selon le cas, peut
fixer les motants minimaux et maximaux des amendes dont est passible une
personne qui èçntrevient à l’une des dispositions d’un règlement qu’il prend et dont
violation cons’ttue une infraction pour laquelle il n’y a pas de sanction spécifique
prévue dans la prente loi.

Les montants maxaux fixés en application du premier alinéa ne peuvent
excéder ceux prévus à l’àticle 171.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à permethe au gouvernement ou au ministre dans leur
champ de compétence régIementafr respectif, de prévoir les montants minimaux
et maximaux des amendes dont est ssible une personne qui contrevient à une
infraction qui y est prévue pour Iaquelle”qucun montant d’amende n’est prévu dans
la loi.

Si aucun montant n’est prévu par voie re lementaire en vertu du nouvel
article 171 .0.1, ou si la Loi sur la conservation eNa mise en valeur de la faune ne
prévoit pas de montant spécifique, la personnè\sera passible des amendes
prévues à l’article 171.
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AMENDEMENT
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PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 83.1 (171.5 LCMVF)

Insérer, après l’article 83 de ce projet de loi, l’article suivant:

« 83.1. L’article 171.5 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de « visée à » par « visée au paragraphe 30 du premier alinéa de » »

.

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSEE: 7 - L
83.1. È’articie 171.5 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, d « visée à » par « visée au paragraphe 3° du premier alinéa de ».

N

APERÇU DE LANMQDIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR D’NI.A FAUNE

171.5. Dans le cas où rqontrevenant a été déclaré coupable d’une infraction
v-isée-àvisée au paragraphe du premier alinéa de l’article 171.2 et que le juge
n’a pas exercé le pouvoir d’ordohnance prévu à l’article 171 .5.1, le ministre peut,
au frais du contrevenant, notammènt en confisquant la garantie fournie par le
titulaire d’une autorisation, prendre lesnesures nécessaires pour remettre un
habitat faunique dans l’état où il était avq que la cause de l’infraction ne se
produise.

Le ministre peut, en la manière de toute dette dièu gouvernement, réclamer
du contrevenant les frais entraînés par ces mesures.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à préciser que l’article 171.5 prévoit une proc ure en cas
d’infractions commises à l’égard d’habitats fauniques, comme c’est le c à l’heure
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 84 (171 .5.1 LCMVF)

Remplacer l’article 84 de ce projet de loi par le suivant:

«84. L’article 171 .5.1 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de « visée à» par « visée au
paragraphe 3° du premier alinéa de »;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de «à un organisme voué à
la conservation, la protection, l’aménagement, la restauration ou la mise en valeur
d’habitats fauniques pour qu’il aménage un habitat de remplacement ou un autre
type d’habitat faunique dans la région où l’infraction a été commise » par « au
ministre pour la gestion, la conservation ou l’aménagement d’habitats
fauniques ». ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

84 L’article.l 74-5.1 de cette4oi est—modifié-par le remplacement, dans le troisième
alinéa, de «à un organisme voué la conservation, la protection, l’aménagement,
ta—restauration ou la mise en valeur d’habitats fauniques-pour q-u- aménage un
hab4tat—-de—remplamen4-ou-u-n-autre4ype d’habitat fa un ig ue-dans -l-a- iégien-o
l’infraction p été commise » par « au ministre pour la gestion—a--censerva-tion---ou
l’aménagement d’habitats fauniques ».

84. L’article 1715.1 de cette loi ést modifié:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « visée à» par « visée au
paragraphe 30 du premier alinéa de »;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « à un organisme voué à
la conservation, la protection, l’aménagement, la restauration ou la mise en valeur
d’habitats fauniques pour qu’il aménage un habitat de remplacement ou un autre
type d’habitat faunique dans la région où l’infraction a été commise» par « au
ministre pour la gestion, la conservation ou l’aménagement babitats fauniques ».

N



APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

171.5.1. Dans le cas où un contrevenant a été déclaré coupable d’une infraction
vée-àvisée au paragraphe 30 du premier alinéa de l’article 171.2, le juge peut,
pour autant que la demande d’ordonnance soit faite en présence de ce
contrevenant ou qu’il en ait été préalablement avisé par le poursuivant, ordonner
que celui-ci prenne, à ses frais et dans le délai fixé, les mesures nécessaires pour
remettre les lieux dans l’état où ils étaient avant la perpétration de l’infraction ou,
dans les cas applicables, pour rendre les travaux réalisés conformes à la
réglementation. Le juge peut également ordonner la saisie de la garantie fournie
en vertu de l’article 128.7 par le titulaire d’une autorisation, le cas échéant, jusqu’à
exécution de l’ordonnance à la satisfaction du ministre.

Lorsque le contrevenant fait défaut d’obtempérer à l’ordonnance prévue au
premier alinéa, le ministre peut, aux frais du contrevenant, procéder à la remise
en état des lieux. À cette fin, la garantie fournie en vertu de l’article 128.7, le cas
échéant, est confisquée jusqu’à concurrence des frais occasionnés par la remise
en état des lieux.

Si les lieux ne peuvent pas être remis en état, le juge peut, sur demande du
poursuivant, ordonner le versement d’un montant additionnel à-un-o an4-sme--vo-u
à—la--conservation. la protection, l’amênagement, la restauration ou la mise—en
a4eaas-auues-pur-ffunage-un-hae-reaG&nent--ou—un

ministre pour la gestion, la conservation oul’aménagement d’habitats faunigues.
Ce montant additionnel doit être fixé en tenant compte du degré de détérioration
des lieux. Le juge peut également ordonner la confiscation de la garantie fournie
en vertu de l’article 128.7, le cas échéant, jusq’à concurrence de ce montant
additionnel.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à préciser que l’article 171 .5.1 prév it des ordonnances et
une procédure en cas d’infractions commises à l’égard ‘habitats fauniques
comme c’est le cas à l’heure actuelle.
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AMENDEMENT (i-)
PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 86 (172 LCMVF)

À l’article 86 de ce projet de loi:

1° supprimer le paragraphe 1°;

2° dans le paragraphe 2°:

a) remplacer, dans le sous-paragraphe c, « et 61 .2 » par « , 61 .2 et 61 .3 »;

b) supprimer le sous-paragraphe d.

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSEE:

86. L’articlè 172 de ceffe loi est modifié:

1° par l’ajout, à la fin du premier alinéa, de la phrase suivante: « Le juge peut,
en plus de la suspension ou de l’interdiction, décider que les formations préalables
à-dé-l-iv-rance du permis ou du certificat suivies par la personne durant la période
de-suspensieo8n1èie4iGn--ne sont pas reconnues par le ministre aux fiFs—8e
son renouvellement ou de la délivrance d’un nouveau permis ou d’un nouveau

2° dans le troisième alinéa:

a) par l’insertion, après «I’aticle 27, », de « 27.1, »;

b) par la suppression de « 30.4, »;

c) par l’insertion, après «en vertu de l’article 56 », de « ou en vertu des
articles 61.1-et-6--1--4, 61.2et61.3»;

€I
délivrance du o u-d-u--ce--rtif ic- at- su-i-vies par k---ec-nne d•uar-t-4a---d-u•réc do
linterdiction ne sont pas reconnues par le ministre aux fins de son renouvellement
ou de la délivrance d’un nouveau permis ou d’un nouveau’ çertificat--»-



3° par le remplacement, dans les quatrième et cinquième alinéas, de « 3 ans»
par «cinq ans ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE : LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

172. Une condamnation pour une infraction commise à l’encontre d’une disposition
de la présente loi ou de ses règlements peut entraîner, selon ce qu’en décide le
juge, la suspension de tout certificat ou permis de chasse, de piégeage ou d’une
autre catégorie du contrevenant ou, selon le cas, l’interdiction d’en solliciter pour
une durée d’au plus 24 mois, à compter de la date de la condamnation.

Un préavis de la demande de suspension doit être donné au contrevenant par
le poursuivant, sauf si ces parties sont en présence du juge.

Toutefois, s’il s’agit de gros gibier, toute condamnation pour une infraction
commise à l’encontre d’une disposition de l’article 27, 27.1. 28, 30, 30.1, 30.2,
3O4-31, 32, 34, 38, 59, 60 ou 71, du premier alinéa de l’article 56, du paragraphe
2° de l’article 57, du premier alinéa de l’article 69 ou d’un règlement adopté en
vertu de l’article 56 ou en vertu des articles 61.1, 61.2 et 61.3 entraîne de plein
droit l’annulation de tout certificat ou permis de chasse ou de piégeage d’un
contrevenant ou, selon le cas, l’interdiction d’en solliciter pour une durée de 24
mois à compter de la date de la condamnation.

Dans le cas d’une récidive dans les 3 anscing ansde la condamnation pour une
infraction à la même disposition, la durée de la suspension, de l’annulation ou de
l’interdiction est le double de celle qui est prévue au présent article.

Dans le cas d’une seconde récidive dans les 3—anscing ans de la première
condamnation pour une infraction à la même disposition, la durée de la
suspension, de l’annulation ou de l’interdiction est le triple de celle qui est prévue
au présent article.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à prévoir que la personne ne pourra solliciter un permis ou
un certificat et que les formations suivies par la personne ne seront pas reconnues
par le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs durant la période d’annulation
du permis ou du certificat.

Cet amendement vise également à effectuer un ajustement de concordance en
raison de l’amendement à l’article 32 de ce projet de loi qui propose l’introduction
de l’article 61.3 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune.
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(r)

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 87 (174 LCMVF)

Retirer l’article 87 de ce projet de loi.

j
APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

87. L’article 174 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivan-t-

« Les formations préalables à la délivrance de ce permis ou de ce certificat
suivies par la personh durant la période de suspension ou d’interdiction ne son-t
pas reconnues par le rr1stre aux fins-de son renouvellement ou d-e-1a-4é1-i-vrance
duneuvea-u-permis--oud-nouveauoe4ifiea1--w

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE : LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

174. Le permis ou, le cas échéant, le cètificat d’une personne condamnée pour
une infraction commise à l’encontre d’une disposition de la présente loi ou de ses
règlements alors que son permis ou, le cas éNéant, son certificat est déjà sous le
coup d’une annulation ou d’une suspension, est\selon le cas annulé de plein droit
ou, malgré l’article 172, suspendu de plein droit peur une période additionnelle de
24 mois subséquente à la première annulation ou suspension.

Une personne à qui il est interdit d’avoir un certificat ou un permis et qui est
condamnée pour une infraction commise à l’encontre de la présente loi et de ses
règlements pendant la période d’interdiction ne peut solliciter un certificat ou un
permis pour une période additionnelle de 24 mois subséciente à la première
interdiction.



COMMENTAIRE

Cet amendement vise àetirer cet article qui prévoit une sanction déjà applicableen vertu de l’article 176 de laLoi sur la conseivation et la mise en valeur de lafaune, tel que modifié par l’articl8Çde ce projet de loi.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 88 (176 LCMVF)

À l’article 88 de ce projet de loi:

1° supprimer les paragraphes 10 et 3;

2° insérer, dans le paragraphe 50 et après « période », « d’annulation, »

APE ÇU DE LA MODIFICATION PROPOSEE: ,

N
88. L’articIe176 de cette loi est modifié:

2° par l’insertion’àprès « avoir », de « , au Québec ou dans une autre province
ou un territoire du Canada»;

4° par l’insertion, après «mre catégorie », de «, ou de la catégorie
équivalente »;

5° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivh

« Les formations préalables à la délivranc\e ce permis ou de ce certificat
suivies par la personne durant cette période dnnuIation, de suspension ou
d’interdiction ne sont pas reconnues par le ministre a fins de son renouvellement
ou de la délivrance d’un nouveau permis ou d’un no ucertificat. ».



(pitre B-11), à la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), à la Loi
sur laprotection du consommateur (chapitre P-401) ou à la Loi sur les terres du
domaine de l’État (chapitre T-8.1);

3° le titulaire d’un permis fait défaut de fournir l’hébergement et les services ou
l’équipement permettant la pratique de l’activité convenue et pour laquelle une
personne a payé.

Le ministre peut, si cela est nécessaire, révoquer, suspendre ou refuser de
délivrer, de transférer ou de renouveler tout permis prévu à l’article 42 ou 42.1
lorsque le titulaire ou le demandeur d’un permis ne se conforme pas aux conditions
déterminées par règlement ou pour des motifs d’intérêt public.

Le ministre peut sLcela est nécessaire1 révoquer, suspendre ou refuser de
délivrer, de transférer ou de renouveler tout permis prévu par l’article 48, 49 ou 50
lorsque le titulaire ne se conforme pas aux conditions déterminées par règlement,
ou, dans le cas de l’article 48, lorsqu’il refuse ou néglige de se conformer à un
ordre donné par le ministre en vertu de l’article 75.

Le ministre doit, avant de décider de la révocation, dta suspension, de la
modification ou du refus de délivrer, de transférer ou de reoveler un permis,
notifier par écrit à la personne intéressée le préavis prescrit par l’icle 5 de la Loi
sur la justice administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai du moins 10
jours pour présenter ses observations.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

)ec vV)

iî

(lT)

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 89 (177 LCMVF)

Insérer, dans les premier, deuxième et troisième alinéas de l’article 177 de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune, proposé par
l’article 89 de ce projet de loi et après «Le ministre peut », « , si cela est
nécessaire »

\L kL

‘APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSEE : LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

\

177. Leministre peut, si cela est nécessa suspendre, révoquer, modifier ou
refuser d&’délivrer, de transférer ou de renouveler un permis de pourvoirie dans
l’un des cas ùiyants:

10 le bail de dit exclusifs de chasse, de pêche ou de piégeage ou le draft
d’occupation émis eh\vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État
(chapitre T-81) du titula”fr du permis n’a pas été renouvelé ou a été annulé ou
modifié;

2° un actionnaire, un dirigeatou un administrateur d’une personne morale qui
détient—un permis de pourvoirie o\le titulaire d’un permis de pourvoirie a été
déclaré coupable d’une infraction à lasente loi ou ses règlements, à toute autre
loi ou règlement relatif à la chasse, à laWehe—au piégeage-ou à la pourvoirie—à
la Loi sur la qualité de l’environnement (chtre Q-2), à la Loi sur la protection du
consommateur (chapitre P 40.1) ou à la Loi su’N, sécurité dans les édifices publics
(ap#re-S-3);

2° un actionnaire, un diriçeant ou un administrateIsJune personne morale, ou
de l’une de ses filiales, ui détient ou demande un peNis de pourvoirie ou le
titulaire ou le demandeur d’un permis de pourvoirie a été çlaré coupable d’une
infraction à la présente loi ou ses règlements, à toute autre lou règlement ref
à la chasse, à la pêche, au piégeage ou à la pourvoirie, y comprune infraction à
une loi du Canada, d’une autre province ou d’un territoire du Cana’?I, ou dans un
règlement adopté en vertu de l’une de celles-ci, à la Loi sur l’am’aqement
durable du territoire forestier (chapitre A-18,1), à la Loi sur le bment



(pitre B-11), à la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), à la Loi
sur laprotection du consommateur (chapitre P-401) ou à la Loi sur les terres du
domaine de ‘Etat (chapitre T-81);

30 le titulaire d’un permis fait défaut de fournir l’hébergement et les services ou
l’équipement permettant la pratique de l’activité convenue et pour laquelle une
personne a payé.

Le ministre peut, si cela est nécessaire, révoquer, suspendre ou refuser de
délivrer, de transférer ou de renouveler tout permis prévu à l’article 42 ou 42.1
lorsque le titulaire ou le demandeur d’un permis ne se conforme pas aux conditions
déterminées par règlement ou pourdes motifs d’intérêt public.

Le ministre peut, siceJa est nécessaire révoquer, suspendre ou refuser de
délivrer, de transférer ou de renouveler tout permis prévu par l’article 48, 49 ou 50
lorsque le titulaire ne se conforme pas aux conditions déterminées par règlement,
ou, dans le cas de l’article 48, lorsqu’il refuse ou néglige de se conformer à un
ordre donné par le ministre en vertu de l’article 75.

Le ministre doit, avant de décider de la révocation, dta suspension, de la
modification ou du refus de délivrer, de transférer ou de reouveler un permis,
notifier par écrit à la personne intéressée le préavis prescrit par ?qicle 5 de la Loi
sur la justice administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai u moins 10
jours pour présenter ses observations.
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AMENDEMENT /

(t)
PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 89 (177 LCMVF)

À l’article 89 de ce projet de loi:

1° remplacer le sous-paragraphe c du paragraphe 1° par le suivant:

«c) par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant:

« 2° un actionnaire, un dirigeant ou un administrateur d’une personne
morale, ou de l’une de ses filiales, qui détient ou demande un permis de pourvoirie
ou le titulaire ou le demandeur d’un permis de pourvoirie a été déclaré coupable
d’une infraction à la présente loi ou ses règlements, à toute autre loi ou règlement
relatif à la chasse, à la pêche, au piégeage ou à la pourvoirie, y compris une
infraction à une loi du Canada, d’une autre province ou d’un territoire du Canada
ou dans un règlement adopté en vertu de l’une de celles-ci, à la Loi sur
l’aménagement durable du territoire forestier (chapitre A-181), à la Loi sur le
bâtiment (chapitre B-1.1), à la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2),
à la Loi sur la protection du consommateur (chapitre P-40.1) ou à la Loi sur les
terres du domaine de l’Etat (chapitre T-81);»

2° insérer, dans le paragraphe 2° et après « titulaire », « ou le demandeur d’un
permis ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

89. L’article 177 de cette loi est modifié:

1° dans le premier alinéa:

a) par l’insertion, dans ce qui précède le paragraphe 10 et après « refuser »
de « de délivrer, de transférer ou »;

b) par l’insertion, dans le paragràphe 1° et après « piégeage », de « ou le droit
d’occupation émis en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État
(chapitre T-81) »;

N



s) \flS le paragraphe 2°:

i. pàr l’insertion, après «morale », de « ou de l’une de ses4-»

ii. par le remplacement de « à la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre
Q-2), à la Loi su la protection du consommateur (chapitre P 404)-ou-à-la-Loi sur
la sécurité dans lês édifices publics (chapitre S 3)» par « y compris une infraction
à une loi du Canad d’une autre province ou d’un territoire du Canada-eu dans un
règlement adopté cri., vertu de l’une de celles ci, à Ta Loi sur l’aménagement
durable du territoire”torestier (chapitre A 18.1), à la Loi sur le bâtimen1
(chapitre B—1-1), à la Loi sur la qualité de l’environnement (chapite-Q-2)---à-4a--hoi
sur la protection du consommateur (chapitre P 40.1) ou à la Loi sur les terres du
domaine de l’Etat (chapitre T’8.1) »;

ç) par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant:

« 2° un actionnaire, un dirigeant ou un administrateur d’une personne
morale, ou de l’une de ses filiales, qui détient ou demande un permis de pourvoirie
ou le titulaire ou le demandeur d’un permis de pourvoirie a été déclaré coupable
d’une infraction à la présente loi ou ses rèRlements, à toute autre loi ou règlement
relatif à la chasse, à la pêche, au piégeage ou à la pourvoirie, y compris une
infraction à une loi du Canada, d’une autre Ørovince ou d’un territoire du Canada
ou dans un règlement adopté en vertu dè, l’une de celles-ci, à Ta Loi sur
l’aménagement durable du territoire forestier ‘(chapitre A-181), à la Loi sur le
bâtiment (chapitre B-1 .1), à la Loi sur la qualité dé. l’environnement (chapitre Q-2j
à la Loi sur la protection du consommateur (chapitre P-401) ou à la Loi sur les
terres du domaine de l’Etat (chapitre T-81); »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant:

« Le ministre peut révoquer, suspendre ou refuser de dlivrer, de transférer ou
de renouveler tout permis prévu à l’article 42 ou 42.1 lorque le titulaire ou le
demandeur d’un permis ne se conforme pas aux conditions déterminées par
règlement ou pour des motifs d’intérêt public. »; N

3° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après « refuser »“e «de délivrer,
detransférerou »;

4° par l’insertion, dans le troisième alinéa et après « refus », de \de délivrer,
detransférerou ».



APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

177. Le ministre peut suspendre, révoquer, modifier ou refuser de délivrer, de
transférer ou de renouveler un permis de pourvoirie dans l’un des cas suivants:

10 le bail de droits exclusifs de chasse, de pêche ou de piégeage ou le droit
d’occupation émis en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’Etat
Çchapitre T-81) du, titulaire du permis n’a pas été renouvelé ou a été annulé ou
modifié;

2° un actionnaire, un dirigeant ou un administrateur d’une personne morale qui
détient un permis de pourvoirie ou le titulaire—d’un permis de pourvoirie a été
déclaré coupable d’une infraôtion à lapuésente loi ou ses règlements;—à4ou4ea4re
loi ou règlement relatif à la chasse, à la pêche, au piégeage ou à la pourvoirie, à
la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q 2), à la Loi sur la protection du
eonsommateur (chapitre P 40.1) O\ la Loi sur la sécurité dans les édifices pub4ics
ol+ap4treS3)

2° un actionnaire, un dirigeant ou urdministrateur d’une personne morale, ou
de l’une de ses filiales, qui détient ou amande un permis de pourvoirie ou le
titulaire ou le demandeur d’un permis de p&irvoirie a été déclaré coupable d’une
infraction à la présente loi ou ses règlements’ toute autre loi ou règlement relatif
à la chasse, à la pêche, au piégeage ou à la pàjrvoirie, y compris une infraction à
une loi du Canada, d’une autre province ou d’urterritoire du Canada ou dans un
règlement adopté en vertu de l’une de celles-ài,, à la Loi sur l’aménagement
durable du territoire forestier (chapitre A-18. 1);. à la Loi sur le bâtiment
(chapitre B-11), à la Loi sur la qualité de l’environnèînent (chapitre Q-2), à la Loi
sur la protection du consommateur (chapitre P-40,1) à la Loi sur les terres du
domaine de ‘Etat (chapitre T-8,1);

3° le titulaire d’un permis fait défaut de fournir l’héberg’èment et les services ou
l’équipement permettant la pratique de l’activité convenuè, et pour laquelle une
personne a payé.

Le ministre peut révoquer, suspendre ou refuser de délivrer,’e transférer ou de
renouveler tout permis prévu à l’article 42 ou 42.1 lorsque 1? titulaire ou le
demandeur d’un permis ne se conforme pas aux conditions terminées par
règlement ou pour des motifs d’intérêt public.

Le ministre peut révoquer, suspendre ou refuser de délivrer, de tranférer ou de
renouveler tout permis prévu par l’article 48, 49 ou 50 lorsque le titulre ne se
conforme pas aux conditions déterminées par règlement, ou, dans lè\cas de
l’article 48, lorsqu’il refuse ou néglige de se conformer à un ordre donnèar le
ministre en vertu de l’article 75.



q

Le ministre doit, avant de décider de la révocation, de la suspension, de la
modification ou du refus de délivrer, de transférer ou de renouveler un permis,
notifier par écrit à la personne intéressée le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi
sur la justice administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 10
jours pour présenter ses observations.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à préciser que lorsque le ministre refuse d’émettre un
permis de pourvoirie ou un permis de garde d’animaux en captivité visé aux
articles 42 et 42.1 de la Loi sur la conse,’vation etia mise en valeur de la faune, en
vertu des premier et deuxième alinéas de l’article 177 de cette loi, c’est la
personne qui demande un permis qui est visée et non le titulaire d’un permis.



4t 51
AMENDEMENT

()PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 89 (177 LCMVF)

À l’article 89 de ce projet de loi:

10 remplacer le sous-paragraphe c du paragraphe 1° par le suivant:

«c) par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant:

«20 un actionnaire, un dirigeant ou un administrateur d’une personne
morale, ou de l’une de ses filiales, qui détient ou demande un permis de pourvoirie
ou le titulaire ou le demandeur d’un permis de pourvoirie a été déclaré coupable
d’une infraction à la présente loi ou ses règlements, à toute autre loi ou règlement
relatif à la chasse, à la pêche, au piégeage ou à la pourvoirie, y compris une
infraction à une loi du Canada, d’une autre province ou d’un territoire du Canada
ou dans un règlement adopté en vertu de l’une de celles-ci, à la Loi sur
l’aménagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1), à la Loi sur le
bâtiment (chapitre B-11), à la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2),
à la Loi sur la protection du consommateur (chapitre P-401) ou à la Loi sur les
terres du domaine de l’État (chapitre T-81);»

2° insérer, dans le paragraphe 2° et après « titulaire », « ou le demandeur d’un
permis ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

89. L’article 177•de cette loi est modifié:
C

10 dans le premier alinéa:

a) par l’insertion, dans ce qui précède le paragraphe 1° et après « refuser»,
de «de délivrer, de transférer ou »;

b) par l’insertion, dans le paragraphe 1° et après « piégeage », de « ou le droit
d’occupation émis en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’Etat
(chapitre T-81) »;

L



e) \dans le paragraphe 2°:

L pr l’insertion, après « morale », de «, ou de l’une de ses filiales, *

ii. par le remplacement de « à la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre
Q-2), à la Loi sur la protection du consommateur (chapitre P 40.1) ou à la Loi sur
la sécurité dans les édifices publics (chapitre S 3)» par «y compris une-infraction
à une loi du Canada, d’une autre province ou d’un territoire du Canada ou dans-km
règlement adopté en vertu de l’une de celles ci, à la Loi sur l’aménagement
dtrable du territoire “iorestier (chapitre A 18.1), à la Loi sur le bâtiment
(chapitre B 1.1), à la Loijr la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), à la Loi
sur la protection du consoiinateur (chapitre P 40.1) ou à la Loi sur les terres du
domaine de l’Etat (chapitre T1) »;

ç) par le remplacement du iàraqraphe 2° par le suivant:

«2° un actionnaire, un dirigt ou un administrateur d’une personne
morale, ou de l’une de ses filiales, guiétient ou demande un permis de pourvoirie
ou le titulaire ou le demandeur d’un permis de pourvoirie a été déclaré coupable
d’une infraction à la présente loi ou ses règlements, à toute autre loi ou règlement
relatif à la chasse, à la pêche, au piége.qe ou à la pourvoirie, y compris une
infraction à une loi du Canada, d’une autre province ou d’un territoire du Canada
ou dans un règlement adopté en vertu dè. l’une de celles-ci, à la Loi sur
l’aménagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1), à la Loi sur le
bâtiment (chapitre B-1 .1), à la Loi sur la qualité dèl’environnement (chapitreQ
à la Loi sur la protection du consommateur (chapitre P-40.1) ou à la Loi sur les
terres du domaine de l’Etat (chapitre T-81); »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suiva’t:

« Le ministre peut révoquer, suspendre ou refuser de diivrer, de transférer ou
de renouveler tout permis prévu à l’article 42 ou 42.1 lorsque le titulaire ou le
demandeur d’un permis ne se conforme pas aux conditions déterminées par
règlement ou pour des motifs d’intérêt public. »;

3° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après « refuser »“e «de délivrer,
detransférerou »;

4° par l’insertion, dans le troisième alinéa et après « refus», de\de délivrer,
de transférer ou ».
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APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

177. Le ministre peut suspendre, révoquer, modifier ou refuser de délivrer, de
transférer ou de renouveler un permis de pourvoirie dans l’un des cas suivants:

1° le bail de droits exclusifs de chasse, de pêche ou de piégeage ou le droit
d’occupation émis en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’Etat
chapitre T-8.1) du titulaire du permis n’a pas été renouvelé ou a été annulé ou
modifié;

2° un actionnaire, un dirigeant ou un administrateur d’une personne morale qui
détient un permis de pourvoirie ou le titulaire d’un permis de pourvoirie p
dclcrccupbk d’une infrôtion laprôsente—Ioi ou ec&ràglemcnts, toute autre
loi ou règlement relatif à la chasse, à la pêche, au piégeage ou à la pourvoirie, à
la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q 2), à la Loi sur la protection du
eonsommateur (chapitre P 40.1) oÙ\à-la-LOi sur la sécurtéds-les-édifices-publics

2° un actionnaire, un dirigeant ou uidministrateur d’une personne morale, ou
de l’une de ses filiales, qui détient ou àmande un permis de pourvoirie ou le
titulaire ou le demandeur d’un permis de punIoirie a été déclaré coupable d’une
infraction à la présente loi ou ses rèqlements’N toute autre loi ou règlement relatif
à la chasse, à la pêche, au piégeage ou à la pàrvoirie, y compris une infraction à
une loi du Canada, d’une autre province ou d’ur,territoire du Canada ou dans un
règlement adopté en vertu de l’une de celles-ài,, à la Loi sur l’aménagement
durable du territoire forestier (chapitre A-18.1), à la Loi sur le bâtiment
(chapitre B-11), à la Loi sur la qualité de l’environnérnent (chapitre Q-2), à la Loi
sur la protection du consommateur (chapitre P-40.1) ou à la Loi sur les terres du
domaine de l’Etat (chapitre T-8.1);

3° le titulaire d’un permis fait défaut de fournir l’hébergement et les services ou
l’équipement permettant la pratique de l’activité convenue. et pour laquelle une
personne a payé.

Le ministre peut révoquer, suspendre ou refuser de délivrer, e transférer ou de
renouveler tout permis prévu à l’article 42 ou 42.1 lorsque ‘1 titulaire ou le
demandeur d’un permis ne se conforme pas aux conditions terminées par
règlement ou pour des motifs d’intérêt public.

Le ministre peut révoquer, suspendre ou refuser de délivrer, de tranférer ou de
renouveler tout permis prévu par l’article 48, 49 ou 50 lorsque le titulkire ne se
conforme pas aux conditions déterminées par règlement, ou, dans lè\cas de
l’article 48, lorsqu’il refuse ou néglige de se conformer à un ordre donnèar le
ministre en vertu de l’article 75.



Le ministre doit, avant de décider de la révocation, de la suspension, de la
modification ou du refus de délivrer, de transférer ou de renouveler un permis,
notifier par écrit à la personne intéressée le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi
sur la justice administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au moins 10
jours pour présenter ses observations.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à préciser que lorsque le ministre refuse d’émettre un
permis de pourvoirie ou un permis de garde d’animaux en captivité visé aux
articles 42 et 42.1 de la Loi sur la conservation etia mise en valeur de la faune, en
vertu des premier et deuxième alinéas de l’article 177 de cette loi, c’est la
personne qui demande un permis qui est visée et non le titulaire d’un permis.



q. J
AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 89.1 (1 LBESA)

Insérer, après l’article 89 de ce projet de loi, ce qui suit:

«LOI SUR LE BIEN-ÊTRE ET LA SÉCURITÉ DE L’ANIMAL

«89.1. L’article 1 de la Loi sur le bien-être etia sécurité de l’animal (chapitre B-3.1)
est modifié, dans le deuxième alinéa

1° par l’insertion, dans le sous-paragraphe a du paragraphe 1° et après
« espèce », de «, d’une sous-espèce »;

2° par l’insertion, dans le paragraphe 5° et après «l’espèce », de «, la
sous-espèce ». ».

t j—’

APERÇ\E LA MODIFICATION PROPOSÉE:

LOI SUR LElEN-ÊTRE ET LA SÉCURITÉ DE L’ANIMAL

89.1. L’article 1 dja Loi sur le bien-être et la sécurité de l’animal (chapitre B-31)
est modifié, dans leeuxième alinéa:

1° par l’insertion,ns le sous-paragraphe a du paragraphe 1° et après
« espèce », de «, d’une ss-espèce »;

20 par l’insertion, dans\ paragraphe 5° et après «l’espèce », de «, la
sous-espèce ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PRO OSÉE: LOI SUR LE BIEN-ÊTRE ET LA
SÉCURITÉ DE L’ANIMAL

1. La présente loi a pour objet d’établir des 9les pour assurer la protection des
animaux dans une optique visant à garantir leùtçbien-être et leur sécurité tout au
long de leur vie.



Pour son application, on entend par:

10 «animal», employé seul:

a) un animal domestique, soit un animal d’une espèce, d’une sous-espèce ou
d’une race qui a été sélectionnée par l’homme de façon à répondre à ses besoins
tel que le chat, le chien, le lapin, le boeuf, le cheval, le porc, le mouton, la chèvre,
la poule et leurs hybrides;

b) le renard roux et le vison d’Amérique gardés en captivité à des fins
d’élevage dans un but de commerce de la fourrure ainsi que tout autre animal ou
poisson au sens de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(chapitre C-61.1) gardé en captivité à des fins d’élevage dans un but de commerce
de la fourrure, de la viande ou d’autres produits alimentaires et qui est désigné par
règlement;

c) tout autre animal non visé par la Loi sur la conservation et la mise en valeur
de la faune et qui est désigné par règlement;

2° «animal de compagnie»: un animal domestique ou sauvage qui vit auprès
de l’humain, notamment dans son foyer, en tant que compagnon et pour des fins
d’agrément;

30 «équidé»: un âne domestique, un e miniature, un cheval domestique, un
mulet, un poney ou un cheval miniature;

4° (<frais de garde»: les coûts engendrés pçur la saisie d’un animal ou la prise
en charge d’un animal abandonné ou sous ordnnance incluant, notamment, les
soins vétérinaires, les traitements, les médica’rrients, le transport, l’abattage,
l’euthanasie ou la disposition de l’animal;

5° «impératifs biologiques»: les besoins es,tiels d’ordre physique,
physiologique et comportemental liés, notamment, à l’epèce, la sous-espèce ou
la race de l’animal, à son âge, à son stade de croissance sa taille, à son niveau
d’activité physique ou physiologique, à sa sociabilité avedes humains et autres
animaux, à ses capacités cognitives, à son état de santé, ain que ceux liés à son
degré d’adaptation au froid, à la chaleur ou aux intempéries; \

6° «inspecteur»: un médecin vétérinaire, un agronome, unnalyste et toute
autre personne nommés par le ministre en vertu de l’article 35;

7° «juge», employé seul: un juge de la Cour du Québec, un jug\ d’une cour
municipale ou un juge de paix magistrat;

8° «personne»: une personne physique, une personne morale, une société de
personnes ou une association non personnalisée.



AMENDEMENT /

( 3)
PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 89.2 (3 LBESA)

Insérer, après l’article 89.1 de ce projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

((89.2. L’article 3 de cette loi est modifié par l’insertion, après «espèce », de
«, une sous-espèce ». ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

89.2. L’articiè3de cette oi est modifié par “insertion, après (<espèce », de «, une
sous-espèce ».

APERÇU DE LA MODIFICATN. PROPOSÉE: LOI SUR LE BIEN-ÊTRE ET LA
SÉCURITÉ DE L’ANIMAL

N

3. Le gouvernement peut, par règIementux conditions et modalités qu’il fixe, le
cas échéant, exempter de l’application de fout ou partie de la présente loi ou de
ses règlements une personne, une espèceune sous-espèce ou une race
d’animal, un type d’activités ou d’établissements où une région géographique qu’il
détermine.

COMMENTAIRE

Cet amendement...



3AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 89.3 (64 LBESA)

Insérer, après l’article 89.2 de ce projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«89.3. L’article 64 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le paragraphe 2°, de « ou race» par « , une
sous-espèce ou une race »;

2° par l’insertion, dans les paragraphes 9° et 20° et après «espèce », de
« , leur sous-espèce ». ». —

APERUDE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

89.3. L’art64 de cette loi est modifié:

10 par le rer cement, dans le paragraphe 2°, de «ou race» par « une
sous-espèce ou unece »;

N
2° par l’insertion, darNIs paragraphes 9° et 20° et après « espèce », de

« , leur sous-espèce ». N

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPQSEE: LOI SUR LE BIEN-ETRE ET LA
SÉCURITÉ DE L’ANIMAL

64. Le gouvernement peut, par règlement:

1° désigner tout autre animal dans la définition duterme «animal» prévue au
paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article 1;

2° fixer les conditions et modalités pour exempter”& l’application de la
présente loi ou de ses règlements une personne, une espèc\une sous-espèce
ou une raceou-race d’animal, un type d’activités ou d’établisseme’qts ou une région
géographique;



j

3° rendre obligatoire, pour les personnes qu’il détermine, l’application de
dispositions de normes ou de codes de pratiques pour les soins aux animaux et
prévoir les adaptations ainsi que les dispositions transitoires nécessaires à cette
application;

4° déterminer les conditions auxquelles est assujetti l’exercice d’une activité
impliquant un animal, restreindre cette activité ou l’interdire à des catégories de
personnes qu’il détermine;

5° déterminer les autres animaux à qui le propriétaire ou la personne ayant la
garde de l’animal doit fournir la stimulation, la socialisation ou l’enrichissement
environnemental qui conviennent à ses impératifs biologiques;

6° relativement aux permis et aux titulaires de permis visés au chapitre III:

a) déterminer des catégories de permis ainsi que les conditions et restrictions
relatives à chaque catégorie;

b) prescrire la forme d’une demande de permis ainsi que les documents que
le demandeur doit fournir;

c) déterminer les cas où la période de validité d’un permis est différente de
celle prévue par l’article 26;

d) prévoir les autres cas où un permis prévu audeuxième alinéa de l’article 20
est requis; N,

e) établir les conditions et modalités de délivrance et de renouvellement d’un
permis, ainsi que les droits exigibles pour une demande de permis;

t) déterminer les compétences ou qualifications requises du titulaire d’un
permis ainsi que celles requises d’un employé affecté aux activités pour lesquelles
un permis est exigé;

7° déterminer des catégories de permis, autres que celles prévuesau chapitre
III, délivrés à des fins spécifiques par le ministre à des propriétaires ou personnes
ayant la garde de 15 animaux et plus; \\

8° établir des normes applicables à l’organisation, à la tenue etau
fonctionnement de tout lieu dans lequel une activité impliquant un animal est
exercée ou pour lequel un permis est exigé;

9° déterminer le nombre maximum d’animaux qui peuvent être gardés dans
un lieu, notamment en fonction de leur espèce, leur sous-espèce ou de leur race,
du type d’activités exercées par leur propriétaire ou la personne en ayant la garde,
ou du type de lieux dans lesquels ils sont gardés, incluant entre autres les
fourrières, les refuges et les lieux tenus par des personnes ou des organismes
voués à la protection des animaux;



10° determiner le nombre maximum d’animaux qui peuvent être gardés par une
même personne physique;

110 déterminer les protocoles ou les registres que doit tenir un propriétaire ou
une personne ayant la garde d’un animal, leur contenu minimal, les lieux où ceux-
ci doivent être conservés, les rapports que le propriétaire ou la personne ayant la
garde de l’animal doit faire au ministre, les renseignements que doivent contenir
ces rapports et la fréquence à laquelle ils doivent être produits;

12° déterminer des mesures de prévention visant les animaux, notamment la
vaccination, la stérilisation, l’isolement ou la quarantaine et prévoir des méthodes,
modalités ou conditions applicables à ces mesures;

13° déterminer les normes relatives à l’euthanasie ou à l’abattage des animaux
et, à cet égard, régir ou interdire certaines méthodes, modalités ou conditions;

14° déterminer les conditions et modalités pour vendre, donner ou faire
euthanasier ou abattre un animal abandonné;

15° prescrire les modalités d’inspection, de prélèvement, d’analyse
d’échantillons, de saisie ou de confiscation à l’occasion d’une inspection et établir
le modèle de tout certificat, rapport ou procès-verbal rédigé par un inspecteur;

16° régir, restreindre ou interdire l’utilisation d’outils de dressage ou de tout
dispositif de contention;

17° régir, restreindre ou interdire certaines interventions chirurgicales
esthétiques ou autres sur certaines catégories ou espèces d’animaux;

18° aux fins d’assurer la traçabilité des animaux d’une espèce ou d’une
catégorie déterminée, obliger l’identification de ces animaux aux conditions et
selon les règles ou les modalités qu’il fixe, prescrire les obligations de leurs
propriétaires, de leurs gardiens ou de toute autre personne et fixer les droits
exigibles;

19° fixer les frais de garde ou prévoir une façon de calculer les frais de garde
que doit payer le propriétaire d’un animal saisi ou pris en charge en application de
la présente loi;

20° prévoir toute autre mesure visant à assurer le bien-être ou la sécurité des
animaux, lesquelles mesures peuvent varier en fonction notamment de leur
espèce, leur sous-espèce ou de leur race, du type d’activités exercées par leur
propriétaire ou la personne en ayant la garde ou du type de lieux dans lesquels ils
sont gardés.

COMMENTAIRE
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88
(i

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 1 (1 LCMVF)

Remplacer la définition d’« animal domestique » du paragraphe 10 de l’article 1 de
ce projet de loi par la suivante:

« «animal domestique» : un animal domestique au sens du sous-
paragraphe a du paragraphe 1° de l’article 1 de la Loi surie bien-être et la sécurité
de l’animal (chapitre B-3.1); ».

—. -

APERÇU bE LA MODIFICATION PROPOSÉE: y’

1. L’article 1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(chapitre C-61.1) est modifié:

10 par l’insertion, selon l’ordre alphabétique, des définitions suivantes:

« «aéronef» : un aéronef au sens de la Loi sur l’aéronautique (Lois révisées du
Canada (1985), chapitre A-2), incluant un drone;

aniaI—demestique*—--un---an1rnal—-d’ un g e n r-e—4une--esp -eu—4-une
sous espèce qui provient d’une lignée sélectionnée par l’homme;

««animal domestique»: un animal domestique au sens du sous-paragraphe a
du paragraphe 1° de l’article 1 de la Loi sur le bien-être et la sécurité de l’animal
(chapitre B-31);

« «invertébré» : tout organisme du règne animal, autre qu’un mollusque ou un
crustacé aquatique, qui n’appartient pas à l’embranchement des chordés
(Chordata);

« «sous-produit de la faune» : tout fluide, excrétion ou sécrétion ainsi que tout
produit qui en est dérivé, provenant d’un animal, d’un invertébré ou d’un
poisson; »;

2° par le remplacement, dans la définition d’<acheter»,ie «de la fourrure,
du poisson » par « du poisson, un invertébré, un sous-produit dèa faune ou de la
fourrure »;



3° par le remplacement, dans la définition de « piéger », de «ou tenter de le
faire » par « , tenter de le faire ou le fait d’installer un piège »;

4° par la suppression de la définition de «résident»;

5° par le remplacement, dans la définition de « vendre », de « de la fourrure,
du poisson, » par « du poisson, un invertébré, un sous-produit de la faune ou de la
fourrure »;

6° par le remplacement, dans le texte anglais de la définition de « animal »,
de « indigenous stock» par « a bloodiine flot selected by man »;

7° par le remplacement, dans le texte anglais de la définition de « big game »,
de « Virginia deer» par « white-tailed deer ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

1. Dans la présente loi, à moins que le contexte n’indique un sens différent,
on entend par:

«acheter»: obtenir ou tenter d’obtenir, troquer, se procurer d’une personne ou
permettre qu’elle nous procure un animal, de la fourrufe—4u-o4ssendu poisson,
un invertébré, un sous-produit de la faune ou de la fourrure moyennant un
avantage promis ou obtenu;

«aéronef» : un aéronef au sens de la Loi sur l’aéronautique (Lois révisées du
Canada (1985), chapitre A-2), incluant un dronj

«animal»: tout mammifère, oiseau, amphibien ou reptile, d’un genre, d’une
espèce ou d’une sous-espèce qui se reproduit à l’état sauvage au Québec ou
ailleurs et qui origine d’une lignée non sélectionnée par l’homme, ou qui se
distingue difficilement d’une espèce sauvage par sa taille, sa couleur ou sa forme,
qu’il soit né ou gardé en captivité ou non; ce terme s’applique également à toute
partie d’un tel animal ou à sa chair dans chaque cas où lè, contexte le permet;

<(animal domestique» : un animal domestique au sens’du sous-paragraphe a
du paragraphe 1° de l’article 1 de la Loi sur le bien-être et l sécurité de l’animal
(chapitre B-3.1);

«chasser»: pourchasser un animal, le poursuivre, le harc\ler, le traquer, le
mutiler, l’appeler, le suivre, être à son affût, le localiser, ou tentè de le faire, tout
en étant en possession d’une arme, ou tirer cet animal, le tuer,\Ie capturer, ou
tenter de le faire, à l’exception de le piéger;

«espèce menaçée ou vulnérable»: une espèce faunique désigné en vertu de
la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (chapitre E-12.01); \

«étang d’élevage»: une étendue d’eau utilisée pour l’élevage de pèssons à
des fins non commerciales en vue du repeuplement;



«étang de pêche»: un étang de pêche au sens de l’article 1 de la Loi sur
l’aqùaculture commerciale (chapitre A-20.2);

«fourrure»: celle qui provient d’un animal déterminé par règlement comme
animal à fourrure;

«gros gibier»: l’orignal, l’ours, le cerf de Virginie, le caribou et le boeuf musqué,
y compris leur genre, leur espèce et leur sous-espèce;

«invertébré»: tout organisme du règne animal, autre qu’un mollusque ou un
crustacé aquatique, qui nappartient pas à l’embranchement des chordés
(Chordata);

«nuit»: la période de temps entre une demi-heure après le coucher du soleil et
une demi-heure avant son lever;

«piéger»: capturer à l’aide d’un piège un animal à fourrure, tenter de le faire ou
le fait d’installer un piègeou-tenter-de-le$aire;

«poisson»: tout poisson, les oeufs, et les produits sexuels d’un tel poisson, tout
mollusque ou tout crustacé aquatiques;

«ravage»: habitat utilisé pendantl’hiver par du gros gibier, à l’exception de
l’ours noir et de l’ours blanc; N

«résIden-toue-pesonneernie4é Québec et y ayant demeuré au moins
183 jours au cours de l’année -précédant sès ac-tivités de pêche, de chasse, de
piégeage ou sa demande d’un permis ou d’un qcrtficat;

«site aquacole»: un site au sens de l’articlè 5 de la Loi sur l’aquaculture
commerciale;

«Société»: la Société des établissements de plein air du Québec constituée en
vertu de la Loi sur la Société des établissements de plein air du Québec
(chapitre S-13.01);

«sous-produit de la faune» : tout fluide, excrétion ou sècrétion ainsi que tout
produit qui en est dérivé, provenant d’un animal, d’un invertébré ou d’un poisson:

«véhicule»: tout moyen de transport terrestre motorisé qui peut transporter une
personne ou un bien, le tirer ou le pousser à l’exception d’un’yéhicule utilisé
comme résidence et immobilisé de façon permanente et d’un véhiàile de chemin
de fer fonctionnant uniquement sur rails;

«vendre»: céder ou offrir de céder, troquer, procurer à une pers’rne ou de
permettre qu’elle se procure un animal, de-la—feurrure---4u-po4sson-du poisson, un
invertébré, un sous-produit de la faune ou de la fourrure moyennant un av’antage
promis ou obtenu.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 1 (1 LCMVF)

Remplacer la définition d’< aéronef» du paragraphe 1° de l’article 1 de ce projet
de loi par la suivante

««aéronef» : tout appareil qui peut se soutenir dans l’atmosphère grâce aux
réactions de l’air, incluant un drone ».

C

f



4v5
ai.

AMENDEMENT ( )
PROJET DE LOI N°88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 89.4(4 LDCPTBJNQ)

Insérer, avant l’article 90 de ce projet de loi, l’article suivant:

« 89.4. L’article 4 de la Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires
de la Baie James et du Nouveau-Québec (chapitre D-131) est modifié, dans le
deuxième alinéa:

10 par le remplacement de « 18 » par « 18.0.1 »

2° par l’ajout, à la fin, de la phrase suivante: « De même, l’article 21 s’applique
à tous les biens sous saisie en vertu de la présente loi. >. ».

APERÇENA MODIFICATION PROPOSÉE: 1)
89.4. L’article 4 dela Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires
de la Baie James etNdu Nouveau-Québec (chapitre D-131) est modifié dans le
deuxième alinéa:

1° par le remplacement 18 » par « 180.1 »;

2° par l’ajout, à la fin, de la phsuivante: « De même, l’article 21 s’applique
à tous les biens sous saisie en vertu dèja présente loi. ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: L SUR LES DROITS DE CHASSE
ET DE PÊCHE DANS LES TERRITOIRES DE LA B’AIE JAMES ET DU NOUVEAU
QUÉBEC

4. Un agent de protection de la faune, un fonctionnaire\ui gère directement le
travail d’un tel agent et un assistant à la protection de la fahçe chargés de veiller
à l’application de la Loi sur la conservation et la mise en\aleur de la faune
(chapitre C-61.1) sont de la même manière chargés de veiller à’Ipplication de la
présente loi et de ses règlements.



À cette fin, les articles 6, 13 à 1-8180.1, 21 et 25 de cette loi s’appliquent compte
tenu des adaptations nécessaires. De même, l’article 21 s’applique à tous les
biens sous saisie en vertu de la présente loi.

De façon générale, tout agent de protection ou employé du service chargé de
la conservation de la faune dont les principales tâches sont de veiller à l’application
de la présente loi sont, dans la mesure du possible, des autochtones. À cette fin
le ministre établit un programme de formation d’agent de protection à l’intention
des autochtones.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à apporter un ajusternent de concordance, en raison
d’ajustements aux articles 18 et 21 de la Loi gur la conservation et la mise en
valeur de la faune par les articles 11 et 16 de ce projet de loi.

En particulier, le nouvel article 18.0.1 de la Loi sur la conservation et la mise en
valeur de la faune, proposé par l’article 11 de ce projet de loi, est présentement
intégré dans l’article 18 de cette loi. Par concordance, il est nécessaire de modifier
l’article 4 de la Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la
Baie James et du Nouveau-Québec afin de maintenir les poÙvoirs des agents de
protection de la faune pour l’application de cette loi.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 101 (11.6 LP)

Retirer l’article 101 de ce projet de loi.

/
APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

101. L’article 11.6 de cette loi est modifié:

1° par l’ajout, à la fin du premier alinéa, de la phrase suivante: « Le juge peut,
en plus de la suspension ou de l’interdiction, décider que les forma-tions-p-réatables
à la délivrance du permis ou du certificat suivies par la personne durant la-péi4ode
de-s on-o-u-d-f-interdiction ne sont pas reconnues par le ministre-aw--fi-ns--de
son renouvellement ou’e la délivrance d’un nouveau permis ou d’un nouveau
ee4fleat-»

20 par—J-’ajout, à la—fin ck. troisième alinéa, de la phrase suivante: « Les
formations préalables à la dél’cpnce du permis ou du certificat suivies—par la
personne durant la période d’intetiction ne sont pas reconnues par le ministre
aux fins de son renouvellement ou
nouveau certificat. ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE :LpI SUR LES PARCS

11.6. Une condamnation pour une infraction commise à l’encontre du paragraphe
a de l’article 7 peut entraîner, selon ce qu’en décidèle juge, la suspension de tout
certificat ou permis de chasse ou de piégeage du ccntrevenant ou, selon le cas,
l’interdiction d’en solliciter pour une durée d’au plus 24 mois, à compter de la date
de la condamnation. N

Un préavis de la demande de suspension doit être donn au contrevenant par
le poursuivant, sauf si ces parties sont en présence du juge.

Toutefois, s’il s’agit de gros gibier, une condamnation poyr une infraction
commise à l’encontre du paragraphe a de l’article 7 entraîn de plein droit



l’annulation de tout certificat ou permis de chasse ou de piégeage du contrevenant
ou, selon le cas, l’interdiction d’en solliciter pour une durée de 24 mois à compter
de la date de la condamnation.

Dans le cas de récidive à l’égard de la même catégorie d’animaux, soit le gros
gibier ou les animaux autres que le gros gibier, dans les 3 ans de la condamnation
antérieure, la durée de la suspension, de l’annulation ou de l’interdiction est le
double de celle qui est prévue au présent article.

Dans le cas d’une seconde récidive à l’égard de la même catégorie d’animaux
dans les 3 ans de la première condamnation, la durée de la suspension, de
l’annulation ou de l’interdiction est le triple de celle qui est prévue au présent
article.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à retirer cet article qui proposait une sanction déjà
applicable en vertu de l’article 176 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur
de la faune, tel que modifié par l’article 88 de ce projet de loi.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 102 (11.7 LP)

Retirer l’article 102 de ce projet de loi.

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

102. L’article 11.7 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin du deuxième alinéa,
« Les formations préalables à la délivrance du permis ou

du certificat suivies par la personne durant la période d’interdiction ne sont pas
reconnues par le ministre aux fins de son renouvellement ou de la délivrance d’un
nouveau permis ou d’un nouveau certificat. ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE: LOI SUR LES PARCS

11.7. Le permis de chasse ou de piégeage ou, le cas échéant, le certificat de
chasse ou de piégeage d’une personne condamnée pour une infraction commise
à l’encontre du paragraphe a de l’article 7, alors que son permis ou, le cas échéant,
son certificat fait déjà l’objet d’une annulation ou d’une suspension est, selon le
cas, annulé de plein droit ou, malgré le premier alinéa de l’article 11.6, suspendu
de plein droit pour une période additionnelle de 24 mois subséquente à la première
annulation ou suspension.

Une personne à qui il est interdit d’avoir un certificat ou un permis de chasse ou
de piégeage et qui est condamnée pour une infraction commise\à l’encontre du
paragraphe a de l’article 7 pendant la période d’interdiction ne peut\olliciter un tel
certificat ou permis pour une période additionnelle de 24 mois subséquente à la
première interdiction.



COMMENTAIRE

Cet amendement vise à retirer cet article qui proposait une sanction déjà
applicable en vertu de l’article 176 de la Loi sur la conse,vation etia mise en valeur
de la faune, tel que modifié par l’article 88 de ce projet de loi.



AMENDEMENT /L(o
PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 107

À l’article 107 de ce projet de loi:

10 insérer, après « récréatives », «d’une personne, d’une association ou »;

2° remplacer «auquel » par <(OU, selon le cas, dans I’etente à laquelle la
personne, l’association ou ».

ÇL.

RÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

107. plan de développement d’activités récréatives d’une personne, d’une
associatibp ou d’un organisme, approuvé par le ministre en vertu de
l’article 106”Oj de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(chapitre C-611, tel qu’il se lit le (indiquer ici la date qui précède celle de la
sanction de la pente loi), est réputé être inclus dans le protocole d’entente
auq-u-elou, selon le s, dans l’entente à laquelle la personne, l’association ou
l’organisme est partie.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à préciser que la esure transitoire s’applique également
aux plans d’activités récréatives prévus p ur des réserves fauniques et des
refuges fauniques qui seront dorénavant inc s dans les contrats qui lient la
personne, l’association ou l’organisme et le minis



/
AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 24.1 (35 LCMVF)

Insérer, après l’article 24 de ce projet de loi, l’article suivant:

« 24.1. L’article 35 de cette loi est modifié par l’insertion, après « tuer » et « 47, »,

de, respectivement, « ,de localiser>) et de « 47.1, 61.1, 61.2, ». ».

u-
APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

24.1. L’artidla5 de cette loi est modifié par l’insertion, après «tuer» et «47, >,

de, respectivement, « ,de localiser» et de « 47.1, 61.1, 61.2, ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE : LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

35. Le fait de tuer, de localiser ou de capturer uranirnal conformément aux articles
24, 42, 43, 47, 47.1, 61.1, 61.2, 67 ou 68 ne constitue pas de la chasse ou du
piégeage.



AMENDEMENT
//

PROJET DE LOI N° 88 &

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR ÔÙi7)
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

z
ARTICLE 45 (1 06.0.02 à 106.0.0.12 LCMVF)

Insérer, après l’article 106.0.0.1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur
de la faune proposé par l’article 45 de ce projet de loi, les articles suivants

« 106.0.0.2. Lorsque le ministre est d’avis que l’organisme responsable de la
gestion d’une zone d’exploitation contrôlée agit d’une façon ou tolère une situation
qui constitue un grave manquement au protocole d’entente, aux orientations, aux
directives ou aux principes prévus à l’article 106, il peut ordonner à l’organisme de
mettre fin à cette conduite et de remédier à la situation dans le délai qu’il indique.

L’ordonnance du ministre énonce les motifs sur lesquels il s’appuie.

Aux fins du premier alinéa, peut notamment constituer un manquement grave
le manquement répété au protocole d’entente, aux orientations, aux directives ou
aux principes prévus à l’article 106.

«106.0.0.3. Lorsque l’organisme ne remédie pas à la situation dans le délai indiqué
à l’ordonnance rendue en vertu de l’article 106.0.0.2, le ministre peut désigner une
personne pour assumer, pour une période d’au plus 90 jours, l’administration
provisoire de l’organisme.

Avant de nommer un administrateur provisoire, le ministre doit donner à
l’organisme concerné l’occasion de présenter ses observations.

«106.0.0.4. Lorsqu’il y a administration provisoire, les pouvoirs des membres du
conseil d’administration sont suspendus et la personne désignée par le ministre
exerce tous les pouvoirs du conseil d’administration.

«106.0.0.5. L’administrateur provisoire doit, avant l’expiration de son mandat,
soumettre au ministre, dans le délai que ce dernier détermine, un rapport de ses
constatations, accompagné de ses recommandations. Ce rapport doit contenir tout
renseignement que le ministre requiert.



« 106.0.0.6. Le ministre doit, sur réception du rapport, en transmettre une copie au
conseil d’administration de l’organisme et lui accorder un délai d’au moins 10 jours
pour présenter ses observations.

« 106.0.0.7. Le ministre peut, après avoir pris connaissance du rapport de
l’administrateur provisoire et des observations de l’organisme, s’il l’estime justifié
en vue de remédier à une situation prévue à l’article 106.0.0.2 ou pour en éviter la
répétition

1° prolonger l’administration provisoire pour une période maximale de 90 jours
ou y mettre fin, aux conditions qu’il détermine;

2° déclarer déchus de leur fonction les membres du conseil d’administration.

Toute prolongation de l’administration provisoire peut, pour les mêmes motifs,
être renouvelée par le ministre pourvu que la durée de chaque renouvellement
n’excède pas 90 jours.

Un administrateur déclaré déchu en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa
devient inhabile à siéger comme membre du conseil d’administration de
l’organisme pendant une période de cinq ans à compter de la déclaration du
ministre.

« 106.0.0.8. Si le rapport de l’administrateur provisoire ne conclut pas à l’existence
d’une situation prévue à l’article 106.0.0.2 le ministre doit alors mettre fin sans
délai à l’administration provisoire.

«106.0.0.9. Toute décision du ministre doit être motivée et communiquée avec
diligence aux membres du conseil d’administration.

«106.0.0.10. L’administrateur provisoire doit, à la fin de son administration, rendre
un compte définitif au ministre. Ce compte doit être suffisamment détaillé pour
permettre d’en vérifier l’exactitude et être accompagné des livres et pièces
justificatives se rapportant à son administration.

« 106.0.0.11. Les frais, honoraires et déboursés de l’administration provisoire sont
à la charge de l’organisme, à moins que le ministre en décide autrement.

«106.0.0.12. L’administrateur provisoire qui agit dans l’exercice des pouvoirs et
fonctions qui lui sont confiés en vertu des articles 106.0.0.2 à 106.0.0.11 ne peut
être poursuivi en justice pour un acte accompli ou omis de bonne foi dans
l’exercice de ces pouvoirs et fonctions. ».



APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

45. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 106, 4u—suiantdes
suivants:

« 106.0.0.1. Les règlements intérieurs d’un organisme partie à un protocole
d’entente et leurs modifications sont soumis au ministre pour approbation avant
leur ratification par les membres de l’organisme.

Le ministre peut les approuver avec ou sans modification.

Les règlements intérieurs ou leurs modifications peuvent être ratifiés dès la date
de la réception, par l’organisme, de l’avis d’approbation du ministre ou à défaut de
cet avis, à l’expiration d’un délai de 30 jours de la date où ils ont été transmis au
ministre.

« 106.0.0.2. Lorsque le ministre est d’avis que l’organisme responsable de la
gestion d’une zone d’exploitation contrôlée agit d’une façon ou tolère une situation
qui constitue un grave manquement au protocole d’entente, aux orientations, aux
directives ou aux principes prévus à L’article 106, il peut ordonner à l’organisme de
mettre fin à cette conduite et de remédier à la situation dans le délai qu’il indique.

L’ordonnance du ministre énonce les motifs sur lesquels il s’appuie.

Aux fins du premier alinéa, peut notamment constituer un manquement grave
le manquement répété au protocole d’entente, aux orientations, aux directives ou
aux principes prévus à l’article 106.

«106.0.0.3. Lorsque l’organisme ne remédie pas à la situation dans le délai indiqué
à l’ordonnance rendue en vertu de l’article 106.0.0.2, le ministre peut désigner une
personne pour assumer, pour une période d’au plus 90 jours, l’administration
provisoire de l’organisme.

Avant de nommer un administrateur provisoire, le ministre doit donner à
l’organisme concerné l’occasion de présenter ses observations.

«106.0.0.4. Lorsqu’il y a administration provisoire, les pouvoirs des membres du
conseil d’administration sont suspendus et la personne désignée par le ministre
exerce tous les pouvoirs du conseil d’administration.

«106.0.0.5. L’administrateur provisoire doit, avant l’expiration de son mandat,
soumettre au ministre, dans le délai que ce dernier détermine, un rapport de ses
constatations, accompagné de ses recommandations. Ce rapport doit contenir tout
renseignement que le ministre requiert.



«106.0.0.6. Le ministre doit, sur réception du rapport, en transmettre une copie au
conseil d’administration de l’organisme et lui accorder un délai d’au moins 10 jours
pour présenter ses observations.

-

«106.0.0.7. Le ministre peut, après avoir pris connaissance du rapport de
l’administrateur provisoire et des observations de l’organisme, s’il l’estime justifié
en vue de remédier à une situation prévue à l’article 106.0.0.2 ou pour en éviter la
titiçj

10 prolonger l’administration provisoire pour une période maximale de 90 jours
ou y mettre fin, aux conditions qu’il détermine;

2° déclarer déchus de leur fonction les membres du conseil d’administration.

Toute prolongation de l’administration provisoire peut, pour les mêmes motifs,
être renouvelée par le ministre pourvu que la durée de chaque renouvellement
n’excède pas 90 jours.

Un administrateur déclaré déchu en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa
devient inhabile à siéger comme membre du conseil d’administration de
l’organisme pendant une période de cinq ans à compter de la déclaration du
ministre.

«106.0.0.8. Si le rapport de l’administrateur provisoire ne conclut pas à l’existence
d’une situation prévue à l’article 106.0.0.2 le ministre doit alors mettre fin sans
délai à l’administration provisoire.

«106.0.0.9. Toute décision du ministre doit être motivée et communiquée avec
diligence aux membres du conseil d’administration.

« 106.0.0.10. L’administrateur provisoire doit, à la fin de son administration, rendre
un compte définitif au ministre. Ce compte doit être suffisamment détaillé pour
permettre d’en vérifier l’exactitude et être accompagné des livres et pièces
justificatives se rapportant à son administration.

«106.0.0.11. Les frais, honoraires et déboursés de l’administration provisoire sont
à la charge de l’organisme, à moins que le ministre en décide autrement.

« 106.0.0.12. L’administrateur provisoire qui agit dans l’exercice des pouvoirs et
fonctions qui lui sont confiés en vertu des articles 106.0.0.2 à 106.0.0.11 ne peut
être poursuivi en justice pour un acte accompli ou omis de bonne foi dans
l’exercice de ces pouvoirs et fonctions. ».
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106.0.0.1. Les règlements intérieurs d’un organisme partie à un protocole
d’entente et leurs modifications sont soumis au ministre pour approbation avant
leur ratification par les membres de l’organisme.

Le ministre peut les approuver avec ou sans modification.

Les règlements intérieurs ou leurs modifications peuvent être ratifiés dès la date
de la réception, par l’organisme, de l’avis d’approbation du ministre ou à défaut de
cet avis, à l’expiration d’un délai de 30 jours de la date où ils ont été transmis au
ministre.

106.0.0.2. Lorsque le ministre est d’avis que l’organisme responsable de la gestion
d’une zone d’exploitation contrôlée agit d’une façon ou tolère une situation qui
constitue un grave manquement au protocole d’entente, aux orientations, aux
directives ou aux principes prévus à l’article 106, il peut ordonner à l’organisme de
mettre fin à cette conduite et de remédier à la situation dans le délai qu’il indique.

L’ordonnance du ministre énonce les motifs sur lesquels il s’appuie.

Aux fins du premier alinéa, peut notamment constituer un manquement grave
le manquement répété au protocole d’entente, aux orientations, aux directives ou
aux principes prévus à l’article 106.

106.0.0.3. Lorsque l’organisme ne remédie pas à la situation dans le délai indiqué
à l’ordonnance rendue en vertu de l’article 106.0.0.2, le ministre peut désigner une
personne pour assumer, pour une période d’au plus 90 jours, l’administration
provisoire de l’organisme.

Avant de nommer un administrateur provisoire, le ministre doit donner à
l’organisme concerné l’occasion de présenter ses observations.

106.0.0.4. Lorsqu’il y a administration provisoire, les pouvoirs des membres du
conseil d’administration sont suspendus et la personne désignée par le ministre
exerce tous les pouvoirs du conseil d’administration.

106.0.0.5. L’administrateur provisoire doit, avant l’expiration de son mandat,
soumettre au ministre, dans le délai que ce dernier détermine, un rapport de ses
constatations, accompagné de ses recommandations. Ce rapport doit contenir tout
renseignement que le ministre requiert.

106.0.0.6. Le ministre doit, sur réception du rapport, en transmettre une copie au
conseil d’administration de l’organisme et lui accorder un délai d’au moins 10 jours
pour présenter ses observations.



106.0.0.7. Le ministre peut, après avoir pris connaissance du rapport de
l’administrateur provisoire et des observations de l’organisme, s’il l’estimè justifié
en vue de remédier à une situation prévue à l’article 106.0.0.2 ou pour en éviter la
répétition

10 prolonger l’administration provisoire pour une période maximale de 90 jours
ou y mettre fin, aux conditions qu’il détermine;

2° déclarer déchus de leur fonction les membres du conseil d’administration.

Toute prolongation de l’administration provisoire peut, pour les mêmes motifs,
être renouvelée par le ministre pourvu que la durée de chaque renouvellement
n’excède pas 90 jours.

Un administrateur déclaré déchu en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa
devient inhabile à siéger comme membre du conseil d’administration de
l’organisme pendant une période de cinq ans à compter de la déclaration du
ministre.

106.0.0.8. Si le rapport de l’administrateur provisoire ne conclut pas à l’existence
d’une situation prévue à l’article 106.0.0.2 le ministre doit alors mettre fin sans
délai à l’administration provisoire.

106.0.0.9. Toute décision du ministre doit être motivée et communiquée avec
diligence aux membres du conseil d’administration.

106.0.0.10. L’administrateur provisoire doit, à la fin de son administration, rendre
un compte définitif au ministre. Ce compte doit être suffisamment détaillé pour
permettre d’en vérifier l’exactitude et être accompagné des livres et pièces
justificatives se rapportant à son administration.

106.0.0.11. Les frais, honoraires et déboursés de l’administration provisoire sont à
la charge de l’organisme, à moins que le ministre en décide autrement.

106.0.0.12. L’administrateur provisoire qui agit dans l’exercice des pouvoirs et
fonctions qui lui sont confiés en vertu des articles 106.0.0.2 à 106.0.0.11 ne peut
être poursuivi en justice pour un acte accompli ou omis de bonne foi dans
l’exercice de ces pouvoirs et fonctions.

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à prévoir un régime d’administration provisoire du conseil
d’administration d’un organisme responsable de la gestion d’une zone
d’exploitation contrôlée dans certaines situations exceptionnelles.
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PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 67 (128.8 LCMVF)

Remplacer l’article 128.8 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la
faune, proposé par l’article 67 de ce projet de loi, par le suivant:

«128.8. Le ministre peut, pour les activités, aux conditions et pour la durée qu’il
détermine, délivrer une autorisation générale à un autre ministre, à un organisme
public ou à une municipalité pour la réalisation d’activités dans des habitats
fauniques qui causent des dommages limités à ceux-ci, Il peut notamment exiger
une compensation financière qui correspond aux sommes nécessaires à la
conservation, à la gestion et à l’aménagement d’un habitat de remplacement à
l’habitat modifié et établi selon les éléments, les barèmes et les méthodes
déterminés par règlement.

Avant de délivrer une autorisation générale, le ministre tient compte des
éléments prévus au troisième alinéa de l’article 128.7. ». ».

u

APÈRÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE:

67. L’ricle 128.8 de cette loi est remplacé par le suivant:

«128.8. Le mlntstre peut, pour les activités, aux conditions et pour-4a-4ueq-u44
détermine-dé4iv-rèkune autorisation générale à un autre ministreT-à-un-ergan-Isme
public ou à une muricalité pour des activités effectuées dans un habitat faunique
par ces derniers ou po}r leur compte. li peut notamment exiger une compensation
financière qui correspond”aux sommes nécessaires à la conservation, à la gestion
et à l’aménagement d’un 1tat de remplacement à l’habitat modifié et établie
selon les éléments, les barèms,et les méthodes déterminés par règlement.

« 128.8. Le ministre peut, pour les àçtivités, aux conditions et pour la durée qu’il
détermine, délivrer une autorisation qnérale à un autre ministre, à un organisme
public ou à une municipalité pour la rlisation d’activités dans des habitats
faunigues qui causent des dommages limite\à ceux-ci. Il peut notamment exiger
une compensation financière qui corresponaux sommes nécessaires à la



conservation, à la gestion et à l’aménagement d’un habitat de remplacement à
l’habitat modifié et établi selon les éléments, les barèmes et les méthodes
déterminés par règlement.

Avant de délivrer une autorisation générale, le ministre tient compte des
éléments prévus au troisième alinéa de l’article 128.7. ».

APERÇU DE LA MODIFICATION PROPOSÉE LOI SUR LA CONSERVATION ET LA
MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

128.8. Le ministre peut, pour les activités, aux conditions et pour la durée guil
détermine, délivrer une autorisation générale à un autre ministre pour des activités
effectuées dans un habitat faunigue par ce ministre ou pour son compte.

128.8. Le ministrê peut, pour les activités, aux conditions et pour la durée qu’il
détermine, délivrer une autorisation générale à un autre ministre, à un organisme
public ou à une municipalité pour la réalisation d’activités dans des habitats
faunigues qui causent des dommages limités à ceux-ci. Il peut notamment exiger
une compensation financière qui correspond aux sommes nécessaires à la
conservation, à la gestion et à l’aménagement d’un habitat de remplacement à
l’habitat modifié et établi selon les éléments, les barèmes et les méthodes
déterminés par règlement.

Avant de délivrer une autorisation générale, le ministre tient compte des
éléments prévus au troisième alinéa de l’article 127.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 88

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR
DE LA FAUNE ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 110

Remplacer l’article 110 de ce projet de loi par le suivant:

«110. La présente loi entre en vigueur le (indique ici la date de la sanction de la
présente loi), à l’exception:

1° des dispositions de l’article25 et du paragraphe2° de l’article7l, qui
entrent en vigueur à la date de l’entrée en vigueur du premier règlement à l’égard
des invertébrés pris en application du paragraphe 22° de l’article 162 de la Loi sur
la conservation et la mise en valeur de la faune, modifié par l’article 71 de la
présente loi;

2° des dispositions de l’article 31, qui entrent en vigueur à la date de l’entrée
en vigueur du premier règlement pris en application de l’article 59 de la Loi sur la
conservation et la mise en valeur de la faune, remplacé par l’article 31 de la
présente loi;

3° des dispositions des articles 59, 60 et 108, qui entrent en vigueur à la date
de l’entrée en vigueur du premier règlement pris en application de l’article 122.3
de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, édicté par l’article 59
de la présente loi;

4° des dispositions des articles 80 et 80.1, qui entrent en vigueur à la date de
l’entrée en vigueur du premier règlement pris en application de l’article 171 .0.1 de
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, proposé par l’article 80.1
de la présente loi.

».

/ //‘1/APERÇU DE LAMODIFICATION PROPOSEE:

Les dispoions présente loi entrent en vigueur le (indiquer ici la date
de la sanction de la présente ioi, à l’exception de celles des articles 59, 60 et 108
de la présente loi qui entrent en vigueur à la date de l’entrée en vigueur du premier
règlement pris en application de l’article 122.3 de la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune, édicté par l’article loi.



3 ‘

11Ô., La présente loi entre en vigueur le (indique ici la date de la sanction de la
présente Io,, à l’exception:

10 des. dispositions de l’article 25 et du paragraphe 2° de l’article 71, gui
entrent en vigueur à la date de l’entrée en vigueur du premier règlement à l’égard
des invertébrés pris en application du paragraphe 22° de l’article 162 de la Loi sur
la conservation et la mise en valeur de la faune, modifié par l’article 71 de la
présente loi;

2° des dispositionse l’article 31, gui entrent en vigueur à la date de l’entrée
en vigueur du premier rè1ement pris en application de l’article 59 de la Loi sur la
conservation et la mise er\valeur de la faune, remplacé par l’article 31 de la
présente loi;

3° des dispositions des article59, 60 et 108, gui entrent en vigueur à la date
de l’entrée en vigueur du premier rlement pris en application de l’article 122.3
de la Loi sur la conservation et la misen valeur de la faune, édicté par l’article 59
de la présente loi;

4° des dispositions des articles 80 et 80\ui entrent en vigueur à la date de
l’entrée en vigueur du premier règlement pris epplication de l’article 171.0.1 de
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la’une, proposé par l’article 80.1
de la présente loi.


